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1.01

1.02

1.03

1.04

1.05

0

ARTICLE 1

DEFINITIONS

Dans la convention,les mots ci-après définis ont le sens précis
qui leur est attribué; les mots non spécifiquement définis

sont interprétés suivant leur sens usuel.

Professeur: Toute personne, couverte ou non par l'unité’ d'ac-
créditation, qui dispense de l'enseignement régulier chez
l'Employeur et qui est liée personnellement par contrat avec
ce dernier. Ce lien contractuel n'est pas obligatoire pour les
membres du clergé.

Professeur salarié: Tout professeur couvert par l'unité d'ac-
créditation.

Professeur salarié à temps complet: Un professeur salarié engagé

comme tel et à l'emploi exclusif du Collège de Lévis aux heures
normales d'enseignement pendant l'année scolaire.

a) Professeur salarié à tempspartiel: Au niveau collégial, un
professeur salarié dont la tâche comprend en sciences humai-
nes moins de neuf (9) périodes et présences, en sciences com-
portant laboratoire (chimie, physique, biologie) et en mathé-
matiques moins de dix (10) périodes et présences et en éduca-
tion physique moins de neuf (9) périodes et moins de douze (12)
présences. Au niveau secondaire, un professeur salarié dont
la tâche comprend moins de treize (13) périodes et moins de
quinze (15) présences.

 

Ce professeur salarié est disponible au Collège au prorata
de sa charge.

b) Professeur salarié à la leçon: Nonobstant les clauses 1,02

et 1.03, un professeur salarié qui ne peut assurer que des
périodes d'activités scolaires dirigées intégrées à l'horaire
et/ou des périodes d'enseignement incluant la préparation des
cours et des examens et contrôles, la correction des copies
des élëves/étudiants et l'inscription des notes; la charge

d'un tel professeur salarié ne doit dépasser ni cinq (5)
périodes ni cinq (5) présences.
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1.06

1.07

1.08

1.09

1.10

1.11

Département: Un organisme qui réunit tous les professeurs d'une
meme discipline ou de disciplines connexes. Au niveau collégial
peut (peuvent) s'ajouter un (1) ou deux (2) étudiants, sur déci-
sion des professeurs concernés qui déterminent les modalités de
leur choix et de leur participation.

Responsable de département: Un professeur à temps complet au
Collège, qui assure le bon fonctionnement du département et exé-
cute les tâches que lui fixe l'assemblée départementale sous le
pouvoir de coordination de la Commission pédagogique. En aucun
cas, la tâche du responsable du département ne peut avoir d'in-
cidences disciplinaires.

Au département de Sciences religieuses, le responsable de ce

département peut ne pas être un professeur à temps complet.

Titulaire: Le titulaire est un professeur qui, au niveau secon-
daire, est plus immédiatement responsable d'un groupe-classe.
En plus de voir au bon fonctionnement de son groupe par des in-
terventions auprès de l'ensemble des élèves du groupe, il rencon-

tre individuellement ceux qui présentent des difficultés particu-
litères et participe aux réunions prévues par la CP pour les
titulaires de son degré.

Enseignement régulier: L'enseignement régulier se définit comme
étant, au collégial, l'ensemble des cours conduisant à une recon-
naissance officielle par le MEQ. Pour le secondaire, l'enseigne-
ment régulier se définit comme étant l'ensemble des cours, des
périodes d'étude et des activités intégrées à l'horaire.

a) Présence: Temps pendant lequel un professeur donne ou anime
un cours, un séminaire, une séance d'étude dirigée, un labo-
ratoire, une activité scolaire dirigée intégrée à l'horaire,
surveille une étude ou un examen. La durée d'une présence est
d'au plus quarante-cinq (45) minutes au secondaire et cinquante
(50) minutes au collégial. Tout cours, séance ou activité
inclut la préparation, la mesure et l'évaluation mais n'inclut
pas le travail de technicien en laboratoire.

b) Présence d'enseignement: Présence pendant laquelle un pro-
fesseur dispense un enseignement officiellement inclus dans

le programme d'études des élèves /étudiants.

Année d'engagement: Période de douze (12) mois, prévue dans le

contrat individuel de travail, durant laquelle le professeur sa-
larié est à l'emploi de l'Employeur, soit du premier (ler) septem-
bre au trente et un (31) août.
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1.12

1.13

1.14

1.15

1.16 -

1.17

Année scolaire: La période s'étendant du premier (ler) septembre
-

au trente (30) juin, à moins d'entente contraire entre les parties.

Grief: Toute mésentente, relative à l'interprétation ou 3 1'ap-
plication de la convention collective ou à toute modification

aux conditions de travail,survenant entre le Collège et le Syn-
dicat, ou un groupe de professeurs salariés, ou un professeur

salarié. Seul le Syndicat, ou un groupe de professeurs salariés,
ou un professeur salarié peut loger un grief. De plus, le profes-
seur salarié, ou un groupe de professeurs salariés, ou le Syndi-

cat peut loger un grief s'il se croit lésé par une décision du
Collège qui modifie des conditions de travail autres que celles
prévues par la convention. Le Collège doit alors faire la preuve

que cette modification était nécessaire.

a) Salaire: Le montant d'argent établi conformément aux échelles
en annexe (AnnexesA-1 à A-4) et versé par tranches directe-
ment au professeur salarié. Ces échelles sont soumises aux
règles de composition et de redressement (Añtiexes A-5 à A-12).

b) Traitement: Revenu global en argent que le professeur salarié
gagne par son travail chez l'Employeur et que celui-ci lui
verse directement; ce revenu inclut le salaire, les surplus
de salaire, les montants forfaitaires à l'exclusion de celui
qui est mentionné à la clause 21,02.

c) Salaire brut d'une journée ouvrable: Salaire annuel brut divi-

sé par deux cent soixante (260).

‘ d) Traitement brut d'une journée ouvrables: Traitement annuel brut

*

divisé par deux cent soixante (260).

Congédiement: Mesure disciplinaire dont l'effet est de mettre fin
au contrat de tout professeur salarié ou d'empêcher le renouvelle-
ment du contrat individuel d'un professeur salarié permanent.

Non-réengagement:  Non-renouvellement du contrat individuel de

travail d'un professeur salarié non permanent à temps complet

pour un ou des motif(s) autre(s) qu'un surplus de personnel.

Charge disponible: Toute charge quelconque d'enseignement
(quel que soit le nombre des périodes qui la constituent) nou-

vellement créée et/ou qui devient disponible par le départ et/
ou le congé et/ou la libération d'un professeur.
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Poste vacant: Tout emploi de soutien, tout emploi de service

ou tout emploi de cadre nouvellement créé ou qui devient libre
suite au départ de son titulaire. Les fonctions de recteur,
vice-recteur et procureur ne sont pas couvertes par la présente
clause.

Mise à pied: Le fait de ne pas renouveler le contrat d'engage-
ment d'un professeur salarié à temps complet, ou d'un professeur
salarié à temps partiel permanent, ou de ne pas renouveler ou
d'interrompre l'affectation d'un professeur non salarié à tenps
complet, ou d'un professeur non salarié à temps partiel perma-
nent, en raison d'un surplus de personnel enseignant, lequel
ne peut résulter que d'une diminution sensible du nombre d'élé-
ves/étudiants chez l'Employeur, et non dans telle discipline ou

tel département, ou de la fermeture de l'institution.

Spécialité: 18 (les) spécialité(s) d'un professeur se définit
(définissent) par:

a) la (les) discipline(s) mentionnée(s)sur le document officiel
attestant la capacité légale d'enseigner
et/ou
b) la discipline dans laquelle un diplôme universitaire est ob-
tenu

et/ou
c) la discipline enseignée pendant deux (2) années scolaires à
temps complet ou l'équivalent.

Convention: La présente convention collective de travail.

Employeur: La Corporation du Collège de Lévis.

Syndicat: Le Syndicat des Professeurs du Collège de Lévis.

CA: Conseil d'Administration de la Corporation du Collège de
Lévis.
CP: Commission pédagogique.
DSP: Directeur des Services pédagogiques.
DSE: Directeur des Services aux Etudiants.

Jours ouvrables: Du lundi au vendredi inclusivement, ä l'excep-

tion des jours fériés proclamés par l'autorité civile et des
Jours de congés fixés par l'Employeur durant l'année scolatre.

Parties: à moins d'indications contraires, l'Employeur et le
Syndicat.
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2,01

2,02

2.03

2.04

2,05

 

ARTICLE 2

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

L'Employeur reconnalt le Syndicat comme représentant exclusif
de tous les professeurs couverts par l'unité d'accréditation,
en conformité avec le certificat d'accréditation émis le 3
Juillet 1975 par le Service du Droit d'Association du Ministère
du Travail et de la Main-d'Oeuvre, pour négocier une convention
collective de même que pour toute autre matière se rapportant
aux conditions de travail impliquées dans la convention,

Lorsque l'Employeur forme un comité qui comprend des représen-
tants des professeurs salariés, seul le Syndicat est habilité
à les désigner. L'Employeur fournit au(x) représentant (s) des
professeurs salariés membre(s) du comité la documentation per-

tinente qu'il possède.

De même avant d'effectuer ou d'autoriser tout projet de consulta-
tion des professeurs salariés concernant les conditions de tra-
vail, l'Employeur doit conclure une entente avec le Syndicat à
ce sujet.

La convention régit les conditions de travail et d'emploi ainsi
que le traitement des professeurs couverts par l'unité d'accré-
ditation.

Lorsqu'un règlement de régie interne de l'Employeur touchant les
conditions de travail, d'emploi et de traitement des professeurs
salariés vient en conflit avec la convention, cette dernière a
préséance.

Le Syndicat reconnaît que le droit de gérer et d'administrer
l'institution appartient à l'Employeur.

L'Employeur exerce ce droit en conformité avec les dispositions
de la convention.

Ni l'Employeur, ni le Syndicat n'exercent, ni directement, ni
indirectement, de contraintes, menaces, discrimination ou dis-
tinctions injustes contre un professeur à cause de sa race, de
son origine ethnique, de sa nationalité, de ses croyances, de
son sexe, de son état de grossesse, de son âge, d'un handicap
physique, de ses opinions, de ses activités ou statut syndicaux,
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2,05
(suite)

2.06

2.07

 

de ses actions politiques, de l'exercice de ses libertés aca-
démiques et démocratiques, de sa langue ou de l'exercice d'un
droit ou de l'accomplissement d'une obligation que lui reconnaît
ou impose la convention collective ou la loi.

Les parties reconnaissent que le Collège de Lévis est une ins-

titution catholique et les professeurs s'engagent à respecter
ce caractère.

Si un professeur salarié, ou un groupe de professeurs salariés
et/ou le Syndicat loge(nt) un grief sur la violation de la pré-
sente clause, le fardeau de la preuve incombe à l'Employeur.

Lorsqu'un règlement du Ministère de l'Education promulgué
après l'entrée en vigueur de la convention vient en conflit
avec celle-ci, les parties se rencontrent alors pour détermi-
ner les mécanismes d'application de ce rëglement et signer une
lettre d'entente.

Sauf entente entre les parties, l'Employeur ne peut confier à
quiconque d'autre qu'à des professeurs les activités qui selon
l'article 7.00 constituent la charge de travail des professeurs
salariés.

Une dérogation à la présente clause, pour l'équivalent d'au
plus une demi-charge (#) d'enseignement par année confiée à
des personnes dont les services sont fournis gratuitement par
la Fédération des Caisses Populaires Desjardins de Québec, est
possible. Lorsque l'Employeur procède à des mises à pied con-
formément à la clause 11.01, ces personnes en provenance de
ladite Fédération sont considérées .comme ayant le statut de
professeur à la leçon,
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3,01

3.02

3.03

3.04

  
ARTICLE 3

AFFICHAGE ET REUNIONS

Le Syndicat peut afficher aux endroits mutuellement accepta-
bles tous les avis, bulletins ou autres documents pouvant in-
téresser ses membres.

Le Syndicat a le droit de tenir des réunions pour ses membres
dans les locaux de l'Employeur moyennant un avis préalable au
Recteur ou à son représentant et 3 condition qu'un local soit
disponible.

Cet avis et cette condition ne sont pas requis lorsqu'il s'a-
git du salon des professeurs salariés ou de leur salle de
travail.

Cette utilisation est sans frais, sauf si, exceptionnellement,
elle entraîne des déboursés particuliers supplémentaires,

Le Syndicat peut inviter à ses réunions toute(s) personne (s)
dont il juge la présence utile.

Pour fins de secrétariat, l'Employeur met à la disposition du
Syndicat un local mutuellement acceptable meublé d'un bureau,
d'une table de travail et de chaises.

L'Employeur fournit au Syndicat les services d'entretien de ce
local, selon les normes établies par l'Employeur, de même que
les services de l'imprimerie, selon les taux et délais normaux
établis par l'Employeur. Les parties peuvent convenir de l'u-
tilisation par le Syndicat de tout autre service ou équipement.

 

   

 



   

 

   

  
     

   
 

    
   

         

    
      

     

      

 

      

    
   

4.02

4,03

ARTICLE 4

REGIME SYNDICAL

L'Employeur prélève sur le traitement brut de chaque professeur

couvert par l'unité d'accréditation une somme correspondant à
la cotisation fixée par résolution du Syndicat pour ses membres,
dont une copie est transmise à l'Employeur.

L'Employeur s'engage à déduire la cotisation syndicale régulière
sur chaque versement de traîtement et à faire parvenir au Syndi-
cat, dans les quinze (15) jours qui suivent la fin de chaque
mois, le montant total perçu durant le mois écoulé, accompagné.
d'un état détaillé de la perception, sur la formule telle qu'an-
nexée (Annexe H ).

Pour toute autre cotisation, l'Employeur dispose d'un délai de
trente jours, après réception d'une copie de la résolution
adoptée par l'assemblée à cette fin, pour percevoir et verser au
Syndicat la somme prévue.

L'Employeur fournit au Syndicat, le plus tôt possible et au
plus tard le vingt-huit (28) février de chaque année, un état
des cotisations syndicales perçues de chaque professeur sala-
rié au cours de l'année civile précédente. De plus, l'Employeur
inscrit ce montant sur les formules T4 et TP4.

Lorsque l'une ou l'autre des parties demande au commissaire du
travail de statuer si une personne doit être comprise dans l'u-
nité d'accréditation, l'Employeur retient la cotisation syndi-
cale ou un montant égal à celle-ci jusqu'à décision du commis-
saire du travail, suivant les dispositions du Code du Travail,
pour la remettre ensuite en accord avec ladite décision.

   



5.01

5.02

5.03
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ARTICLE 5

 

ACTIVITES SYNDICALES

Tout professeur salarié, désigné par le Syndicat, peut s'abe-
senter sans perte de traitement, ni de droits, mais avec rem-

boursement à l'Employeur par le Syndicat, afin de participer -
à des activités syndicales officielles, pourvu que la demande
en soit faite en temps opportun, qu'elle ne porte pas préjudi-
ce grave à sa charge et ne nuise pas à la bonne marche de

l'institution.

Il n'y a cependant lieu à remboursement que si la participa-
tion de tel professeur salarié à telles activités syndicales
l'empêche d'accomplir la charge prévue pour lui à l'horaire
de l'institution et que si l'Employeur pourvoit effectivement,
par un cours ou une étude, à la suppléance dudit professeur

salarié.

Le remboursement ne peut excéder le moindre des montants suivants:
le coût réel de cette suppléance
ou
le traitement du professeur salarié libéré, calculë à un deux
cent soixantièëme (1/260) du traitement annuel alors applicable

par jour complet d'absence.

Telle libération peut être refusée:

a) si le professeur salarié a déjà bénéficié, pendant l'année
scolaire courante, d'autorisation d'absence à ces fins d'une
durée totale de vingt (20) jours ouvrables;

b) si la demande porte sur une durée dépassant cinq (5) jours
ouvrables consécutifs.

Les paragraphes a) et b) ne s'appliquent pas à un membre du Bu-
reau fédéral de la FNEQ, ni à un requérant, ni à un témoin, ni
à un procureur, ni à un arbitre, ni à un assesseur à l'occasion
de l'audition d'un grief devant un arbitre ou un tribunal d'arbi-
trage créé en vertu de la convention.

Tout requérant d'un grief et un représentant du Syndicat peu-
vent s'absenter de leur travail, après avis à l'Employeur dans
un délai raisonnable, sans perte de traîtement ni remboursement
par le Syndicat, afin de participer aux séances d'arbitrage.

 



 

5.04

5.05

5.06

5.07

Tout professeur salarié appelé comme témoin lors d'un arbi-
trage peut s'absenter de son travail, aprés avis à l'Employeur
dans un délai raisonnable, sans perte de traitement ni rembour-
sement par le Syndicat lorsque le témoignage est requis par R
l'Employeur. Lorsque le témoin est requis par la partie syndi-
cale, le remboursement par le Syndicat se fait selon les modali-
tés prévues à la clause 5.01. La durée de la disponibilité du
témoin est sujette aux exigences de l'arbitre ou du président
du tribunal et/ou de l'un des arbitres ou des assesseurs, le
cas échéant.

Tout professeur salarié agissant comme arbitre syndical ou as-
sesseur syndical ou procureur syndical lors de séances d'arbi-
trage locales peut s'absenter pendant toute la durée de l'audi-
tion sans perte de traîtement mais avec remboursement par le
Syndicat selon les modalités prévues à la clause 5.01,

a) La charge de travail des cinq (5) officiers désignés par le
Syndicat avant le premier (ler) juillet est répartie sur
quatre jours et demi (44) concomitants. Telle répartition
s'applique, mutatis mutandis, aux horaires de six (6) ou
sept (7) jours ou ä tout autre cycle. De plus, l'Employeur,
à la demande du Syndicat et moyennant un préavis de cinq
(5) jours, libère un des officiers du Syndicat avec rembour-
sement par le Syndicat selon les dispositions de la clause
5.01.

b) Le président du Syndicat, désigné normalement avant le pre-
mier (ler) juin, bénéficie, sans perte de traitement, ni
de droits, ni d'avantages sociaux, d'un dégrëvement de
charge équivalant à vingt-cinq pour cent (257) de la charge
maximale individuelle (en périodes et en présences) sans
remboursement à l'Employeur.

Advenant un changement de président en cours d'année, le
transfert du dégrêvement de charge doit se faire, & moins que
ce ne soit impossible, lorsque le Syndicat en fait la demande.
Le président remplacé, si le transfert de dégrèvement a lieu,
reprend alors une tâche complète d'enseignement, nonobstant
la clause 23.08.

 

Aprës entente entre les parties, d'autres libérations peuvent
être octroyées.

L'Employeur accorde à trois (3) professeurs salariés membres du
comité de négociation, sans perte de traitement ni remboursement
par le Syndicat, une libération de la moitié de leur charge pour
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      5.07 leur permettre de participer aux négociations. Si le Syndicat
(suite) choisit une négociation commune avec d'autres syndicats, l'Em-

ployeur assume sa quote-part du total des libérations, sans
perte de traitement ni remboursement par le Syndicat, des mem-
bres du comité syndical de négociation, ce total ne pouvant
dépasser l'équivalent de six (6) libérations complètes et la
participation de l'Employeur n'ayant pas à dépasser l'équiva-
lent d'une libération complète. Ces libérations commencent *
un (1) mois avant la date fixée entre les parties pour le dépôt
du projet syndical; elles se terminent à la date de la signa-
ture d'une nouvelle convention.

     

    
  
  
  
  

      
 
   5.08 a) En tout temps, les représentants officiels du Syndicat

peuvent demander, par écrit, de rencontrer l'Employeur.
Celui-ci est tenu de les recevoir dans les cinq (5) jours
ouvrables suivant la demande.

   
     

   b) De la même façon et suivant les mêmes modalités, l'Employeur
peut en tout temps rencontrer les représentants officiels
du Syndicat.    

 

c) Lors des rencontres prévues en a) et b), chaque partie peut
s'adjoindre un conseiller après en avoir avisé l'autre dans
un délai raisonnable.     

   d) Les parties réunies en vertu de la présente clause ont plein
accës aux dossiers des professeurs salariés. De plus, tout
document jugé, par l'une des parties, nécessaires ou utile
a une question soulevée est transmis à l'autre par celle qui
le détient dans un délai raisonnable avant la rencontre.

 

      

    5.09 Si un professeur salarié est élu à un poste de l'exécutif de la
Confédération des Syndicats nationaux, de la Fédération nationale
des Enseignants québécois ou du Conseil central, l'Employeur,
sur avis adressé à cette fin vingt et un (21) jours à l'avance,
libère ce professeur salarié avec traitement et avantages sociaux
remboursables par le Syndicat. Ce congé est renouvelable automa-
tiquement d'année en année.

 

       

  

       
  Si un professeur salarié désire occuper un poste de salarié

non élu ä la CSN ou au service de l'un de ses organismes, l'Em-
ployeur, sur avis adressé à cette fin vingt et un (21) jours à
l'avance, accorde à ce professeur salarié un congé sans traite-
ment ni avantages sociaux. Ce congé, d'une durée maximale de
deux (2) ans, est renouvelable automatiquement d'année en année.

 

  

      
   

  
 

Le professeur salarié, membre du Bureau fédéral de la FNEQ (CSN)

peut, sans perte de traitement ni de droits, sur avis donné
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dans un délai raisonnable, s'absenter de son travail jusqu'à
un maximum de quinze (15) jours ouvrables par année d'ensei-
gnement sans remboursement par le Syndicat. Un tel congé ne

peut être accordé à plus d'un professeur salarié à la fois.

Quand un professeur salarié libéré en vertu du présent article

désire reprendre sa tâche d'enseignement, il donne à l'Employeur
un préavis de vingt et un (21) jours à moins que la date de son
retour n'ait été fixée au moment de son départ. De plus, dans
le cas d'une fonction non élective, le retour au travail doit
co¥ncider avec le début d'une session ou d'un semestre.

 

Si le professeur salarié cesse d'exercer ses fonctions syndica-
les non électives et qu’il lui est {impossible de reprendre im-
médiatement sa charge d'enseignement à cause des conditions pré-
vues au paragraphe précédent, ce professeur salarié continue
de bénéficier alors d'un congé sans traitement ni avantages so-
ciaux à compter de la date où l'Employeur est officiellement avi-
sé de cette situation par le -professeur salarié lui-même ou par
l'organisme pour lequel le professeur salarié était libéré. Pen-
dant ce congé, le professeur salarié continue de jouir de tous
les droits qui étaient les siens comme professeur salarié libéré
sans traitement avant cette date, De plus et aux mêmes conditions,
dans le cas du retour prévu à la présente clause, l'Employeur
accorde, sur demande présentée au moment prévu pour l'avis de re-
tour, un congé sans traitement ni avantages sociaux d'une durée
maximale d'un (1) an.

  

Les sommes dues par le Syndicat à l'Employeur à titre de rembour-
sement de traitement et d'avantages sociaux, s'il y a lieu, sont
payées dans les quarante (40) jours de l'envoi au Syndicat d'un
état de compte mensuel détaillé indiquant le nom du professeur
salarié absent, la durée de l'absence, le nom du professeur sup-

pléant ou remplaçant s'il y a lieu et le montant à être versé.

  

   

 

   

   

Tout professeur salarié libéré pour activités syndicales est
considéré àl'emploi de l'Employeur pour toutes les fins prévues
à la convention collective et conserve le statut et le titre
apparaissant à son contrat individuel. La période de libération
est celle qui est indiquée par le Syndicat à l'Employeur.

Tout professeur salarié qui désire prendre un congé pour activi-
tés syndicales en informe l'Employeur par un avis écrit signé
par le professeur salarié concerné et approuvé par un représen-
tant autorisé du Syndicat.

v
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ARTICLE 6

COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS

Le plus tôt possible et au plus tard le vingt (20) octobre
pour le secondaire et pour la première session au collégial,
et le quinze (15) février pour la deuxiëme session au collé-
gial (ou le quinzième (15iëme) jour ouvrable de chacune des
étapes dans le secteur de l'éducation physique), l'Employeur
fait parvenir au Syndicat:

a) la liste des professeurs salariés pour l'année courante
en utilisant le formulaire "fiche du professeur salarié",
tel qu'annexé (Annexe C):

b) 1la liste des professeurs non salariés pour l’année courante
en utilisant le formulaire "fiche du professeur non salarié",

tel qu'annexé (Annexe D);

c) la liste de tous les professeurs comprenant l'horaire de
chacun, le nombre de cours, les numéros de cours, le nombre
d'élëves/étudiants par groupe;

d) la liste complète des élèves/Éétudtants indiquant le nombre
de cours auxquels ils sont inscrits à la date du trente (30)
septembre et au vingtième (20iëme) jour de la deuxième ses-
sion pour le collégial.

L'employeür informe également le Syndicat, par écrit, dans les
‘ trente (30) jours de tout changement de fonction ou de charge et
de toute démission ou de toute retraite d'un professeur, ainsi
que de tout engagement ou affectation de professeur(s). Dans
ce dernier cas, l'Employeur procède de la façon décrite en a)
ou b) et c) de la présente clause.

L'Employeur fait parvenir au Syndicat tout document produit
par les commissions, conseils, comités, départements et autres
organismes au sein desquels siëgent des professeurs salariés.
Sont notamment inclus les procès-verbaux desdits organismes.

Le Syndicat doit aussi recevoir tout document non confidentiel
concernant l'ensemble des professeurs remis au Conseil d'adminis-
tration. IL doit également recevoir tout document concernant
l'ensemble des professeurs produit par le Conseil d'administra-
tion.
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  L'Employeur transmet au Syndicat deux (2) copies de tout docu-
ment adressé à l'ensemble des professeurs ou à l'ensemble des
professeurs salariés relatif à l'application de la Convention
collective.     
   

   6.04 Sous réserve de dispositions contraires, dans les vingt (20)
jours suivant la signature de la convention, chaque partie nom-
me ses représentants au sein des comités prévus par la conven-
tion et en informe l’autre par écrit. Dans les cinq (5) jours
ouvrables suivant la création de tout autre comité auquel le
Syndicat est appelé à déléguer des membres, chaque partie nomme

ses représentants et en informe l'autre par écrit.

     

  

     
   6.05 L'Employeur fournit au Syndicat au plus tard le trente (30) octo-

bre:
a) la liste des membres du personnel professionnel tel que, par

exemple: bibliothécaire, conseiller en orientation, psycho-
logue, travailleur social, animateur, responsable de pastora-
le, ou leur équivalent;

     

     

 

b) la liste des membres du personnel technique tel que, par
exemple: appariteur, assistant-bibliothécaire, technicien
en travaux pratiques, assistant de laboratoire, ou leur équi-
valent.

   

    

 
   6.06 Le Syndicat peut distribuer tout document aux professeurs en le

déposant a leur bureau,i leur salle ou.dans leur case respective.  

   6.07 Aussitôt aprës son adoption par l'Employeur, celui-ci transmet
au Syndicat une copie du bilan financier de l’année.  

   6.08 Sous réserve de l'article 13 et de la clause 14,02, l'Employeur,
au moins dix (10) jours ouvrables avant de prendre toute déci-
sion relative aux questions ci-après énumérées, informe le Syn-
dicat de l'objet et de la nature de la décision anticipée:

 

       

 

a) les opérations de transfert d'enseignement, les ententes
de collaboration pédagogique avec d'autres institutions
d'enseignement aux heures normales de cours, les modtfi-

cations de structures scolaires, les réductions d'effectifs
d'enseignants, la fermeture d'option(s) ou d'orientation(s),
la cession totale ou partielle d'enseignement, l'ouverture

d'option(s), la régionalisation, l'implantation de cours
insti tutionnels.
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les implications contractuelles résultant des mesures
visées à la clause 6.08 a);     
  

   

toute demande de congés non prévue, avec ou sans traîte-
ment, les modalités de remplacement et/ou de retour;  

   d) le congédiement ou la suspension d'un professeur salarié,
l'imposition d'une sanctton, le versement d'un avis au
dossier d'un professeur salarié, le non-renouvellement du
contrat d'un professeur salarié non permanent;

    
    

     e) le retard de l'acquisition de la permanence de tout profes-
seur salarié et ses motifs;

     

f) l'arrêt des prévisions d'effectifs étudiants pour l'année
d'enseignement suivante.    

   Lors d'une interruption de la marche de l'institution à l'un
et/ou à l'autre niveau, l'Employeur informe le Syndicat de la
reprise des activités au moins trois (3) heures à l'avance à
l'intérieur de l'horaire normal de travail. Le Syndicat peut
alors demander à l'Employeur de le rencontrer et celut-ci est
tenu de le recevoir avant la reprise des activités. (Les
interruptions dues aux conditions atmosphériques ne sont pas
couvertes par la présente clause.)
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ARTICLE 7

LA CHARGE DE TRAVAIL

La charge de travail d'un professeur salarié est constituée
de présences d'enseignement ou d'activités équivalentes à
des présencesd'enseignement, ou des deux. Elle s'évalue en
périodes.

Les activités qui se rattachent directement aux périodes d'en-
seignement sont:

a) les préparations des contrôles ou des examens périodiques,

d'étape, de session et de fin d'année:

b) au niveau collégial, la surveillance des contrôles et des
examens;

au niveau secondaire, la surveillance des contrôles et des
examens qui remplacent des présences d'enseignement;

c) Ja compilation et l'inscription des notes des élëves/étu-
diants (la fabrication des listes officielles ou des bulle-
tins étant de la responsabilité du secrétariat);

"d) les entrevues avec les élëves/étudiants aux heures normales
de travail;

e) la participation aux réunions pédagogiques;

f) la participation aux réunions et aux travaux du département;

g) la participation aux rencontres avec les parents, aux heures
normales de travail à moins d'entente contraire entre l'En-
ployeur et le Syndicat.

A - Niveau secondaire

a) Au niveau secondaire, pour fins d'évaluation de la charge,
une période signifie quarante-cinq (45) minutes d'enseigne-
ment à un groupe de trente (30), trente et un (31), trente-
deux (32) ou trente-trois (33) élèves.

b) Chaque élève supplémentaire au delà de trente-trois (33)
amène une augmentation de l'évaluation de la charge d'un
seiziëme (1/16) de période pour chaque présence d'ensei-
gnement.
(Par exemple, un quarante-cinq (45) minutes d'enseignement
äà un groupe de quarante et un (41) élêves vaut une période
et demie(l#).

 



 

7.03 “oo

(suite)

 

    
c) Par contre, pour un groupe inférieur à trente (30) élë-

ves, chaque élève en moins amêne une diminution de l'é-
valuation de la charge d'un trente-deuxième (1/32) de
période pour chaque présence d'enseignement.

 

Quel que soit le nombre d'élèves, un quarante-cinq (45) minutes
d'enseignement ne peut valoir moins de trois quarts (3/4) de
période.
(Par exemple, un quarante-cinq (45) minutes d'enseignoment à
un groupe de vingt-deux (22) élèves ou moins vaut trois quarts

(3/4) de période.)

 

d) Toutefois, la charge d'un professeur salarié ne doit pas
dépasser le maximum de vingt (20) présences devant un groupe
d'élèves par semaine de cinq (5) jours.

 

B.~ Niveau collégial

 

a) Au niveau collégial, pour fins d'évaluation de la charge,
une période signifie quarante-cinq (45) ou cinquante (50)
minutes d'enseignement & un groupe de vingt-huit (28)
étudiants pour les cours d'anglais, et de sciences com-
portant laboratoire (physique, chimie, biologie, psycholo-
gie expérimentale: cours 350-202), ou de trente-deux (32)
étudiants pour les autres cours.

 

b) Chaque étudiant supplémentaire au delä de vingt-puit (28)
ou de trente-deux (32), selon le cas, améne une augmenta-
tion de l'évaluation de la charge d'un seiziëme (1/16) de
période pour chaque présence d'enseignement.
(Par exemple, un quarante-cinq (45) où cinquante (50) minu-
tes d'enseignement à un groupe de trente-six (36) ou de
quarante (40) étudiants, selon le cas, vaut une période et
demie (13).

c) Par contre, pour un groupe inférieur à vingt-huit (28) ou à
trente-deux(32) ,selon le cas, chaque étudiant en moins amène
une diminution de l'évaluation de la charge d'un trente-deux-
ième (1/32) de période pour chaque présence d'enseignement.

 

Quel que soit le nombre d'étudiants, un quarante-cinq (45) ou
cinquante (50) minutes d'enseignement ne peut valoir moins de
trois quarts (3/4) de période.
(Par exemple, un quarante-cinq (45) ou cinquante (50) minutes
d'enseignement à un groupe de vingt (20) étudiants ou moins,
ou de vingt-quatre (24) étudiants ou moins, selon le cas, vaut
trols quarts (3/4) de période.)

 

d) Toutefois, à chacune des sessions, la charge d'un professeur
salarié ne doit pas dépasser un maximum de seize (16) pré-
sences pour un professeur salarié d'éducattinn shyvoique ci quinze
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7.03 (15) présences pour les autres professeurs salariés devant un

(suite) groupe d'étudiants par semaine de cinq (5) jours.

7.04 Equivalent & une (1) période par semaine de cinq (5) jours:

a)

b)

c)

d)

deux (2) présences de surveillance intégrées à l'horaire,
quel quesoit le nombre d'éléves/étudiants. (Une charge

de professeur salarié ne peut comporter plus de quatre (4)
présences de surveillance par semaine de cinq (5) jours, au
maximum une (1) présence par jour. Un professeur salarié
qui a au niveau collégial quinze (15) périodes ou quinze
(15) présences d'enseignement en sciences ou douze (12)
périodes ou douze (12) présences d'enseignement dans les au-
tres cours ne peut avoir de présences de surveillance au
niveau secondaire. Les groupes surveillés ne peuvent compter
plus de quarante (40) élëves/étudiants. Un professeur salarié
du niveau collégial dont la charge comporte aussi et seulement
des présences de surveillance au niveau secondaire n'est pas
tenu de participer à d'autres activités de ce niveau);

une (1) présence d'activité scolaire dirigée intégrée à l'ho-
raire, y compris la préparation et l'évaluation de cette ac-
tivité;

une (1) présence consacrée à la formation de la personne en
secondaire I;

les activités d'un responsable de département.

Equivalent à une demi-période (#) par semaine de cinq (5)
jours les activités d'un titulaire.

Equivalent à un quart (à) de période par semaine de cinq (5)
jours les activités d'un membre de la Commission pédagogique
qui n'est pas responsable de département.

Au niveau collégial, pour fins d'évaluation de la charge,
toute présence d'enseignement non répétée a une fois et de-
mie (14) sa valeur établie conformément à la clause 7.03 à
l'exclusion de celles qui constituent les deux (2) premiers
blocs différents de trois (3), quatre (4) ou cinq (5) pré-
sences d'enseignement pour une semaine de cing (5) jours;
cependant le présent paragraphe ne s'applique pas aux cours
d'éducation physique.

.05 Au niveau secondaire, la charge maximale de travail d'un profes-
seur salarié est de dix-huit (18) périodes par semaine de cinq (5)
jours.
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Au niveau collégial, la charge maximale de travail d’un pro-

fesseur salarié pour une semaine de cinq (5) jours est de
quinze (15) périodes en sciences (chimie, physique, biologie,
mathématiques), et de douze (12) périodes pour les autres
cours. Le calcul de la charged'un professeur salarié à ce niveau

se fait en additionnant ses évaluations de charge de la première
(lère) et de la deuxième (2e) session et en divisant par deux (2).

Sous réserve du maximum de présences qui ne peut être dépassé
à aucun moment, le calcul de la charge d'un professeur salarié

d'éducation physique, à un et/ou à l'autre niveau, se
fait de la façon suivante: on additionne ses évaluations de
charge établies pour chacune des quatre (4) étapes qui caracté-
risent l'organisation du travail dans ce secteur et on divise
par quatre (4). Les évaluations se font le trente (30) septem-
bre pour la premiëre étape et le dixième (10e) jour ouvrable de
l'étape pour chacune des trois (3) autres. La charge du profes-
seur salarié d'éducation physique est complète aux dates fixées
pour l'évaluation, et celle-ci ne peut être modifiée à la baisse
pendant l'étape en cours. Le deuxième (2e) paragraphe de la
clause 23.08 s'applique mutatis mutandis,

Lorsqu'un professeur salarié enseigne aux niveaux secondaire et
collégial chez l'Employeur, la charge de ce professeur salarié
est constituée de l'addition de la fraction de charge maximale
(en périodes et/ou en présences) qu'il accomplit à un niveau à
la fraction de charge maximale (en périodes et /ou en présences)
qu'il accomplit à l'autre niveau, l'addition de ces deux frac-
tions ne devant pas dépasser l'unité.

Avant le trente (30) septembre pour le secondaire et pour la
premiêre (lère) session au collégial, ou avant le vingtième
(20e) jour ouvrable de la deuxiëme (2e) session au collégial,
un professeur salarié ne peut refuser, sans motif valable, une
charge de travail supplémentaire si ce refus a pour effet de
lui laisser une charge de travail inférieure à celle prévue à
la clause 7.05.

Un professeur salarié ne peut refuser une activité scolaire di-
rigée intégrée à l'horaire si sa charge de travail est inférieure
à celle prévue 8 la clause 7.05. Dans le cadre de la présente
clause, un professeur salarié ne peut être tenu d'exercer une

activité pour laquelle il juge qu'il n'est pas suffisamment pré-
pare.
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La charge de travail peut être aménagée sur six (6) ou sept
(7) jours aprës entente entre les parties.

La charge de travail d'un professeur salarié est répartie sur
un maximum de huit (8) heures consécutives, ne dépassant pas
dix-sept heures trente (17h30) au niveau secondaire et dix-
huit heures (18h) au niveau collégial. A moins que cela ne
soît impossible, les professeurs salariés disposent d'une
heure et trente (1h30) pour diner.

L'attribution de la charge de travail ne peut avoir pour effet
d'obliger un professeur salarié à enseigner des matières qui
ne correspondent pas à sa (ses) spécialité(s) selon la clause
1.20 ni, au niveau secondaire, à enseigner plus de deux (2)
matières à deux (2) degrés ou plus d'une (1) matière à trois
(3) degrés ou plus.

Pour l'application de la présente clause, un même cours donné
à deux (2) degrés ou plus est considéré comme donné ä un (1)
seul degré. Toutefois, des voies différentes constituent des
degrés différents.

L'attribution de la charge de chaque professeur est déterminée
par le directeur des études ou directeur des services pédago-
giques en tenant compte des répartitions de charges faites par
les départements conformément au paragraphe 9.09 h).

L'Employeur informe le professeur salarié de ses principales
activités d'enseignement, dans les limites de ses possibilités,
au plus tard le premier (ler) juillet en ce qui concerne la (les)
matiëre(s) enseignée (s) et les numéros de cours, et au plus tard
le trente (30) septembre en ce qui concerne les détails de ses
activités d'enseignement et les autres activités à être incluses
dans sa charge de travail. Aux mêmes dates, l'Employeur trans-
met au Syndicat les mêmes informations pour chacun des profes-
seurs. Sous réserve du troisième (3e) paragraphe de la clause
7.05, l'évaluation ne pourra être modifiée à la baisse après
le trente (30) septembre pour le secondaire et pour la première
(lëre) session au collégial ni aprës la vingtième (20ème) jour-
née ouvrable de la deuxiëme (2ème) session au niveau collégial.

-

Tout professeur salarié dispose à sa discrétion des mois de
juillet et d'août, les activités de sa charge étant réparties en-
tre le premier (ler) septembre et le trente (30) juin à moins
d'entente contraire entre les parties. Lorsqu'un professeur

salarié enseigne aux deux (2) niveaux (secondaire et collégial),
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l'Employeur voit à lui assurer un nombre de jours de congé com-
plets, en juin, juillet et août, au moins égal au nombre de
jours de congé dont disposent les professeurs salariés au niveau

secondaire pendant les mois de juillet et d'août.

L'Employeur assure aux professeurs salariés les services géné-
raux actuellement en vigueur aux fins de leur charge tels que

imprimerie, secrétariat, entretien.
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ARTICLE 8

COMMISSION PEDAGOGIQUE
 

Les commissions pédagogiques (niveau secondaire et niveau col-

légial) sont composées de:

a) le directeur des études ou directeur des services pédagogiques;

b) le directeur des élèves ou directeur des services aux étudiants,
ou celui qui en tient lieu;

c) les responsables de département ou leur substitut conformément
à la clause 9.03; au niveau secondaire, un représentant des

animateurs de vie étudiante élu par et parmi eux, ou son subs-
titut;

d) trois (3) professeurs salariés représentants des professeurs
salariés, élus par l'assemblée générale du Syndicat. (Seuls
les professeurs syndiqués du niveau concerné sont électeurs
et éligibles);

4) ‘ deux (2) professeurs élus par et parmi les professeurs non
syndicables du niveau concerné;

f) au niveau collégial, trois (3) étudiants, représentants des
étudiants.

. Les membres de la CP sont désignés par leur mandant 3 la fin de
chaque année d'enseignement et entrent en fonction le ler juil-
let. Le mandat de tout membre est d'une année et révocable en
tout temps par son mandant. Ce mandat est renouvelable d'année
en année.

La CP se réunit au moins six (6) fois par année. Elle se réunit
sur convocation de son président ou chaque fois que deux (2) de
ses membres en font la demande au président, par écrit, pour des
motifs qu'ils doivent préciser. Les avis de convocation des réu-
nions régulières, accompagnés de l'ordre du jour et de la documen-
tation pertinente, doivent parvenir cinq (5) jours ouvrables avant
la tenue de la réunion. Une réunion spéciale se tient dans les
deux (2) jours ouvrables de la transmission de l'avis de convoca-
tion, accompagné de l'ordre du jour et de la documentation perti -
nente. Dans le cas d'une demande de réunion, le président trans-
met l'avis de convocation le jour ouvrable suivant la demande.
Dans tous les cas, l'avis de convocation, l'ordre du jour et la
documentation pertinente sont transmis au Syndicat dans les mêmes
délais. La convocation et l'ordre du jour sont affichés ä l'in-
tention de tous les professeurs.
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La CP est présidée par le directeur des études ou directeur

des services pédagogiques. Elle élit son secrétaire et, sous -
réserve des dispositions du présent article, établit elle-même

ses règles de procédure. I

Les avis de chaque CP ne valent que s'ils sont exprimés à la
majorité des voix et si chacun de ses membres a été düment
convoqué

Le ou les membres d'une CP qui siëge(nt) au CA du Collège a ou
ont droit de parole sur toute question, mais n'a ou n'ont droit
de vote que sur les questions spécifiées aux clauses 8.04 et
8.09,

Les procës-verbaux des réunions de la CP sont commmiqués à
tous les membres de la CP, à tous les professeurs du niveau
concerné, au Syndicat et à l'Employeur.

 

Chaque CP ou son président, moyennant mention à l'ordre du jour,
peut inviter aux réunions toute personne dont la présence est

jugée utile à son bon fonctionnement. Cette personne n'a pas
le droit de vote.

Chaque CP se prononce sur l'organisation et le développement
de l'enseignement et, de façon générale, sur toute mesure apte
à établir dans l'institution les meilleures conditions péda-
gogiques.

Chaque CP, après consultation des instances concernées s'il y

a lieu, décide des questions spécifiques suivantes:

 

a) Ja tenue et l'organisation des journées pédagogiques ;

b) Jles politiques pédagogiques relatives à l'utilisation des
moyens didactiques de l'enseignement: manuels, bibliothèque,
audio-visuel, locaux spécialisés, classes-sorties;

c) toute réglementation de nature pédagogique quant aux cri-
tères d'admission, de réadmission et de classement des élëves/
étudiants;

d) les politiques d'évaluation du rendement scolaire des élë-
ves/étudiants, en respectant les politiques générales concernant
l'organisation et les conditions du travail des élëves/étudiantss
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e) l'organisation et la fréquence des réunions des parents-

professeurs-élëves/étudiants ou parents-professeurs;

f) Ja coordination du travail départemental et interdéparte-
mental.

Chaque CP est consultée sur les questions suivantes:

a) le développement et l'implantation des programmes d'études,
des matières à option et des activités intégrées à l'horaire,
à offrir aux élèves/étudiants;

b) les projets d'expérience et de recherche pédagogique mis de
l'avant par l'Employeur;

c) la politique de libération pour recherche pédagogique;

d) les politiques générales concernant l'organisation et les
conditions de travail des élëèves/étudiants;

e) la confection de la grille-horaire et du calendrier scolaire,
y compris l'établissement de toute priorité ou contrainte
à l'horaire des élëves/étudiants et des professeurs;

f) les aspects de la vie étudiante qui ont des incidences péda-
gogiques;

g) les autorisations de dépenses demandées par un département ou
requises par les activités intégrées à l'horaire;

.h) Jles priorités d'équipements pédagogiques et les questions d'a-
ménagement et de-modification des locaux'affectés à l'énsei-
gnement;

1) Jles modalités de remplacement ou de suppléance pour les congés

d'étude, de maladie et de maternité pour les professeurs.

La CP se réunit pendant les heures normales de travail de ses mem-
bres et l'Employeur s'engage à fournir à la CP les services de se-
crétariat (par exemple: dactylographie, photocopie, distribution
des procës-verbaux).

. Lorsqu'une recommandation de la CP est transmise à l'Employeur,
il doit, dans tous les cas, répondre dans les dix (10) jours de
la réception de la recommandation de la CP. En cas de refus ou
de modification, il ne peut procéder tant qu'il n'a pas fait con-
naître par écrit les motifs de sa décision.
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ARTICLE 9

DEPARTEMENT

L'Employeur et le Syndicat conviennent de la formation de:

a) sept (7) départements au niveau secondaire, ci-après
nommés:

1) français et latin
2) mathématiques
3) sciences religieuses
4) éducation physique
5) anglais
6) sciences (biologie, chimie, physique, ISP)

7) sciences humaines (histoire, géographie, économique,
musique, arts plastiques).

b) cinq (5) départements au niveau collégial, c{-aprës nommés:

1) ‘langues, littérature et arts (français, anglais, théâtre,
musique)

2) philosophie et sciences religieuses
3) sciences humaines (histoire, géographie, sciences sociales,

politiqueset économiques, psychologie, administration,
techniques administratives, coopération)

4) sciences (mathématiques, biologie, chimie, physique, infor-
matique)

5) éducation physique.

Le responsable de département et le secrétaire sont élus par et
parmi l'assemblée des profeseeurs du département à la fin de cha-
que année scolaire. Leur mandat, d'une durée d'un an, prend effet
le premier (ler) juillet et est renouvelable.

Advenant la vacance du poste de responsable de département, après
sa révocation ou sa démission, le département voit à élire un
nouveau responsable dans les quinze (15) jours ouvrables de la
révocation ou de la démission.

Le responsable de département ne peut être révoqué que par l'as-
semblée départementale.

Lors de l'assemblée prévue au premier (ler) paragraphe de la clau-
se 9.02, chaque département désigne aussi parmi ses membres un

substitut également à temps complet au Collëge, habilité à rem-
placer le responsable de département en cas d'incapacité d'agir
de ce dernier. Lors de la même réunion, le département désigne
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les membres appelés à siéger au comité de sélection, conformé-

ment & la clause 9.10,

Chaque département, présidé par le responsable de département,
établit lui-même ses règles de procédure. Ces règles doivent
prévoir un avis de convocation des assemblées et la préparation
d'un ordre du jour dans les délais suffisants pour permettre
aux membres de discuter des questions soumises en toute connais-
sance de cause.

Les procës-verbaux des réunions des départements sont communiqués
aux membres du département et de la CP et au Syndicat. Une copie
des procès-verbaux est gardée aux archives du département. Le
secrétariat du niveau concerné assume la publication et la distri-
bution des procës-verbaux qui lui sont transmis par le secrétaire

du département.

Les avis de chaque département ne valent que s'ils sont exprimés

à la majorité des voix et si chacun de ses membres a été dûment
convoqué.

Chaque département se réunit sur convocation de son responsable,
ou chaque fois que deux (2) de ses membres en font la demande
au responsable, par écrit, pour des motifs qu'ils doivent préciser.
Dans ce dernier cas, le responsable doit réunir le département
dans les huit (8) jours ouvrables de la réception de la demande
écrite. La CP et/ou le Directeur des Etudes ou DSP peut (peuvent)
également demander au département d'étudier certains points précis.

9.08

9.09

Chaque département se réunit au moins quatre (4) fois par année
scolaire.

Le département a un rôle d'initiative pédagogique. Il réunit
ses membres pour examiner tous les problèmes de leur enseigne-
ment et adopter les solutions adéquates lorsqu'il s'agit de
matières inhérentes à son fonctionnement interne ou à sa tâche
particulière. Lorsque d'autres départements ou d'autres services
sont impliqués, il recommande les solutions qu'il juge adéquates
d la CP qui décide sous réserve des pouvoirs qui lui sont recon-
nus à l'article 8. En outre, il doit collaborer avec la CP à
l'élaboration des politiques concernant les programmes, la mé-
thodologie et les autres questions d'ordre pédagogique.

Plus spécifiquement, ce rôle consiste à:

a) définir les objectifs du département et des disciplines qu'il
regroupe;
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c)

d)

e)

f)

8)

h)

1) en poursuivant une réflexion continue sur les mé-

thodes courantes;

2) en faisant l'étude de méthodes nouvelles pour en con-
sidérer l'application éventuelle;

3) en permettant aux professeurs qu'il regroupe, en col-

laboration avec la CP, des expériences méthodologiques ,
les coordonnant au besoin, les suivant, les critiquant,
les corrigeant si nécessaire; avant d'être entreprises,

de telles expériences devront avoir reçu l'approbation
du CA si elles comportent des implications financières
ou si elles dérogent à des politiques générales du Colr

lége; .

rechercher la qualité et s'assurer du contenu de l'ensei-
gnement:

1) en coordonnant les cours des professeurs qu'il regrou-
pe,à l'intérieur du département ou en collaboration
avec d'autres départements;

2) en poursuivant une étude critique des programmes en
cours et de ceux proposés pour l'année suivante, en
vue de faire des recommandations quant au maintien, Ou
à la modification, ou au remplacement de ces cours,
selon le cas;

recommander à la CP, s'il y a lieu, des conditions parti-
culières d'admission des élèves/étudiants dans le cadre
des conditions générales établies par le régime pédagogi-

que;

recommander à la CP des choix de cours complémentaires à
offrir aux élëves/étudiants;

désigner, s'il y a lieu, et sous réserve des clauses
20.01 et 20,02, les professeurs appelés à participer
à des comités du Ministëre de l'Education, aux rencon-
tres de l'AIES et de l'ACQ, et aux autres conférences
ou congrès d'associations culturelles ou scientifiques;

prévoir les charges à combler pour l'année scolaire
suivante: cette prévision est soumise à l'approbation
de la CP;

avant le quinze (15) avril, répartir les tâches entre

les membres du département (cette répartition a valeur
de proposition pour l'attribution des tâches laquelle
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relève du directeur des études ou DSP). La réparti-
tion des tâches et leur attribution, sous réserve de
dispositions contraires explicites de la convention,

se font en respectant l'ancienneté chez l'Employeur.
Le professeur qui a dû ou doit, à une date postérieure
au premier (ler) janvier 1979, assumer une charge dans
un département autre que le sien demeure, pour fins de
répartition de la charge, sur la liste de son département
d'origine ou de celui qui en tient lieu suite à un chan-
gement de répartition des disciplines entre les départe-
ments.

De façon exceptionnelle et pour des raisons majeures,
le directeur des études ou DSP peut exiger d'un professeur.

qu'il ne se prévale pas de sa priorité d'ancienneté lors
de l'attribution de la tâche. Ce pouvoir du directeur des
études ou DSP ne peut cependant s'exercer pour une durée
de plus d'un an à l'endroit d'un même professeur pendant
la durée de la convention,

Le plus tôt possible, le directeur des études ou DSP
informe le département de tout changement qu'il apporte
à la répartition des tâches faite par ce dernier et il
en fait connaître les motifs.

1) procéder à l'analyse des besoins en ressources humaines
et matérielles du département.

j) Le ou les département (s). concerné(s) est (sont) informé (s)

à l'avance de la sélection de tout lieu de stages.

L'Employeur forme les comités de sélection qui ont pour rôle
de lui recommander l'engagement ou l'affectation de candidats
professeurs. Ces comités de sélection procëdent sous réser-
ve des dispositions des articles 10, 11 et 12.

Au collégial et au secondaire, 1'Employeur forme un comité
de sélection par département, composé de:
trois (3) professeurs choisis par les membres du département
et parmi ceux-ci (si le nombre de ces derniers le permet)
qui peuvent aussi désigner des substituts,

Le quorum du comité de sélection est de trois (3) membres.
pendant l'année scolaire et de deux (2) durant les vacances
d'été.

Toutes les candidatures ainsi que les attestations de compé-
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tence et d'expérience y afférant doivent être soumises par

l'Employeur au comité de sélection.

Avant de recommander l'engagement de tout candidat professeur
salarié ou l'affectation de tout candidat professeur non sala-
rié postulant une charge au département, le comité le convoque
en entrevue. Le comité fait ses recommandations à l'Employeur
et en informe le département.

L'Employeur ne peut ni engager ni affecter un candidat profes-
seur sans la recommandation favorable du comité, sous réserve
des articles 10,11 et 12 Cependant lorsqu'il n'y a pas de recomman-

dation favorable, l'Employeur peut pourvoir à la charge par un
candidat de son choix jusqu'à ce qu'il y en ait une.

Par ailleurs, si l'Employeur refuse une recommandation favora-
ble de tout comité de sélection, sous réserve des dispositions
du paragraphe précédent, il doit en indiquer par écrit les
motifs précis, aux membres du comité et au Syndicat, dans les

dix (10) jours ouvrables de la réception de la recommandation.

Le travail accompli par les membres de tout comité de sélection
dans le cadre de la présente clause n'est en aucun cas rémunéré.
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ARTICLE 10

ENGAGEMENT - PERMANENCE - ANCIENNETE

— ENGAGEMENT

Advenant la nécessité d'engager un nouveau professeur
salarié ou d'affecter un nouveau professeur non salarié,
l'Employeur procède conformément aux dispositions du présent articleet

de l'article 11, après l'application intégrale de l'arti-
cle 12, en se conformant aux modalités prévues à la clau-
se 9.10.

Toute charge d'enseignement équivalant à trois quarts

(3/4) du plus de la charge maximale individuelle doit
être comblée par l'engagement d'un professeur salarié
ou l'affectation d'un professeur non salarié à temps
complet. Ce n'est qu'à titre tout à fait exceptionnel
que des professeurs à temps partiel peuvent être engagés
ou affectés. De plus, l'engagement et/ou l'affectation
doit se faire conformément à l'affichage, sauf exception-
nellement et ce, aprës entente entre les parties.

Tout professeur salarié s'engage à fournir un travail
exclusif (au sens de l'article 7.00) chez l'Employeur
pendant ses heures de disponibilité. Après entente entre
les parties, le professeur salarié peut accomplir un tra-
vail rémunéré autre que son enseignement chez l'Employeur
pendant lesdites heures.

Le contrat d'engagement d'un professeur salarié doit être fait
par écrit sur un formulaire tel qu'annexé aux présentes (An-
nexe B) et copie de ce contrat doit être transmise au Syndicat
dés sa signature.

L'Employeur convient de remettre le texte de la convention 3
tout nouveau professeur salarié dans un délai suffisant pour
lui permettre d'en prendre connaissance avant la signature de
son contrat d'engagement, à défaut de quoi le contrat peut
être considéré comme nul et sans effet par le professeur sala-
rié concerné. Le contrat peut également être considéré comme
nul et sans effet par le professeur salarié concerné si l'Em-
ployeur apporte des amendements à l'annexe ''B' sans avoir pris
entente avec le Syndicat.
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Tout professeur salarié fournit les documents attestant ses

qualifications et son expérience avant la signature de son
contrat d'engagement, à défaut de quoi ledit contrat est con-
ditionnel et ne devient valide que lors de la présentation
desdits documents. Dans ce dernier cas, le professeur salarié
et l'Employeur peuvent convenir d'un délai pour la remise des
documents, délai au terme duquel le contrat conditionnel peut
être considéré comme nul et non avenu à moins que le retard ne
soit di à l'institution ou à l'organisme qui émet lesdits do-
cuments.

Sous réserve de 10,08 et de 11.01, tout contrat d'engagement
d'un professeur salarié à temps complet, ou à temps partiel
permanent, se renouvelle automatiquement, mais tant que la
permanence n'est pas acquise, l'Employeur peut, le ou avant

le premier (ler) avril, faire parvenir au professeur salariê
un avis écrit de non-réengagement.

Les deux parties (professeur salarié et Employeur) peuvent
convenir par entente écrite de retarder cette limite au pre-
mier (ler) mai.

Lorsque l'avis de non-réengagement parvient au professeur sa-
larié au cours de sa deuxième année d'ancienneté, l'Employeur

y joint une copie du dossier complet du professeur salarié.

Tout contrat d'engagement d'un professeur salarié à temps par-
tiel non permanent ou à la leçon prend fin automatiquement à
l'échéance dudit contrat.

Seuls, selon le cas:

a) l'avis de démission donné conformément à 10.08,
b) le congédiement non contesté,ou confirmé par une sentence

arbitrale,

c) le non-réengagement effectué confornément à la convention,
d) la mise äà pied effectuée conformément à la convention

peuvent empêcher le renouvellement automatique du contrat d'en-
gagement d'un professeur salarié à temps complet ou d'un pro-
fesseur salarié permanent à temps partiel.

Au moment de l'engagement, le contrat doit stipuler si la
charge confiée à un professeur salarié est créée soit par l'ap-
plication des articles 11 et/ou 12, soit par l'absence d'un
professeur salarié en congé d'études ou de perfectionnement,
congé pour activités syndicales, congé de maladie ou de mater-
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nité, congé en vertu de la clause 18.06 ou des articles 19
ou 20, soit par l'absence d'un professeur non salarié auquel
l'Employeur a accordé un congé similaire à ceux qui sont men-

tionnés ci-dessus. Le contrat doit mentionner aussi le nom

du professeur qui a obtenu la charge conformément aux articles
11 et/ou 12 ou le nom du bénéficiaire du congé. Dans un tel
cas, la prestation de travail prend fin automatiquement lors-
que le professeur qui a obtenu la charge vient l'occuper, ou
au retour du bénéficiaire du congé, ou conformément à la clau-
se 10.03.

La somme des charges occupées par des professeurs à titre de
remplaçants ne peut excéder la somme des charges effectivement
rendues disponibles par l'application des articles 11 et/ou
12 et/ou par des absences de professeurs dues ä des libérations

et/ou à des congés.

Le professeur salarié remplaçant bénéficie de toutes les dis-

positions prévues à la convention collective.

Le contrat du professeur salarié remplaçant est considéré
comme ayant été conclu aux termes de la clause 10.01 et ce
professeur salarié acquiert la permanence aux termes de 10.14 a)
s'il pose sa candidature et obtient pendant qu'il est rempla-
çant une charge d'enseignement ou si le(s) bénéficiaire(s) de
congé (s) ou de libératiton(s) fait (font) défaut de réintégrer sa
(leur) charge d'enseignement.

Tout professeur salarié peut démissionner, pour le début de
l'année d'engagement suivante, moyennant un avis écrit donné
à l'Employeur au plus tard le premier (ler) avril. Cependant,
si un professeur salarié démissionne après cette date, l'Em-
ployeur ne retient pas son consentement de façon déraisonnable.
Le professeur salarié qui donne un avis de démission après le
premier (ler) avril demeure à l'emploi de l'Employeur et touche
son traitement jusqu'ä la date effective de la fin de son con-

trat.

Tout professeur salarié qui cesse d'être à l'emploi de l’En-
ployeur avant la fin de son contrat reçoit, d titre de trai-

tement de vacances, la proportion qui lui est due du traite-
ment total gagné entre la date où a commencé son dernier con-

trat et la date effective de son départ.

 =



10,10

10.11

10.12

10.13

10.14

33

a) A la demande du professeur salarié non permanent à temps
complet, l'Employeur lui fait connaître par écrit les mo-
tifs précis de son non-réengagement. Les motifs alors
invoqués doivent être les mêmes que ceux communiqués au
professeur salarié par le directeur des services pédagogi-
ques ou directeur des études ou son substitut lors des ren-
contres qu'il a eues avec celui-ci en présence de son res-
ponsable de département, faute de quoi le contrat du pro-
fesseur salarié se renouvelle automatiquement, Ces rencon-
tres doivent être séparées par un délai suffisant permettant
au professeur salarié de rectifier la situation, s'il y a

lieu.

b) En cas de non-réengagement, le professeur salarié non perma-
nent à temps complet ne peut se prévaloir de la procédure .
de grief pour contester le bien~fondé des motifs invoqués
par l'Employeur. }

En précisant les modalités, le contrat d'engagement du profes-
seur salarié peut prévoir que celui-ci donne de l’enseignement
dans diverses institutions du même Employeur, pourvu qu'il y
ait un délai suffisant pour ses déplacements. Les frais encou-
rus sont remboursés suivant les dispositions de l'article 28.
De la même façon et aux mêmes conditions, le contrat peut prévoir
que le professeur salarié donne une partie de son enseignement
dans une institution d'un autre Employeur.

Tout professeur salarié qui signe avec l'Employeur un contrat
d'engagement renonce, par le fait même, à poursuivre celui-ci

pour tout dommage en diffamation ou libelle qui pourrait résulter
de l'obligation qui est faite à l'Eployeur de rencontrer le
Syndicat selon la clause 5.08 a) dans les cas de congédiement,
de mesure disciplinaire ou de non-réengagement.

Toute entente particulière concernant les conditions de travail
entre un professeur salarié et l'Employeur n'est valable que
si elle est ratifiée par le Syndicat.

B ~- PERMANENCE

a) Sous réserve de 10.03, un professeur salarié 3 temps complet
acquiert la permanence le premier (ler) avril de sa deuxiéme

yy

année complète d'engagement à temps complet chez 1'Employeur.
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b) Cependant, aprës avoir informé le Syndicat conformément
à la clause 6.08 e), l'Employeur peut retarder l'acqui-
siîtion de la permanence de tout professeur salarié au pre-
mier (ler) avril de sa troisiëme année complète d'engage-
ment & temps complet. Dans ce cas, l'Employeur doit faire
connaître par avis écrit au professeur salarié, le ou avant
le premier (ler) avril, les motifs complets et précis de
son retard de permanence.

Pour les fins de la clause 10.14, est considérée comme une
année complète une année où le professeur salarié a enseigné
pendant les deux tiers (2/3) du nombre de jours d'enseignement
de 1' année scolaire, et le contrat est considéré comme contrat
annuel s'il a été effectif pendant les deux tiers (2/3) de
l'année scolaire.

Un professeur salarié permanent à temps complet qui, à sa de-
mande, pour des raisons particulières, après entente entre
l'Employeur, le professeur salarié et le Syndicat, devient
professeur salarié à temps partiel, conserve ses statut et

titre de professeur salarié permanent et de professeur sala-
rié à temps complet ainsi que tous les droits et privilèges
qui s'y rattachent selon la convention, sauf le salaire.
Ce professeur salarié a droit au montant forfaitaire prévu
à la clause 21.07. Le crédit de congé de maladie auquel il
a droit est également proportionnel 3 sa charge de travail,
conformément à la clause 16.03. Une telle situation ne doit
pas dépasser deux (2) années d'engagement. Après telle durée,
ce professeur salarié retrouve les mêmes conditions qu'il au-
rait s'il était demeuré à temps complet pendant ces deux années
d'engagement.

Le professeur salarié qui, à temps partiel, a accumulé, à la
suite de plusieurs contrats, sous réserve de 10.25 c), l'équi-
valent de deux (2) années d'ancienneté locale, acquiert la
permanence dès l'entrée en vigueur d'un contrat de professeur
salarié à temps complet pour une année complète.

Aucune affectation par l'Employeur d'une personne non couverte
par l'unité d'accréditation pour occuper une charge d'ensei-
gnement ne peut en aucun cas provoquer directement ou indirec-
tement une mise en disponibilité ou une mise à pied d'un profes-
seur salarié.
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La permanence est acquise par le professeur salarié à temps
complet en tant que tel. Lorsque l'Employeur ne peut offrir
à un professeur salarié permanent une charge d'enseignement
ä temps complet, ce dernier conserve sa permanence s'il accep-

te d'être engagé temporairement comme professeur salarié à
temps partiel ou s'il est libéré par l'Employeur pour un congé
dûment autorisé suivant les modalités prévues à la convention.

A moins d'entente contraire entre le professeur salarié,
l'Employeur et le Syndicat, tel maintien de la permanence ne
peut être fait pour une période dépassant deux (2) années
d'engagement.

L'Employeur garde à son service un professeur salarié permanent

qui devrait être ou a été mis à pied si ce dernier peut occu-
per, conformément aux dispositions de l'article 12, un poste va-
cant pour lequel il possède les qualifications normalement re=-
quises.

En aucun cas, les droits du professeur salarié, reconnus à la
convention, ne sont modifiés par un refus de ce dernier de se
prévaloir des dispositions de la présente clause.

C = ANCIENNETE

A la signature de la convention, les parties conviennent que la
liste d'ancienneté ci-annexée entre en vigueur (annexe E ).

L'ancienneté se définit en temps d'enseignement chez l'Employeur
et se calcule en années et en jours de la manière suivante:

a) pour le professeur à temps complet: une (1) année d'ensei-
gnement vaut une (1) année d'ancienneté;

b) pour le professeur à temps partiel: au prorata de sa char-
ge d'enseignement;

c) pour le professeur à la leçon: cing cents (500) périodes
d'enseignement au secondaire ou trois cent cinquante (350) au

collégial valent une (1) année d'ancienneté.

En aucun cas un professeur ne peut accumuler plus d'une année
d'ancienneté par année d'engagement.

L'ancienneté apparaissant à la liste prévue à la
clause 10.22 est l'ancienneté qu'avait accumulée
le professeur, l'ancien professeur ou le prêtre à
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la fin de l'année d'engagement précédente. Il en sera de méme
pour chaque année subséquente.

L'expression "ancien professeur" d&signe toute personne qui a
déja fait de l'enseignement chez 1'Employeur à titre de pro-
fesseur, et qui continue d'€tre au service de l'Employeur
dans une autre fonction.

La liste d'ancienneté, transmise à chaque professeur salarié
et au Syndicat, est affichée pour une période de vingt (20)
Jours ouvrables:

a) dans les trente (30) jours ouvrables qui suivent la date
de la signature de la convention;

b) ensuite, avant le quinze (15) octobre de chaque année.

La liste d'ancienneté doit comprendre, par ordre d'ancienneté,
les renseignements suivants: le nom du professeur, de l'ancien
professeur ou du prêtre, son statut et son titre d'emploi, la
date de son entrée en service, le nombre d'années et de jours
d'ancienneté, ses années d'expérience, sa scolarité ainsi que
sa(ses) spécialité(s).

Pendant toute la durée de l'affichage prévue au paragraphe b),
tout professeur, tout ancien professeur, tout prêtre et/ou
le Syndicat peut (peuvent) contester les informations y appa-
raiîssant, ou la liste elle-même, par avis écrit et signé adres-
sé à l'Employeur.

Sous réserve de l'article 26, à l'expiration du délai de vingt
(20) jours ouvrables, la liste devient officielle, sous réser-
ve des contestations survenues pendant la période d'affichage

prévue au paragraphe b).

Le Syndicat est informé immédiatement par l'Employeur de toute
contestation de la liste elle-même ou de toute contestation des
informations y apparaissant. Si la liste est corrigée suite 3
toute contestation, les correctionssont immédiatement transmises
au Syndicat et affichées pour l'ensemble des professeurs, sous
réserve du droit de grief. Ces corrections ne peuvent avoir
d'effet rétroactif au delà de la date de la signature de la
convention.

L'ancienneté continue de s'accumuler:

a) durant une absence due soit à un accident de travail, soit
à une maladie industrielle reconnue comme telle par la Com-
mission de la Santé et de la Sécurité fu Travail;

b) durant un congé de perfectionnement avec ou sans traitement;
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c) durant un congé pour activités professionnelles prévu à

l'article 20.00;

d) durant un congé pour activités syndicales prévu ä l’ar-
ticle 5.00;

e) durant l'exercice des droits garantis selon l'article
17.00 traitant des congés parentaux;

f) pendant les périodes d'invalidité partielle ou totale;

g) durant une suspension du professeur salarié;

h) pendant l'année où un professeur est en disponibilité et
tant que le professeur permanent mis à pied demeure sur
la liste de rappel prévue ä la clause 11.08 b).sous ré-
serve de la clause 11.11, dernier paragraphes

i) durant les congés prévus à l’article 18:

J) pendant toute incarcération non suivie de condamnation;

k) pendant toute absence en cas de force majeure;

1) pendant les quatre (4) premières années où un ancien pro-
fesseur occupe un poste de cadre chez l'Employeur.

L'ancienneté cesse de s'accumuler mais demeure au crédit du
professeur:

a) pendant l'exercice d'une charge publique;

b) pendant tout congé sans salaire non visé à la clause 10.23;

c) pendant une période de mise à pied d'un professeur non per-
manent, tant que le nom du professeur est inscrit sur la

liste de rappel prévue à la clause 11.08 b) sous réserve de
la clause 11.11, dernier paragraphe;

d) pendant qu'un ancien professeur occupe un poste de cadre
chez l'Employeur, sous réserve de 10.23 1).

L'ancienneté accumulée se perd:
$

a) lors d'un départ volontaire;

b) à la fin de la période où le nom d'un professeur mis à
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pied figure sur la liste de rappel prévue à la clause

11.08 b) sous réserve de la clause 11.11, dernier pa-

graphe;

suite à un non-réengagement, à moins que le professeur
salarié ne soit rappelé dans les dix-huit (18) mois à
compter de son non-réengagement;

suite à un congédiement non contesté, ou confirmé par
une sentence arbitrale.
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ARTICLE 11

SECURITE D'EMPLOI:
 

Mise en disponibilité - mise à pied - procédure de rappel

A) Advenant la nécessité d'effectuer une ou des mises à

B-

pied, l'Employeur doit procéder de la façon suivante:

1 - d’abord, s'il en est, il ne renouvelle pas le contrat
ou l'affectation des professeurs à la leçon et des pro-
fesseurs à temps partiel non permanents;

2 - ensuite, il met à pied les professeurs à temps complet
non permanents en commençant par celui qui a le moins
d'ancienneté chez l'Employeur, et non dans telle dis-
cipline ou tel département, en leur faisant parvenir,
le ou avant le premier (ler) mai, un avis écrit de
mise à pied;

3 - en dernier lieu, il met à pied les professeurs perma-
nents en commençant par celui qui a le moins d'an-
cienneté chez l’Employeur, et non dans telle discipline
ou tel département, en leur faisant parvenir, le ou
avant le premier (ler) mai, un avis écrit de mise à
pied.

Pour l'application des sous-paragraphes 2 et 3 du para-
graphe A) de la présente clause, à ancienneté égale chez
l'Employeur, et non dans telle discipline ou tel départe-
ment, est mis 3 pled celui qui a le moins de scolarité,
et à scolarité égale, celui qui a le moins d'expérience
selon les critères de la convention.

Lors de l'application du paragraphe À) de la présente
clause, l'Employeur doit, si cela est nécessaire pour res-
pecter l'ordre de mise à pied y inscrit, ne pas tenir comp-

te de l'ancienneté chez l'Employeur d'un ou de plusieurs >
professeurs et, le cas échéant, doit déplacer un ou des
professeurs d'une discipline à une autre ou d'un département
à un autre lors de l'attribution des charges qui doit se
faire avant le premier (ler) mai. Ce pouvoir et cette con-
trainte de l'Employeur qui découlent de l'obligation qui lui
est faite de respecter l'ordre de mise à pied prévu à la
présente clause ne peuvent cependant s'exercer pour une du-
rée de plus d'un an à l'endroit d'un même professeur pendant
la durée de la convention.



11.01
(suite)

11.02

11.03

40

D - Pour les fins d'application de l'article 11, les notions
de "professeur 3 la leçon", "professeur à temps partiel",
‘professeur à temps complet", "professeur non permanent",
"professeur permanent" s'appliquent aussi aux professeurs
non salariés.

E - Si la mise äà pied du (des) professeur(s) qui a (ont) le
moins d'ancienneté chez l'Employeur, et non dans telle
discipline ou tel département, avait pour effet de laisser
disponible une charge d'enseignement que ne pourrait occu-
per un professeur demeuré en place, c'est le deuxième
(2ème) (ou le troisiëme (3ème) ou le quatrième (4ème), etc.)
moins ancien chez l'Employeur, et non dans telle disci=-
pline ou tel département, si nécessaire, qui serait alors
mis à pied jusqu'à ce que l'ensemble de la charge de tra-
vail puisse être adéquatement accompli par les professeurs
demeurés à l'emploi de l'Employeur.

F - Si l'Employeur, en cas de nécessité pour lui d'effectuer
des mises à pied, déroge à l'ordre d'ancienneté qui part
du moins ancien chez l'Employeur, et non dans telle dis-
cipline ou tel département, il a le fardeau de la preuve
qu'il ne pourrait faire remplir adéquatement l'ensemble

des charges s'il procédait aux mises à pied en suivant cet
ordre d'ancienneté.

G- Un professeur est réputé pouvoir remplir adéquatement à
l'un et/ou à l'autre niveau une charge dans une discipline
qui correspond à sa (ses) spécialité(s) au sens des para-
graphes à) et/ou b) de la clause 1.20. De plus, un pro-
fesseur est réputé pouvoir remplir adéquatement à un ni-
veau une charge dans une discipline qui correspond à sa
(ses) spécialité(s) acquise(s) à ce niveau au sens du pa-
ragraphe c) de la clause 1.20.

-

Si le professeur salarié qui doit être mis à pied est un pro-
fesseur permanent, son avis de mise à pied a valeur de préavis
de mise à pied, celle-ci ne devenant effective qu'à la fin de
l'année d'engagement suivante. Pendant cette année, tel pro-
fesseur salarié est en disponibilité.

Le professeur salarié mis en disponibilité demeure à l'emploi
de l'Employeur et est considéré aux fins de l'application du
traitement comme en congé sans salaire. Ce professeur peut
continuer sa participation à tout régime d'assurance collecti-
ve à condition d'en acquitter mensuellement sa quote-part
de la prime. De plus, il .continue à acoumuler de l'expérience.
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L'Employeur s'engage à verser à tout professeur salarié
mis en disponibilité une allocation qui lui assure, pour
chacune des semaines où il est en disponibilité, un reve-
nu équivalant à quatre-vingts pour cent (80%) du salaire
qu'il aurait s'il n'était pas en disponibilité. Cette al-
location lui est versée en montants égaux selon les méca-
nismes de l'article 23.

Toutefois, en tout temps, le professeur salarié mis en
disponibilité peut choisir de se faire verser par l’Em-
ployeur, en un (1) seul versement, une somme correspondant
à vingt-cinq pour cent (257) du salaire annuel qu’il aurait
s'il n'était pas en disponibilité. De cette sonme est
soustrait tout montant déjà versé en allocation par l'Em-
ployeur conformément au premier (ler) paragraphe de la
présente clause. Il reçoit de plus les montants forfai-
taires prévus à la clause 11.08 du présent article. Le
professeur salarié met alors définitivement fin äà son lien
d'emploi et à toute obligation ultérieure de l'Employeur
à son égard.

Avant de procéder à tout nouvel engagement ou à toute
nouvelle affectation, avant l'application de l'article 12
et avant le rappel de professeurs mis à pied, l'Employeur
rappelle au travail un professeur mis en disponibilité
selon l'ordre inverse de celui décrit à la clause 11.01
et en appliquant, si nécessaire, les dispositions prévues
à cette même clause, notamment celles des paragraphes C)
et E). Le présent paragraphe s'applique s'il s'agit d'une
charge disponible réguliëre ou d'une charge disponible en
remplacement de longue durée telle que décrite au quatrième
(4e) paragraphe de la clause 12.02. Si l'Employeur, en
cas de nécessité pour lui d'effectuer des rappels de pro-
fesseurs mis en disponibilité, déroge à l'ordre d'ancienneté
qui part du plus ancien chez l'Employeur, et non dans telle
discipline ou tel département, il a le fardeau de la preuve
qu'il ne pourrait faire remplir adéquatement l'ensemble des
charges s'il procédait aux rappels en suivant cet ordre
d'ancienneté. S'il s'agit d'une charge disponible en rem-
placement qui n'en est pas une de longue durée, l'Employeur

rappelle un professeur mis en disponibilité si celui-ci peut -

remplir adéquatement cette charge, et selon l'ordre inverse
de celui décrit à la clause 11.01.

Un professeur est réputé pouvoir remplir adéquatement à
l'un et/ou à l'autre niveau une charge dans une discipline
qui correspond à sa (ses) spécialité(s) au sens des para-
graphes a) et/ou b) de la clause 1.20. De plus, un profes-
seur est réputé pouvoir remplir adéquatement à un niveau
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une charge dans une discipline qui correspond à sa (ses)
spécialité(s) acquise(s) à ce niveau au sens du paragraphe

c) de la clause 1.20.

Pour toute charge disponible en remplacement ou régulière
à temps partiel (ou à la leçon), le professeur mis en
disponibilité n'est pas tenu d'obtempérer au rappel de
l'Employeur, auquel cas 11 continue à bénéficier des avan-
tages prévus au présent article.

Sous réserve de la clause 7.10, le professeur salarié mis en
disponibilité et qui n'a pas rompu son lien d'emploi avec
l'Employeur a vingt (20) jours de calendrier suivant l'expédi-
tion d'un avis de rappel à sa dernière adresse connue pour ré-
prendre le travail.

S'il s'agit d'une charge disponible en remplacement qui n'en
est pas une de longue durée telle que décrite au quatrième
(4e) paragraphe de la clause 12.02, le délai de vingt (20)
fours ci-haut prévu est réduit à cinq (5) jours.

Dans ce cas, le professeur salarié continue de recevoir les
versements prévus de son allocation selon le premier (ler)
paragraphe de la clause 11.04 a) jusqu'à la date effective
de son retour au travail, moment ä partir duquel lui est
appliqué l'article 23 de la convention.

Ce rappel au travail annule le préavis de mise à pied ou avis
de mise en disponibilité. Le refus du professeur salarié d'ob-
tempérer à tel rappel au travail constitue de sa part une de-
mande de se voir appliquer le deuxiëme (2e) paragraphe de la
clause 11.04 a). Le présent paragraphe ne s'applique pas dans
le cas d'un professeur salarié rappelé pour occuper une charge
disponible en remplacement pendant l'année où tel professeur
salarié est en disponibilité. En tout temps, tel professeur
salarié, qu'il ait obtempéré ou non au rappel de l'Employeur,
demeure en disponibilité et peut notamment demander de se voir
appliquer le deuxième (2e) paragraphe de la clause 11.04 a).

En plus des avantages déjà décrits aux présentes, le professeur
salarié mis en disponibilité et qui n'a pas rompu son lien
d'emploi bénéficie des dispositions suivantes:

au plus tard le trente (30) juin, son nom et son curriculum
vitae sont transmis:

1 - gux institutions membres de l'Association des institutions

EY
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11.06 d'enseignement secondaire et aux institutions mem-
1 2 .(suite) bres de l'Association des Collèges du Québec;

2 - au Centre de main-d'oeuvre du Québec et au service

de placement du MEQ;

3 - au Centre de main-d'oeuvre du Canada.

11.07 Le professeur salarié mis en disponibilité et qui n'a. pas
rompu son lien d'emploi avec l'Employeur est mis à pied le
premier (ler) septembre qui suit l'année où 11 est en dispo-
nibilité s'il n'a fait l'objet d'aucun rappel au travail de
la part de l'Employeur qui ait pour effet d'annuler l'avis
de mise en disponibilité.

11.08 Le professeur salarié mis à pied bénéficie des dispositions
suivantes.

a)

1-

3-

b)

c)

4

§

Au plus tard le trente (30) juin, son nom ainsi que
son curriculum vitae sont transmis:

aux institutions membres de l'Association des institu-
tions d'enseignement secondaire et aux {nstitutions
membres de l'Assoctation des Collèges du Québec;

au Centre de main-d'oeuvre du Québec et au service de
placement du MEQ;

au Centre de main d'oeuvre du Canada.

Son nom est inscrit sur la liste de rappel de l'institu-
tion durant une période de vingt-quatre (24) mois. L'Em-
ployeur établit et affiche en permanence cette liste de
rappel le premier (ler) septembre de chaque année (Annexe
F ). Toute modification rendue nécessaire à ladite liste

selon les dispositions de la convention est établie et
affichée le premier (ler) de chaque mois. Pendant la pé-
riode de vingt-quatre (24) mois mentionnée ci-dessus, le
professeur salarié mis à pied n'a pas droit au traitement
prévu à la convention collective.

1- Ce professeur salarié reçoit un montant forfaitaire

de mille dollars (1 000$) comme allocation de sépara-
tion;

2- de plus, à compter de la deuxième (2e) année jusqu’à
concurrence de la quinzième (15e) année d'ancienneté,
ce professeur salarié reçoit un montant forfaitaire

©
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équivalant à autant de un cinquante-deuxième (1/52)
du salaire auquel il a ou aurait droit pendant l'an-
née en cours;

3- les montants forfaitaires ci-avant décrits sont ver-
sés au professeur salarié mis à pied avant la date
ou sa mise à pied devient effective.

Si un professeur salarié permanent doit être mis à pied après
son année de mise en disponibilité et s'il ne peut occuper une
charge disponible ou un poste vacant conformément à l'article
12 parce qu'il ne possède pas les qualifications normalement
requises, il obtient, s'il le désire, un congé de perfectionne-
ment selon les modalités de l'article 15. Pendant ce congé, le
professeur salarié accumule son ancienneté et son expérience,
Sa participation et celle de l'Employeur aux différents plans
d'assurances sont maintenues. L'Employeur comble alors la char-
ge, selon les dispositions de la convention, ou le poste en en-
gageant un remplaçant sous réserve des disposittons de toute
autre convention collective signée par l'Employeur. |

Le professeur mis à pied doit, dans les vingt (20) jours de ca-
lendrier suivant l'expédition d'un avis de rappel à sa dernière
adresse connue, reprendre le travail ou demander à l'Employeur
de pourvoir à son remplacement jusqu'à la fin de l'année d'enga-
gement en cours, s'il désire continuer à bénéficier des avanta-
ges décrits au présent article.

S'il s'agit d'une charge disponible en remplacement qui n'en
est pas une de longue durée telle que décrite au quatrième (4e)
paragraphe de la clause 12.02, le délai de vingt (20) jours ci-

oy

haut prévu est réduit 3 cinq (5) jours.

Aprés avoir rappelé les professeurs mis en disponibilité, mais
avant de procéder ä tout nouvel engagement ou à toute nouvelle
affectation, et avant l'application de l’article 12, l'Employeur
rappelle au travail un professeur mis à pied selon l'ordre in-
verse de celui décrit à la clause 11.01, et en appliquant, sl

nécessaire, les dispositions prévues à cette même clause, no-

tamment celles des paragraphes C) et E). Le présent paragraphe
s'applique s'il s'agit d'une charge disponible régulière ou
d'une charge disponible en remplacement de longue durée telle
que décrite au quatrième (4e) paragraphe de la clause 12.02.
Si l'Employeur, en cas de nécessité pour lui d'effectuer des
rappels de professeurs mis à pied, déroge à l'ordre d'ancienneté
qui part du plus ancien chez 1'Employeur, et non dans telle
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discipline ou tel département, il a le fardeau de la preuve

qu'il ne pourrait faire remplir adéquatement l'ensemble des
charges s'il procédait aux rappels en suivant cet ordre d'an-
cienneté. S'il s'agit d'une charge disponible en remplace-
ment qui n'en est pas une de longue durée, l'Employeur rap-
pelle un professeur mis à pied si celui-ci peut remplir adé-
quatement cette charge, et selon l'ordre inverse de celui
décrit à la clause 11.01.

Un professeur est réputé pouvoir remplir adéquatement à l'un
et/ou l'autre niveau une charge dans une discipline qui cor-
respond à sa (ses) spécialité(s) au sens des paragraphes a)
et/ou b) de la clause 1.20. De plus, un professeur est réputé
pouvoir remplir adéquatement à un niveau une charge dans une
discipline qui correspond à sa (ses) spécialité(s) acquise(s)
à ce niveau au sens du paragraphe c) de la clause 1.20.

Pour toute charge disponible en remplacement ou régulière à
temps partiel (ou à la leçon), le professeur mis à pied n'est
pas tenu d'obtempérer au rappel de l'Employeur, auquel cas il
continue à bénéficier des avantages prévus au présent article.

Pour ün professeur mis à pied qui, suite à un rappel de l'En-
ployeur, occupe une charge disponible en remplacement, la du-
rée de deux (2) ans prévue à la clause 11.08 b) cesse de
courir pendant que le professeur occupe ladite charge. Tel
professeur conserve ses droits d'être rappelé pour occuper
une charge réguliëre disponible; de plus, en tout temps, il
peut démissionner.

- L'Employeur doit faire parvenir au Syndicat dans les mêmes
délais une copie de toute information ou tout avis transmis
conformément au présent article.
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ARTICLE 12

MOUVEMENT DE MAIN-D'OEUVRE

Lorsqu'il y a de disponible une charge régulière quelconque

d'enseignement, ou une charge quelconque d'enseignement en
remplacement d'une durée minimale d'une session au collégial
ou d'une année au secondaire, l'Employeur doit en informer
immédiatement, par voie d'affichage d'une durée de quinze
(15) jours, les professeurs salariés à son emploi; de plus,
l'Employeur doit décrire, si possible, cette charge dans l'af-
fichage (titre(s) des cours, nombre de périodes à enseigner,
niveau(x) de cet enseignement, etc.). Pendant la période du
vingt-quatre (24) juin au premier (ler) septembre ainsi que
pendant les vacances de Noël, cette information est transmise
par courrier recommandé à l'adresse de leur domicile.

Lorsque, conformément au présent article, une charge quelcon-
que d'enseignement en remplacement n'a pas été affichée et
que le remplacé fait défaut de réintégrer sa charge à la date
prévue pour son retour, celle-ci devient alors une charge
régulière disponible et l'Employeur doit procéder à l'affichage
conformément au présent article. Nonobstant la clause 10.07,
le professeur remplaçant qui occupait cette charge préalable-
ment n'est réputé avoir été engagé conformément à la clause
10.01 que s'il obtient la charge réguliëre disponible après
que l'Employeur a rappelé tout professeur en disponibilité ou

figurant sur la liste de rappel et après l'application de l'ar-
ticle 12.

Le premier (ler) paragraphe de la présente clause s'applique de
la même façon pour tout poste vacant chez l'Employeur. Toute-
fois, lorsque l'Employeur doit combler un poste vacant de soutien,
il en informe immédiatement, par écrit, le Syndicat, sans suivre
la procédure prévue au premier (ler) paragraphe de la présente
clause.

Un professeur a un délai de quinze (15) jours de la date d'af-
fichage ou de la date d'expédition de l'avis par courrier recom-
mandé ou de la date de transmission au Syndicat de l'information
prévue au troisième (3e) paragraphe de la clause 12,01 pour
poser sa candidature.

Selon son ancienneté et s'il possède les qualifications norma-
lement requises, ce professeur obtient la charge d'enseignement.
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12,02 En cours d'année, tout professeur à l'emploi de l'Employeur
(suite) obtient, selon les critères de la convention, une charge ré-

guliëère disponible même s'il ne peut ou ne veut l'occuper
immédiatement. Quand une charge régulière devient disponible
à l'un et/ou l'autre niveau après la date du début de la deux-
1ème (2e) session au collégial, le professeur qui obtient la
charge ne peut l'occuper, à moins que l'Employeur n'y consente,
pendant l'année scolaire en cours s'il doit pour ce faire aban-
donner une charge ou une partie de charge qu'il occupe déjà
chez l'Employeur. Dans ces cas, s'il y a lieu, la charge ob- |
tenue par ledit professeur est assumée par un remplaçant jus- ,

qu'à la fin de l'année scolaire en cours. |

S'il s'agit d'une charge disponible en remplacement, le pro-.
fesseur qui l'obtient ne peut occuper cette charge 3 moins
qu'elle ne satisfasse à l'une des deux (2) conditions suivan-
tes, ce qui en fait une charge disponible en remplacement de
longue durée:

a) durée minimale d'un (1) an au secondaire ou d'une (1)
session au collégial et que son début ou sa fin coincide
avec le début ou la fin d’une année scolaire ou d'une ses-
sion selon le cas;

b) durée minimale de deux (2) ans.

Sous réserve de la clause 9.09 h), un professeur à l'emploi
de l'Employeur qui occupe une charge djsponible en remplacement

ou suite à un remplacement réintëgre son département d'origine
au retour du professeur remplacé; toutefois, le fait de réin-
tégrer son département d'origine dans ces circonstances n'équi-
vaut pas à assumer une charge dans un département autre que le

sien au sens du premier (ler) paragraphe de la clause 9.09 h).

Lorsqu'il s'agit d'un poste de cadre, d'un poste de service ou
, d'un poste de soutien (sous réserve des stipulations de la con-

vention collective des employés de soutien du Callëge), l'Em-
ployeur a le libre choix parmi les candidats déjà à son service
et qui ont les qualifications et les aptitudes normalement

requises pour le poste postulé. Ces candidats ont priorité sur

toute personne de l'extérieur.

12.03 L'Employeur transmet immédiatement au Syndicat la liste des
professeurs qui ont posé leur candidature. Dans les vingt
et un (21) jours suivant la fin de l'affichage, l'Employeur
informe le Syndicat du nom du professeur qui obtient la charge

ou le poste et de celui qui l'occupe s'il y a lieu.
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12.04 Si une charge quelconque d'enseignement telle que décrite à

12.01 ou tout poste devient disponible pendant l'année scé-
laire, le délai de quinze (15) jours mentionné en 12.01 est
réduit à sept (7) jours. L'avis d'affichage doit indiquer
cette réduction de délai.
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ARTICLE 13

CESSION - MODIFICATION DES STRUCTURES DE L'INSTITUTION - FERMETURE

13.01

13.02

13.03

a) Sous réserve des dispositions prévues aux articles 10 et 11,
si l'Employeur entreprend des pourparlers ou des démar-
ches en vue de la cession ou du transfert total ou partiel

de ses responsabilités administratives ou scolaires à
une corporation publique, semi-publique ou privée, ou
s'il procède à la création d'une corporation qui dépen-
drait de lui pour prendre charge de l'institution d'en-
seignement, l'Employeur s'engage à prendre entente avec .
le nouvel Employeur pour que celui-ci s'engage à mainte-
nir en vigueur la convention collective.

b) Toute cession ou tout transfert, ainsi que tous les pro-
blémes que cette cession ou ce transfert peuvent entral-
ner pour les professeurs salariés ainsi que pour l'insti-
tution elle-même sont obligatoirement discutés et étudiés
entre les parties, au moins six (6) mois avant la signa-
ture de tout accord ou six (6) mois avant que les nouvel-
les dispositions ne prennent effet, selon la première
éventualité.

Si, après étude entre les parties, l'Employeur prend la déci-
sion de se départir totalement ou partiellement de ses res-
ponsabilités administratives ou scolaires, soit par vente
soit par cession, une corporation ou coopérative formée par
le groupe des professeurs salariés peut alors faire une offre
que l'Employeur analyse en priorité: 1'Employeur informe
ledit groupe de toute autre offre qui lui est présentée.

Si l'Employeur procède à la modification des structures
fondamentales d'enseignement entraînant la fermeture d'au
moins deux (2) départements à un niveau et, de ce fait, abo-
lissant en partie ou en totalité l'enseignement des matiëres

ou disciplines qui y étaient enseignées, ou si l'Employeur

décide de fermer ou d'abandonner l'enseignement qui se donne
à un ou plusieurs degré(s) de l'un ou l'autre niveau (ex. sec.
I, II, V, coll. I ou II), les dispositions prévues aux articles 10 et
11 s'appliquent. De plus, les études et discussions prévues
en 13.01 b) devront se faire également et dans les mêmes dé-
lais..

my
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Si l'Employeur procëde à la fermeture complète de l'institu-

tion, à la fermeture complète de l'un ou de l'autre niveau
(secondaire ou collégial), à la cessation partielle des acti-
vités éducatives de son établissement entraînant la fermeture
d'au moins un (1) degré ou deux (2) départements à un niveau,
même à l'occasion d'une cession ou d'un transfert total ou
partiel, les dispositions des articles 10 et 11 s'appliquent ainsi

que celles prévues aux clauses 13.01 b) et 13.02; en outre,
tout professeur salarié effectivement mis ä& pied bénéficie
des avantages prévus aux articles 10 et 11 ét reçoit de plus:

a) cinquante pour cent (5027) du solde du nombre de jours de
congés de maladie accumulés et non utilisés dans sa rêser-
ve ou caisse de congés de maladie au trente et un (31)
août de l'année d'engagement précédant l'année où l'Em-
ployeur opère ladite fermeture ou cessation;

b) la totalité des jours de congé de maladie non utilisés et
accordés en vertu de la présente convention pour l'année
d'engagement où l'Employeur opêre ladite fermeture ou
cessation.

Les journées ainsi obtenues en a) et b) sont monnayées selon

leur pleine valeur reconnue à ce moment.

i 4  
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ARTICLE 14

MESURES DISCIPLINAIRES

Lorsque l'Employeur désire suspendre ou congédier un profes-
seur salarié, il doit l'aviser par écrit de son intention en

indiquant les motifs, et il avise auss! le Syndicat conformé-
ment à la clause 6,08 d) sans toutefois indiquer les motifs
allégués au professeur salarié. Si la nature de l'offense
nécessite une intervention immédiate, le professeur salarié

est suspendu temporairement, sans coupure de traitement.

Dans les cinq (5) jours ouvrables de la réception de l'avis
prévu au paragraphe précédent, le professeur salarié ou le
Syndicat peut demander à l'Employeur une rencontre conformé-
ment à la clause 5.08 a) pour discuter de cette sanction.
Dans ce même délai, le professeur salarié peut démissionner
s'il le désire.

Dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la tenue de la
rencontre avec l'Employeur ou dans les cinq (5) jours de l'ex-
piration du délai prévu au paragraphe précédent pour la deman-
de d'une telle rencontre, si une demande de rencontre n'est
pas effectuée, l'Employeur indique au professeur salarié la
sanction imposée ou l'informe qu'il n'a pas l'intention d'im-
poser une sanction.

A moins d'offense nécessitant une intervention immédiate,
aucune sanction ne peut être imposée 3 un professeur salarié
sans que deux (2) avertissements écrits ne lui aient été
adressés durant une même année scolaire; le délai entre les _3
deux (2) avertissements doit être suffisant pour permettre au
professeur salarié de rectifier la situation. Le professeur

salarié peut alors faire part de ses remarques dans un document
daté et signé que l’'Employeur verse à son dossier. Un professeur
salarié qui reçoit un tel avertissement peut demander d'être
entendu lors d'une rencontre convoquée conformément à la clau-
se 5.08 a).

Le professeur salarié est toujours informé avant qu’une re-
marque défavorable ne soit versée à son dossier. Dans ce
cas, le dossier doit contenir une attestation à l'effet que
le professeur salarié a pris connaissance de la remarque.
D'aucune façon, une telle attestation ou tout autre document
signé par le professeur salarié et porté à son dossier ne
peut être invoqué contre le professeur salarié comme un aveu.
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Toutes les pièces au dossier du professeur salarié, en rapport
avec un avertissement qui lui a été adressé ou avec les faits
qui l'ont provoqué, deviennent caduques quand il s'est écoulé
un délai de douze (12) mois äà partir de la date de réception de
l'avertissement sans qu'un autre ne lui ait été adressé pour
une cause similaire. L'Employeur ne peut invoquer aucune pièce
au dossier du professeur salarié ni aucun fait pour lesquels

celui-ci n'a pas été prévenu par écrit.

En tout temps, le professeur salarié peut demander de consul-
ter son dossier intégral, accompagné ou non d'un représentant

du Syndicat. L'Employeur peut être présent.

Toute décision de mesures disciplinaires doit être communiquée
par écrit au professeur salarié avec ses motifs et, à moins
que le professeur salarië ne s'y objecte, au Syndicat.

Dans tous les cas dé sanctions ou de mesures disciplinaires,

le professeur salarié peut recourir äà la procédure de griefs.

Si un professeur salarié loge un grief sur une suspension, un
congédiement ou une sanction quelconque, l'Employeur doit éta-
blir, par preuve, les motifs de ces suspensions, congédiements
ou sanctions quelconques et leur bien-fondé.
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ARTICLE 15

PERFECTIONNEMENT - CONGES POUR ETUDES

L'Employeur reconnalt toute 1'importance que peut avoir pour
lui le perfectionnement des professeurs salariés; aussi s'en-
gage-t-il à faciliter l'accessibilité au perfectionnement.

À cette fin, l'Employeur s'engage à maintenir un poste budgé-
taire spécial pour le perfectionnement des professeurs salariés.
Le premier (ler) septembre de chaque année, il inscrit au cré-

dit de ce poste budgétaire un montant égal à un pour cent (1%)
de la somme totale des traitements bruts des professeurs sala-
riés. Ce poste budgétaire est réajusté au plus tard le trente

(30) juin de chaque année scolaire.

Pour les fins de la présente clause, ne sont pas comptées les

sommes versées au professeur salarié 3 titre de congés de ma-
ladie monnayés ni les traitements bruts des professeurs salariés
suppléants ou remplaçants si le professeur salarié remplacé est

en congé avec plein traitement versé par l'Employeur lui-même.
Aussi, lorsque le traitement du professeur salarié en congé est
versé par le budget de perfectionnement, l'Employeur tient comp-
te du traitement versé au professeur salarié remplaçant, mais
non de celui du professeur salarié remplacé.

Le perfectionnement est administré par un comité formé d'au
moins quatre (4) professeurs salariés, dont au moins deux (2)
de chaque niveau, élus et révocables en tout temps par l'as-
semblée générale du Syndicat à laquelle le comité fait rapport
et sous l'autorité de laquelle il se trouve pour toute question
qui amênerait une dérogation ä la politique générale adoptée
en assemblée générale du Syndicat. La composition de ce comité
est arrêtée au plus tard le trente et un (31) mai de chaque
année. Lors de la première (1ère) réunion, les membres du
comité élisent un président et un secrétaire.

Le comité de perfectionnement a pour fonction de déterminer:

1 - les objectifs, les priorités et les programmes de perfec-
tionnement, sous réserve de l'approbation du CA; celui-
ci donne sa réponse dans les quinze (15) jours ouvrables
de la réception de la résolution du comité; lorsque le
CA refuse une résolution du comité concernant les objec-
tifs, les priorités et les programmes de perfectionnement,
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11 doit en indiquer les motifs par écrit, sur demande du
comité, dans les dix (10) jours de la réception de cette
demande;

2 - l'utilisation, la répartition du montant prévu à la clau-
se 15.02 entre les divers programmes de perfectionnement
et les modalités de versement des montants alloués aux
professeurs salariés;

3 - les critères d'éligibilité;

4 = le choix des candidats.

Avant qu'elle ne soit effective, toute décision du comité
concernant les paragraphes 2, 3 et 4 est transmise par écrit
à l’Employeur. Celui-ci dispose de quinze (15) jours pendant
l'année scolaire et de trente (30) jours pendant les mois de
Juillet et d'août pour communiquer son avis écrit sur ladite
décision, après quoi le comité arrête sa décision définitive
et en informe l'Employeur. Lorsque le comité modifie ou re-
fuse un avis de 1'Employeur, il doit en indiquer les motifs
par écrit, sur demande de l'Employeur, dans les dix (10)
jours de la réception de cette demande.

Au début de septembre et de janvier de chaque année scolaire,
l'Employeur fait parvenir au comité de perfectionnement un
état de compte indiquant les entrées, les paiements effectués
et le montant encore au crédit de ce poste budgétaire. Cet
état de compte doit contenir les montants versés ainsi que
les noms de ceux à qui ces montants ont été versés.

Les sommes non dépensées le trente (30) juin d'une année sont
ajoutées au budget de perfectionnement de l'année suivante. Il
en est de même, au moment de la signature de la convention,
pour les sommes accumulées pour fins de perfectionnement en
vertu des dispositions de la convention en vigueur au trente
(30) juin 1979 et non utilisées.

Tout professeur salarié qui veut faire une demande de perfec-
tionnement dans le cadre des programmes financés en vertu de
la clause 15.04 la soumet au comité dans les formes et les dé-
lais prévus par ledit comité.

Le professeur salarié en congé de perfectionnement en vertu
du présent article est considéré au service de 1'Employeur
pendant la durée d'un tel congé, notamment aux fins des années
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d'expérience et desavantages sociaux, et la part de 1" Employeur
n'est pas prise à même le budget de perfectionnement. De même,
les sommes versées à titre de congés de maladie monnayés ne sont
pas prises à même le budget de perfectionnement. Il est entendu
cependant que tout tel professeur salarié doit verser sa quote-
part dans tout régime contributoire pour bénéficier des avanta-
ges de tout tel régime.

Après en avoir avisél'Employeur avant le premter (ler) avril
de l'année scolaire précédente, le professeur salarié perma-
nent peut prendre un congé sans traitement pour fins d'études.
Dans le cas où le professeur salarié n'a pas donné son avis
avant le premier (ler) avril de l'année scolaire précédente, :
1'Employeur ne retient pas son autorisation de façon déraison-
nable.

Le professeur salarié en congé sans traitement pour fins d'étu-
des conformément à la clause 15.09 est considéré au service de
1 Employeur avec tous ses droits et privilèges pendant la durée
d'un tel congé. Un tel congé n 'interrompt pas l'accumulation
de 1' expérience d'enseignement du professeur salarié telle que
prévue 3 la convention.

Ce dernier peut continuer sa participation à tout régime
d'assurance-collective à condition d'en acquitter mensuellement
sa quote-part de la prime.

La durée normale d'un congé sans traitement prévu à la clause
15.09 est d'au moins un (1) semestre ou une (1) session et
d'au plus deux (2) années consécutives.

Tout professeur salarié qui bénéficie d'un congé de perfection-
nement ou d'un congé sans traitement pour fins d'études colnci-
dant avec l'année scolaire doit, au plus tard le premier (ler)
mars précédant l'année scolaire de son retour, aviser l'Enm-
ployeur de la date de son retour.

Dans le cas d'un congé qui ne coïncide pas avec l'année sco-
laire, le bénéficiaire doit aviser l'Employeur au moins trois
(3) mois avant son retour.

Tel professeur salarié reprend sa place parmiles professeurs
comme s'il n'avait pas bénéficié d'un tel congé.
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15.13 Tout professeur salarié qui doit suivre un cours pendant les

heures normales d'enseignement bénéficie autant que possible
d'un aménagement d'horaire lui permettant de suivre ce cours.
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ARTICLE 16

CONGES DE MALADIE

Tout professeur salarié 3 temps complet ou à temps partiel
qui ne peut remplir ses fonctions en raison de maladie ou
d'accident, sauf dans les cas d'accident de travail, béné-
ficie d'un congé de maladie sans perte de traitement con-
formément aux dispositions du présent article. PS

Le professeur salarié informe l'Employeur de la cause de son
absence autant que possible dès la première journée.

Pour toute absence de trois (3) jours ouvrables consécutifs
et moins, l'Employeur accepte une déclaration du professeur
salarié établissant la cause de l'absence.

Si l'absence excède trois (3) jours ouvrables consécutifs,
l'Employeur peut exiger que le professeur salarié produise
un certificat médical, d'un médecin du choix du professeur
salarié, attestant cette incapacité d'enseigner.

Le professeur salarié à temps complet a droit à un crédit de
dix-huit (18) jours ouvrables de congé de malad{e sans perte
de salaire par année d'engagement. Cependant, pour la premig-
re année d'engagement, et les années subséquentes si nêces-
saire pour couvrir le délai de carence de l'assurance-salaire,
ce crédit est de vingt et un (21) jours ouvrables. Le profes-
seur salarié engagé en cours d'année a droit à un crédit de
congé de maladie proportionnel à la fraction d'année prévue
ä son contrat.

De ces dix-huit (18) ou vingt et un (21) jours, chacun des
jours non utilisés des dix (10) premiers est monnayé au
trente (30) juin de chaque année à la moitié (#) de la valeur
d'une journée de salaire du professeur salarié concerné de
l'année en cours, sur la base d'un deux cent soixantième
(1/260) du salaire annuel par jour de congé de maladie. Des
autres huit (8) ou onze (11) jours, ceux non utilisés s'accu-
mulent dans une banque jusqu'à un maximum de soixante (60)
jours. Le professeur salarié à temps complet ou à temps partiel
qui est engagé ou qui quitte en cours d'année bénéficie des
avantages prévus au présent paragraphe en proportion du temps
travaillé.
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Le professeur salarié à temps partiel bénéficie des avanta-
ges prévus aux paragraphes précédents au prorata de sa charge.

Advenant l'invalidité d'un professeur salarié, l'Employeur
accepte que les congés de maladie ne soient utilisés que jus-
qu'à concurrence du nombre de jours ouvrables correspondant
à la période d'attente prévue au contrat d'assurance-salaire.

“Auplus tard le trente (30) juin de chaque année, 1'Employeur
fait connaître au professeur salarié l'état de sa réserve de
congés de maladie.

Les congés de maladie accumulés jusqu'à un maximum de cent
vingt (120) jours en vertu des régimes antérieurs, qui excë-
dent, äà la date du trente (30) juin 1980, le maximum de soixante
(60) fours prévus ä la clause 16.93, sont monnayés au tiers (1/3)
de leur valeur et de la façon ci-après décrite:

a) le nombre de jours de congé de maladie accumulés monnayables
en vertu du paragraphe précédent äà la date du trente (30)
juin 1980 et leur valeur monétaire à raison de trente-trois
et un tiers pour cent (33 1/37) apparaissent à l'annexe G
de la convention;

b) le calcul se fait sur la base du salaire annuel du profes-
seur salarié pour l'année 1979-80 à raison d'un deux cent
soixantiëme (1/260) du salaire annuel par jour de congé de
maladie;

c) la valeur monétaire des congés de maladie payables en vertu
de la présente clause est remboursée aux professeurs sala-
riés concernés sur une période n'excédant pas trois (3)

ans en trois (3) versements égaux annuels de pas moins de
cinq cents dollars (500$) par année. Dans le cas où la valeur

accumulée est inférieure à cinq cents dollars (500$), l'Employeur
effectue le remboursement intégral lors du premier versement;

d) le premier versement est effectué dans les soixante (60)
jours suivant la signature de la convention collective.
Les autres versements, s'il y a lieu, sont effectués ä la
date anniversaire du premier versement;

e) aucun intérêt n'est payable sur la créance due au professeur
salarié;
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f) advenant le départ pour quelque raison que ce soit ou le
décës d'un professeur salarié, tel professeur salarié
ou ses ayants droit a (ont) droit ä la totalité ou au
résidu de la créance et cette créance devient payable
immédiatement.

Les jours de congédemaladie accumulés en vertu des régimes
antérieurs à la convention et non utilisés sont versés à la
caisse de congés de maladie du professeur salarié.
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ARTICLE 17

DROITS PARENTAUX

I ~ Dispositions générales

Les indemnités du congé de maternité prévues à la section
II sont uniquement versées à titre de suppléments aux pres-
tations d'assurance-chômage ou, dans les cas prévus ci-après,
à titre de paiements durant une période de chômage causée

par une grossesse pour laquelle le régime d'assurance-chomage

ne prévoit rien.

Si, dans le présent article, l'octroi d'un congé est res-
treint à un seul conjoint, cette restriction opère ses effets
dès lors que l'autre conjoint est également salarié du sec-

teur public ou parapublic.

L'Employeur ne rembourse pas au professeur salarié les
soumes qui pourraient être exigées de lui par la Commission
d'emploi et d'immigration du Canada (C.E.I.C.) en vertu de
la loi sur l'assurance-chômage, lorsque le revenu du profes-
seur salarié excède une fois et demie le maximum assurable.

II - Congés de maternité

Le professeur salarié en état de grossesse a droit à un congé
de maternité d'une durée de vingt (20) semaines qui, sous ré-
serve de la clause 17.06, doivent être consécutives. Le pro-
fesseur salarié qui accouche d'un enfant mort-né aprës le début
de la vingtième semaine précédant la date prévue de l'accouche-

=

ment a également droit à ce congé de maternité.

La répartition du congé de maternité, avant et après l'accou--
chement, appartient au professeur salarié et comprend le jour

de l'accouchement.

Le professeur salarié qui accouche prématurément et dont l'enfant

*
e

UJ

 

  



fi

17.06

(suite)

17.07

17.08

 

est en conséquence hospitalisé a droit à un congé de maternité
discontinu. Ce professeur salarié peut revenir au.travail
avant la fin de son congé de maternité et le compléter lorsque
l'état de l'enfant n'exige plus de soins hospitaliers,

Pour obtenir le congé de maternité, le professeur salarié doit
donner un préavis écrit à l'Employeur au moins deux (2) semai-
nes avant la date du départ. Ce préavis doit être accompagné
d'un certificat médical attestant la grossesse et la date pré-
vue pour la naissance.

Le délai de présentation du préavis peut être moindre si un
certificat médical atteste que le professeur salarié doit
quitter sa charge plus tôt que prévu. En cas d'imprévu, le
professeur salarié est exempté de la formalité du préavis,
sous réserve de la production ä l'Employeur d'un certificat
médical attestant qu'il devait quitter son emploi sans délai.

A) Cas admissibles à l'assurance-chômage

Le professeur salarié qui a accumulé vingt (20) semaines de
service (1) avant le début de son congé de maternité et qui,
suite à la présentation d‘une demande de prestation en vertu
du régime d'assurance-chômage, est déclaré éligible à de tel-
les prestations, a droit de recevoir durant son congé de ma-
ternité, sous réserve de la clause 17.09:

a) pour chacune des semaines du délai de carence prévu au régime
d'assurance-chômage, une indemnité égale à 93% (2) de son
salaire hebdomadaire de base (3):

 

(1) Le professeur salarié absent accumile du service si son absence est au-
torisée, notamment pour invalidité, et comporte une prestation ou un
traitement.

(2) Ce pourcentage a été fixé pour tenir compte du fait que le professeur
salarié bénéficie en pareille circonstance d'une exonération des coti-
sations aux régimes de retraite et d'assurance-chômage, laquelle équi-
vaut en moyenne a 77 de son salaire.

(3) On entend par "salaire de base" le salaire régulier du professeur sala-
rié sans aucune rémunération additionnelle même pour le temps supplé-
mentaire.
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b) pour chacune des semaines où 11 reçoit ou pourrait rece-
voir des prestations d'assurance-chômage, une indemnité
complémentaire égale à la différence entre 937 de son salai-
re hebdomadaire de base et la prestation d'assurance-chômage

qu'il reçoit ou pourrait recevoir.

Pour les fins du présent paragraphe l'indemnité complémen-
taire se calcule à partir des prestations d'assurance-
chômage qu'un professeur salarié a droit de recevoir sans
tenir compte des montants soustraits de telles prestations
en raison des remboursements de prestations, des intérêts,
des pénalités et autres montants recouvrables en vertu du
régime d'assurance-chômage;

c) pour chacune des semaines qui suivent la période prévue
au paragraphe b), une indemité égale à 93% de son salaire
hebdomadaire de base, et ce jusqu'à la fin de la vingtième
(20e) sematîne de congé de maternité.

B) Cas non admissibles à l'assurance-chômage

Le professeur salarié exclu du bénéfice des prestations d'as-
surance-chômage ou déclaré inadmissible est également exclu
du bénéfice de toute indemnité. Toutefois:

Le professeur salarié à temps complet qui a accumulé vingt (20)
semaines de service avant le début de son conzé de maternité
a également droit à une indemnité égale 3 937 de son salaire
hebdomadaire de base, et ce durant dix (10) semaines, s'il n'est
pas éligible aux prestations d'assurance-chômage pour l'un ou
l'autre des deux (2) motifs suivants:

i) {11 n'a pas occupé un emploi assurable pendant au moins dix
(10) semaines entre la 50e et la 30e semaine précédant cel-
le prévue de son accouchement; ou

11) il n'a pas occupé un emploi assurable pendant au moins
vingt (20) semaines au cours de sa période de référence pré-
vue par le régime d'assurance-chômage.

Le professeur salarié à temps partiel qui a accumulé vingt (20)
semaines de service avant le début de son congé de maternité
a droit à une indemnité égale à 952 de son salaire hebdomadaire
de base et ce, durant dix (10) semaines, s'il n'est pas éligible
aux prestations d'assurance-chômage pour l'un ou l'autre des
trois (3) motifs suivants:

1) 11 n'a pas contribué au régime d'assurance-chômage; nn
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ii) il a contribué mais n'a pas occupé un emploi assurable

pendant au moins dix (10) semaines entre la 50e et la
30e semaine précédant celle prévue de son accouchement;

ou
iii) il a contribué mais n’a pas occupé un emploi ässurable

pendant au moins vingt (20) semaines au cours de sa pé-

riode de référence.

Si le professeur salarié à temps parttel est exonéré des coti-
sations aux régimes de retraite et d'assurance-chômage, le pour-
centage d'indemnité est fixé à 937.

C) Dans les cas prévus aux paragraphes A) et B)

1. Aucune indemnité ne peut être versée durant la période
des vacances au cours de laquelle le professeur salarié
est rémunéré.

2. L'indemntté due pour les deux (2) premières semaines est
versée par l'Employeur dans les deux (2) semaines du début
du congé; l'indemnité due après cette date est versée à
intervalle de deux (2) semaines, le premier versement
n'étant toutefois exigible, dans le cas du professeur

salarié éligible à l'assurance-chômage, que quinze (15)
jours après l'obtention par l'Employeur d'une preuve qu'il
reçoit des prestations d'assurance-chômage. Pour les fins
du présent paragraphe, sont considérés comme preuves un
état ou relevé des prestations, un talon de mandat ainsi
que les renseignements fournis par la C.E.I.C. à l'Em-
ployeur au moyen d'un relevé mécanographique.

3. Pour les fins de la présente clause, le service se calcule
auprès de l'ensemble des employeurs des secteurs public et
parapublic (Fonction publique, Education et Affaires so- !
ciales, Commissions de formation professionnelle et Société
des traversiers du Québec),

4. Le salaire hebdomadaire de base du professeur salarié à temps
partiel est le salaire hebdomadaire de base moyen des cinq
(5) derniers mois précédant son congé de maternité. Si,
pendant cette période, le professeur salarié a reçu des

prestations établies à un certain pourcentage de son salaire
régulier, il est entendu que pour les fins du calcul de son
salaire de base durant son congé de maternité, on réfère au
salaire de base à partir duquel telles prestations ont été
établies.

Si la période des cing (5) derniers mois précédant le congé de
maternité du professeur salarié à temps partiel comprend le

6
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premier (ler) juillet, le calcul du salaire hebdomadaire
de base est fait à partir du taux de salaire en vigueur
ä ce ler juillet. Si par ailleurs, le congé de mater-
nité comprend le ler juillet, le salaire hebdomadaire
de base évolue ä cette date selon la formule de redres-
sement de l'échelle de salaire qui lui est applicable.

L'allocation de congé de maternité (1) versée par les centres
de main-d'oeuvre du Québec est soustraite des indemnités à
verser selon la clause 17.08 A.

Durant ce congé de maternité et les extensions prévues à la
clause 17.11, le professeur salarié bénéficie, en autant qu'il
y ait normalement droit, des avantages suivants:

- assurance-vie;

= assurance-maladie à condition qu'il verse sa quote-part;
= accumulation de vacances;
= accumulation de congés de maladie;
= accumulation de l'ancienneté;
= accumulation de l'expérience.

Le professeur salarié peut reporter au maximum quatre (4)
semaînes de vacances annuelles si celles-ci se situent à
l'intérieur du congé de maternité et si, au plus tard deux (2)
semaines avant la date prévue pour les vacances des profes-
seurs salariés chez l'Employeur, il avise par écrit 1'Employeur
de la date du report.

Si la naissance a lieu après la date prévue, le professeur sa-

larié a droit à une extension de son congé de maternité égale
à la période de retard, sauf s'il dispose déjà d'une période
d'au moins deux (2) semaines de congé de maternité après la
naissance.

Le professeur salarié peut en outre bénéficier d'une extension
de congé de maternité de quatre (4) semaines si l'état de
santé de son enfant l'exige.

Durant ces extensions, le professeur salarié ne reçoit ni
indemnité, ni salaire.

 

(1) Il s'agit de l'allocation actuellement établie à 240$.
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17.12 Le congé de maternité peut être d'une durée moindre que vingt
(20) semaines. Si le professeur salarié revient au travail
dans les deux (2) semaines suivant la naissance, 11 produit,
sur demande de l'Employeur, un certificat médical attestant
son rétablissement suffisant pour reprendre le travail.

17.13 L'Employeur doit faire parvenir au professeur salarié,
au cours de la quatriëme (4e) semaine précédant l'expiration
du congé de maternité, un avis indiquant la date prévue de

l'expiration dudit congé.

Le professeur salarié à qui l'Employeur a fait parvenir l'avis -
ci-dessus doit se présenter au travail à l'expiration de son
congé de maternité, äà moins de prolonger celui-ci de la manière
prévue 8 la clause 17.32,

Le professeur salarié qui ne se conforme pas à l'alinéa précé-
dent est réputé en congé sans salaire pour une période n'excé-
dant pas quatre (4) semaines. Au terme de cette période, le
professeur salarié qui ne s'est pas présenté au travail est
présumé avoir démissionné.

17.14 Au retour du congé de maternité, le professeur salarié reprend
sa charge, sous réserve des dispositions de la convention

—e

collective relatives à l'engagement et à la sécurité d'emploi.

III - Congés spéciaux à l'occasionde la grossesse. '

Affectation provisoire et congé spécial

17.15 Lorsque ses conditions de travail comportent des risques de
maladie infectieuse ou des dangers physiques pour lui ou l'en-
fant à naître, le professeur salarié en état de grossesse peut
demander d'être affecté provisoirement à une autre charge dis-
ponible ou temporairement dépourvue de titulaire, ou, s'il y

consent et sous réserve des dispositions des conventions collec-

tives applicables, ä un poste vacant d'un autre titre d'emploi.
Il doit présenter dans les meilleurs délais un certificat mé-
dical 3 cet effet.

Le professeur salarié ainsi affecté à une autre charge ou äà un
poste vacant conserve les droits et privilèges rattachés à sa

charge régulière.

=

  



 

17.15 Si l'Employeur n'effectue pas l'affectation provisoire, le
(suite) professeur salarié a droit à un congé spécial qui débute

immédiatement; à moins qu'une affectation provisoire ne
survienne par après et y mette fin, ce congé se termine au
début de la huitième semaine précédant la date prévue de
l'accouchement, moment où le congé de maternité entre en
vigueur.

Durant le congé spécial prévu par la présente clause, le
professeur salarié a droit à une indemité équivalente à
celle prévue par l'article 42 de la Loi sur les accidents
du travail (L.R.Q. chapitre A-3). L'indemité ainsi versée
est réduite de toute prestation payée au même effet par un
organisme public (1). Nonobstant toute autre disposition de
la convention collective, le total des indemnité&s ou presta--
tions versées pour les fins du présent alinéa ne peut excéder

100% du revenu net du professeur salarié.

Autres congés spéciaux

17.16 Le professeur salarié a également droit à un congé spécial
dans les cas suivants:

a) lorsqu'une complication de grossesse ou un danger d'inter-
ruption de grossesse exige un arrêt de travail pour une période
dont la durée est prescrite par un certificat médical qui peut

être vérifié par un médecin de l'Employeur; ce congé spécial
ne peut toutefois se prolonger au delä du début de la huitiéme
semaine précédant la date prévue d'accouchement, moment où le
congé de maternité entre en vigueur;

b) sur présentation d'un certificat médical qui en prescrit
la durée, lorsque survient une interruption de grossesse natu-
relle ou provoquée légalement avant le début de la vingtième
semaine précédant la date prévue d'accouchement;

c) pour les visites reliées à la grossesse effectuées chez
un professionnel de la santé et attestées par un certificat
médical.

17.17 Durant les congés spéciaux octroyés en vertu des clauses 17.15
et 17.16, le professeur salarié bénéficie des avantages prévus
par la clause 17.10, en autant qu'il y ait normalement droit,

 

(1) Ceci est ajouté dans l'éventualité où l'entrée en vigueur de dispo-
sitions législatives narticuljêreg fmsl{fqunpote To Talent de tol-
les prestations.
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17.17 et par la clause 17.14, Le professeur salarié visé à l'un
(suite) ou l'autre des paragraphes a), b) et c) de la clause 17.16

peut se prévaloir des bénéfices du régime de congé de maladie

ou d'assurance-salaire.

IV - Autres congés parentaux

Congés de paternité

17.18 Le professeur salarié dont la conjointe accouche a droit a un
congé payé d'une durée maximale de cinq (5) jours ouvrables.
Ce congé peut être discontinu et doit. se situer entre le début
du processus d'accouchement et le septième (7e) jour suivant
le retour de la mère ou de l'enfant à la maison.

Congés pour adoption

17.19 a) Le professeur salarié qui adopte légalement un enfant
a droit à un congé d'une durée maximale de dix (10) se-
maines consécutives pourvu que son conjoint n'en bénéficie
pas également. Ce congé doit se situer après la date de
la prise en charge définitive de l'enfant.

b) Le professeur salarié qui adopte légalement un enfant et
qui ne bénéficie pas du congé prévu au paragraphe précé-
dent a droit à un congé payé d'une durée maximale de deux
(2) jours ouvrables.

17.20 a) Pour chaque semaine du congé prévu à la clause 17.19, le
professeur salarié reçoit une indemnité égale à son
salaire hebdomadaire de base, versée à intervalles de deux
(2) semaines.

b) L'Employeur doit faire parvenir au professeur salarié, au
cours de la quatrième semaine précédant l'expiration du
congé pour adoption de dix (10) semaines, un avis indiquant

la date prévue de l'expiration dudit congé.

Le professeur salarié à qui l'Employeur a fait parvenir l'avis
ci-dessus doit se présenter au travail ä l'expiration du congé
pour adoption, à moins de prolonger celui-ci de la manière
prévue à la clause 17.32.

Le professeur salarié qui ne se conforme pas à l'alinéa précé-
dent est réputé en congé sans salaire pour une période n'excé-
dant pas quatre (4) semaines. Au terme de cette période, le
professeur salarié qui ne s'est pas présenté au travail est

présumé avoir démissionné.
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c) Le professeur salarié qui prend le congé pour adoption
prévu 3 la clause 17.19 bénéficie des avantages prévus
par la clause 17.10, en autant qu'il y ait normalement
droit, et par la clause 17.14. ’

Autres congés

Le professeur salarié en congé de maternité et qui a chez
1'Employeur une réserve de congés de maladie accumulés en ver-
tu d'une convention collective antérieure, utilise, s'il le
désire, sa réserve de congés de maladie.

Les dispositions des clauses 17.04 et 17.21 ne peuvent s'ap-
pliquer concurremment. :

Congés sans salaire

Un congé sans salaire d'une durée maximale de deux (2) ans
est accordé au professeur salarié en prolongation du congé
de maternité ou au professeur salarié en prolongation du
congé de paternité.

Un seul des conjoints peut bénéficier du congé sans salaire
à moins que ce congé ne soit partagé sur deux (2) périodes
immédiatement consécutives.

Un congé sans salaire d'une durée maximale de deux (2) ans
est accordée au professeur salarié en prolongation du congé
pour adoption.

Un seul des conjoints peut bénéficier du congé sans salaire
à moins que ce congé ne soit partagé sur deux (2) périodes
immédiatement consécutives.

Le professeur salarié à qui l'Employeur a fait parvenir,
quatre (4) semaines à l'avance, un avis indiquant la date
d'expiration d'un des congés prévus par les clauses 17.23
et 17.24 doit donner un préavis de son retour au moins deux
(2) semaines avant l'expiration dudit congé. A défaut de
quoi, il est considéré comme ayant démissionné.

Le professeur salarié qui veut mettre fin à son congé sans
salaire avant la date prévue doit donner un préavis écrit
de son intention, au moins trente (30) jours avant son
retour.

ry
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À l'expiration de la prolongation du congé de maternité ou

d'adoption prévue aux clauses 17.23 ou 17.24, sous réser--
ve de l'article 11, le professeur salarié reprend, à temps
complet ou äà temps partiel s'il se prévaut de la clause
17.29, au début de la session ou semestre qui suit ou encore
à la date qu'il aura {indiquée dës son départ, la charge qu’il
occupait ou celle qui lui revient suite à l'application de
l'article 12 et/ou des mécanismes de répartition de la charge
prévus à la convention.

Le professeur salarié qui accouche durant la période des va-
cances d'été peut bénéficier des prolongations de congé pré-
vues aux clauses 17.21, 17.23 et 17.29, à la fin de la pério-
de de vacances ou à la fin de la période de prestations d'as-
surance-chomage.

Le conjoint, professeur salarié permanent, en cas de naissance
ou d'adoption, peut obtenir un congé 3 demi-temps pour une
durée maximum de deux (2) années consécutives tout en mainte-
nant sa permanence et en continuant d'accumuler son ancienneté
comme s'il était à temps complet.

Un tel congé peut être obtenu pouf le début de chacune (chacun)
des trois (3) sessions (1) (semestres) qui suit celle (celui)
durant laquelle (lequel) a eu lieu la naissance ou l'adoption.

Le professeur salarié qui désire se prévaloir de ce congé en
fait la demande avant le ler décembre, le ler avril oule
ler août selon le cas.

Ce professeur salarié est considéré à temps partiel aux fins
du salaire, de l'évaluation de l'expérience et de la partici-
pation aux avantages sociaux. Il est cependant réputé à temps
complet aux fins de l'article ll. Les clauses 17.26 et 17.33

s'appliquent mutatis mutandis.

V - Prolongations additionnelles

a) A l'expiration de l'un ou l'autre des congés prévus aux
clauses 17.04, 17.19, 17.21, 17.23 ou 17.24, le professeur
salarié permanent peut, s'il le désire, travailler à demi-
temps chez l'Employeur, pendant une période n'excédant
pas deux (2) années consécutives. Il doit en aviser l'Em-
ployeur par écrit avant le ler décembre, le ler avril ou
le ler août selon le cas. Il continue d'accumuler son

 

(1) Lire quatre (4) sessions (semestres) si la naissance ou l'adoption a

eu lieu entre le 20 juin et le 31 août.
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> | 17.29 ancienneté comme s'il était à temps complet. I1 maintient
(suite) aussi sa permanence.

A l'expiration de l'un ou l'autre des congés prévus aux
clauses 17.04, 17.19, 17.21, 17.23 ou 17.24, le professeur
salarié non permanent peut, s'il le désire, travailler à

demi-temps chez l'Employeur, pendant une période n'excédant
pas deux années consécutives. I1 doit en aviser l'Employeur
par écrit avant le ler décembre, le ler avril ou le ler août
selon le cas. L'ancienneté s'accumule au prorata de sa
charge.

b) Au terme de ses deux (2) années de travail à demi-temps,
le professeur salarié permanent ou non permament peut,
avec l'accord de l'Employeur, travailler à temps partiel .
pendant une période n'excédant pas deux (2) ans. Dans ce
cas, son ancienneté s'accumule au prorata de sa charge.
Le professeur salarié permanent maintient sa permanence.

c) Sous réserve des alinéas a) et b) qui précèdent, ce pro-
fesseur salarié est considéré à temps partiel aux fins
du salaire, de l'évaluation de l'expérience et de la par-
ticipation aux avantages sociaux.

17.30 Le professeur salarié qui se prévaut des dispositions de la
clause 17.29, alinéas a) et b) est réputé être à temps complet
pour les fins de l'application des dispositions prévues à l'ar-
ticle 11 durant l'année ou les années de son engagement à demi-
temps ou à temps partiel.

17.31 Si le professeur salarié s'est prévalu de la clause 17.29, il
reprend sa charge à temps complet au début de la session ou
semestre qui suit la fin de son congé ou encore à la date qu'il
aura indiquée au moment de l'obtention de son congé à temps
partiel.

VI - Dispositions diverses

17.32 Les congés prévus aux clauses 17.19, 17.23 ou 17.24 sont accor-

dés à la suite d'une demande écrite présentée au moins deux
(2) semaines à l'avance.

17.33 Pour bénéficier, durant tout congé prévu au présent article,
des avantages prévus par tout régime où il y a contribution
du professeur salarié, celui-ci doit verser sa quote-part à
tel régime.
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Le professeur salarié qui a bénéficié d'un congé de maternité
a droit aux vacances annuelles rémunérées au prorata du temps
qu'il a travaillé soit un cinquième (1/5) du salaire qu'il a
gagné durant cette période. Cependant, la période de vingt
(20) semaines prévue à la clause 17.04 et celle prévue à la
clause 17.21 de même que la période de dix (10) semaines pré-
vue à la clause 17.19, sont considérées comme du temps travail-
lé et payé.

L'Employeur tente d'aménager l'horaire à la convenance du
professeur salarié pour lui permettre de suivre des cours ou
les exercices prénatals.

Sauf pour les congés prévus aux clauses 17.04 et 17.19, le
professeur salarié doit indiquer dans sa demande la date pré-
vue de son retour.

Le calcul du temps des congés prévus aux clauses 17.04, 17.19,
17.21, 17.23 ou 17.24 se fait à compter du début du congé de
maternité ou du congé d'adoption.

Pour les fins du calcul de l'ancienneté du professeur salarié
a temps complet, la période de congé prévue aux clauses 17.04,
17.19, 17.21, 17.23 ou 17.24 est comptée comme s'il était
à temps complet. Le calcul de l'ancienneté du professeur sala-
rié à temps partiel pour la période de congé prévue aux clauses
17.04, 17.19, 17.21, 17.23 ou 17.24 se fait au prorata de la
charge qu'il détenait au moment de son départ.

Pour les fins du calcul de l'expérience du professeur salarié à
temps complet, la période de congé prévue aux clauses 17.04,
17.19, 17.21, 17.23 ou 17.24 est comptée comme s'il était à
temps complet. Le calcul de l'expérience du professeur salarié
à temps partiel pour la période de congé prévue aux clauses 17.04,
17.19, 17.21, 17.23 ou 17.24 se fait au prorata de la charge qu'il
détenait au moment de son départ.

L'Employeur s'engage à appliquer les dispositions de la lettre
d'entente relative aux droits parentaux annexée à la présente
convention et ce qui en découle (Annexe J).

Pour les fins d'application du présent article exclusivement,
l'expression "professeur salarié à temps partiel" comprend
également le professeur salarié à la leçon et ce, pour la durée
de son contrat.
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ARTICLE 18

CONGES SOCIAUX

Tout professeur salarié a droit de s'absenter sans perte de
traitement ni de droits dans les cas et pour le nombre de

jours civils indiqués ci-après:

a) le mariage du professeur salarié, sept (7) jours consécu-
tifs dont le jour du mariage, à condition de donner à

l'Employeur au moins deux (2) semaines de préavis; de
plus, l'Employeur accorde au professeur salarié qui en
fait la demande un mois à l'avance deux (2) semaines de
congé sans traitement lors de son mariage;

b) le mariage du père, de la mêre, d'un fils, d'une fille,
d'un frère, d'une soeur, du beau-père, de la belle-mêre,
d'un beau-frère ou d'une belle-soeur du professeur salarié:
le jour du mariage;

c) le décés du coinjoint du professeur salarié: sept (7) jours
dont le jour des funérailles;

d) le décès d'un enfant du professeur salarié: cinq (5) jours
dont le jour des funérailles;

e) le décès du père, de la mère, d'un frère ou d'une soeur, du
beau-père ou de la belle-mère, d'un gendre ou d'une bru du
professeur salarié: trois (3) jours consécutifs dont le
jour des funérailles;

f) le décës d'un beau-frère, d'une belle-soeur, d'un grand-
père ou d'une grand-mère du professeur salarié, lorsque
le défunt habitait le domicile du professeur salarié:
trois (3) jours consécutifs dont le jour des funérailles;

g) le décès d'un beau-frère, d'une belle-soeur, d'un grand-
père ou d'une grand-mère du professeur salarié, lorsque
le défunt n'habitait pas le domicile du professeur salarié,
et le décès d'un petit-fils ou d'une petite-fille du pro-
fesseur salarié: le jour des funérailles; si l'événement

a lieu à plus de deux cents (200) kilomètres du domicile
du professeur salarié, celui-ci a droit à un (1) jour ad-

ditionnel;

h) le changement de domicile: la journée du déménagement et ce,
une seule fois par année;
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i) une cause matrimoniale où il est partie: trois (3) jours
-ouvrables;

J) tout cas de force ou de circonstance majeure, autre que la
maladie, qui oblige le professeur salarié à s'absenter de
son travail: un maximum de trois (3) jours ouvrables par
année d'engagement;

k) le temps d'une incarcération sans condamation subséquente;

1) le temps d'une quarantaine.

Le professeur salarié qui est appelé à agir comme juré ou à
comparaître comme témoin dans une cause où il n'est pas partte
ne subit aucune perte de traitement, ni de droits.

Dans tous les cas, le professeur salarté doit prévenir la direc-
tion et, à la demande de l'Employeur, produire, dans la mesure
du possible, la preuve ou l'attestation de ces faits.

L'Employeur peut accorder à un professeur salarié qui en fait
la demande une autorisation d'absence sans perte de traite-
ment, ni de droits.

Durant l'année scolaire, le professeur salarié a droit aux
congés établis par l'Employeur pour les éléves/étudiants.
De tels congés ne doivent toutefois pas empêcher un professeur
salarié de fournir le travail autre que la prestation de cours,
selon les exigences de sa charge de travail.

Sur avis écrit, tout professeur salarié permanent obtient un
congé sans salaire d'une durée maximale de deux (2) ans. Les
modalités et la durée de ce congé sont alors établies après
entente entre le professeur salarié concerné, l'Employeur et
le Syndicat. Le retour en fonction se fait selon les disposi-
tions de la clause 19.04.
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ARTICLE 19

CHARGE PUBLIQUE  
Le professeur salarié qui est candidat à la fonction de député
fédéral, de député provincial, de maire, de conseiller munici-
pal, de commissaire ou de syndic d'écoles a le droit, après
en avoir informé par écrit l'Employeur dans un délai raisonnable,
de s'absenter de son travail sans traitement si son absence est
nécessaire aux fins de sa candidature. Si le professeur sala-
rié n'est pas élu, 11 doit retourner à son travail dans un dé-
lai de huit (8) jours après la tenue du scrutin.

Si le professeur salarié est élu député provincial ou député
fédéral, il doit alors prendre un congé sans traitement pour
la durée de son mandat.

  

S'il est élu à l'une des autres fonctions énumérées à la
clause 19.01, ou s'il les remplit effectivement et qu'alors
les devoirs de cette fonction portent préjudice à sa charge
de travail dans l'institution, l'Employeur et le professeur
salarié concerné peuvent convenir de modalités permettant à
ce dernier de poursuivre son enseignement ou même de prendre
un congé sans traitement si nécessaire.

 

Le professeur salarié en congé sans traitement pour l'exercice
d'une charge publique peut continuer sa participation à tout
régime d'assurance collective, à condition d'en acquitter
chaque mois la prime entière.

 

Si le professeur salarié, en congé en vertu de la ciause 19.02,
démissionne de la charge publique, ne sollicite pas un second.
mandat ou subit la défaite en briguant de nouveau les suffrages,
il doit, dans un délai de trente (30) jours aprës la démission,
la fin du premier mandat ou la défaite, aviser par écrit
l'Employeur de son intention de retourner ou non au travail.
A défaut de donner un tel avis, le professeur salarié est présu-
mé démissionnaire. Si le professeur salarié concerné désire re-

tourner au travail, él reprend sa place parmi les professeurs
avec tous les droits que lui accorde la convention comme s'il
n'avait pas bénéficié d'un congé, sous réserve de 10.24.

Lorsqu'un professeur salarié entreprend un second mandat, il est
présumé démissionnaire, si l'accomplissement des devoirs de sa
fonction exige qu'il renouvelle un congé sans traitement selon
les dispositions de la clause 19.02.

ry
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ARTICLE 20

CONGES POUR ACTIVITES PROFESSIONNELLES

20.01 Après avoir présenté une demande dans un délai raisomable et
après en avoir obtenu l'autorisation de l'Employeur, le pro-
fesseur salarié jouit d'une libération de cours sans perte
de traitement ni de droits s'il est invité:

a) a assister aux conférences et aux congrés d'une association
à but culturel ou d'une société scientifique;

b) à donner des cours ou des conférences sur des sujets éducatifs;

c) à participer à des travaux d'ordre éducatif.

20.02 Après avoir présenté une demande dans un délai raisonnable et
après en avoir obtenu l'autorisation de l'Employeur, le profes-
seur salarié jouit d'une libération de cours sans perte de
traitement ni de droits s'il est invité à siéger au sein de
commissions ministérielles, de comités régionaux de planifica-
tion, de commissions des diverses directions générales du Minis-
tère de l'Education ou de toute autre commission du même ordre.

Cependant, le traitement du professeur salarié est alors réduit
d'une somme équivalente à celle reçæä titre d'honoraires, ré-
munération, salaire ou autre compensation. Cette réduction ne
peut en aucun cas excéder un deux cent soixantième (1/260) du
traitement du professeur salarié par jour ouvrable d'absence.
Elle ne comprend pas les allocations ou remboursements de dépen-
ses, frais de voyage ou de séjour ou autres.  

  

20.03 Le professeur salarié qui désire aller enseigner à l'étranger
sous forme d'aide aux pays du tiers-monde obtient de l'Employeur
un congé sans traitement pour une période ne dépassant pas
trois (3) années consécutives. I1 peut bénéficier, durant un
tel congé, des avantages prévus par tout régime où il y a con-
tribution du professeur salarié, à condition d'en acquitter
chaque mois la prime entière.

20.04 Pendant les vingt-quatre (24) mois suivant la fin de son congé
sans traitement prévu à la clause 20.03, le professeur salarié
peut, s'il le désire, reprendre une- charge disponible sembla-
ble äà celle qu'il détenait au moment de sa permission d'absence,
dès qu'il s'en présente une sous réserve de la clause 11.11.
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Si, par suite d'une entente approuvée par le Ministére de 1'E-

ducation entre un professeur salarié, l'Employeur, le gouver-
nement du Canada, le gouvernement d'une autre province ou le
gouvernement du Québec, ce professeur salarié accepte d'ensei-
gner à l'extérieur du Québec, il est considéré à l'emploi de
l'Employeur pendant la durée d'un tel congé n'excédant pas
deux (2) ans. Il continue à bénéficier des avantages découlant
de la convention collective et demeure assujetti au régime syn-
dical et aux déductions de cotisations syndicales. La date du
retour en fonction doit être fixée au moment du départ du pro-

fesseur salarié. —

A son retour, le professeur salarié en congé en vertu de la

clause 20.05 est immédiatement affecté à la discipline d'ensei-
gnement qui était la sienne à son départ ou, le cas échéant,
à celle qui avait été prévue pour lui au moment de son départ.

Cependant , le professeur salarié est considéré comme démission-
naire s'il fait défaut de confirmer deux (2) mois à l'avance
qu'il désire reprendre sa charge.
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ARTICLE 21

+ ASSURANCES

Le professeur salarié à temps complet ou à temps partiel est
admissible en tout temps aux régimes collectifs d'assurances:
assurance-vie, assurance-maladie et assurance-salaire, de son
engagement à sa retraite. La participation du professeur sa-_
larié admissible court à partir de l'entrée en vigueur du ré-
gime collectif d'assurance, s'il est à l'emploi de l‘Employeur
à cette date. De plus, pour les fins du présent article, les
temps de gréve et de lock-out sont considérés comme du temps .
d'emploi continu.

L'Employeur offre aux professeurs salariés à temps complet,
participant aux régimes collectifs d'assurances, un montant
forfaitaire de quinze :dollars(15$) par mois pour un professeur
salarié participant à un plan {individuel et de vingt-sept dollars
(27 $) par mois pour un professeur salarié participant à un
plan familial. Cette participation de l'Employeur s'applique
à toute prime d'assurances à l'exception de l'assurance-
salaire que le professeur salarié assume entiërement.

La participation de l'Employeur prévue au paragraphe précédent
ne peut en aucun cas dépasser la totalité de la prime cumulée
de l'assurance-santé et de l'assurance-vie.

L'assurance-salaire est obligatoire pour tout professeur salarié
à temps complet ou à temps partiel.

L'Employeur fait parvenir à l'assureur annuellement la liste com-
plête des professeurs salariés à temps complet ou à temps partiel; il
revise cette liste au moment de tout nouvel engagement.

Le professeur salarié invalide est considéré. comme à l'emploi J

de 1'Employaur; il bénéficie de tous les droits prévus à la
convention.

A la fin de toute période d'invalidité, le professeur salarié
reprend la charge d'enseignement prévue pour lui.

Le contenu des plans d'assurances, de même que le choix de l’'as-
sureur appartiennent au Syndicat. L'administration des plans
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d'assurances, la facturation et le règlement des réclamations
ne relëvent pas de l'Employeur. Le Syndicat remet à l'Employeur
une copie des contrats d'assurances ainsi qu'un relevé indiquant P

le montant des primes à être versées pour chaque professeur
salarié dës que le montant des primes est connu.

L'Employeur s'engage à déduire de chaque paie, en tranches
égales, la part de la prime des professeurs salariés partici- y

pant aux plans d'assurances collectifs et il fait parvenir :

mensuellement 3 la Compagnie d'Assurance désignée, le total des
primes, soit la part de l'assuré et la part de l'Employeur.

Le professeur salarié à temps partiel a droit au montant for-
faitaire prévu à la clause 21.02 mais au prorata de sa charge

d'enseignement.

Le Syndicat s'engage à maintenir un délai de carence d'au moins
vingt et un (21) jours ouvrables.

L'Employeur déduit de la réserve de congés de maladie du pro-
fesseur salarié un nombre de jours de maladie équivalant au
nombre de jours du délai de carence selon le plan de l'assuran-

ce-salaire.

De plus, l'Employeur avise l'assureur au quinzième (15e) jour de
l'invalidité continue ou de l'invalidité récurrente d'une même
cause.
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ARTICLE 20

RESPONSABILITE CIVILE
 

L'Employeur s'engage à protéger le professeur salarié dès
que la responsabilité civile de ce dernier est mise en cause
par le fait de l'exercice de ses fonctions. L'Employeur
s'engage alors à prendre fait et cause du professeur salarié et
convient de n'exercer contre ce dernier aucune réclamation à
ce sujet.

De plus, toute absence nécessitée par cette mise en cause
n'entraîne aucune perte de traitement, ni de droits.

L'Employeur dédommage , jusqu'à concurrence de mille dollars
(1000$) , tout professeur salarié pour la perte, consécutive
à un vol par effraction, à une perte totale ou partielle ou
à une destruction de biens personnels normalement utilisés ou
apportés dans l'institution pour les fins de son enseignement,
sauf si le professeur salarié a fait preuve de négligence
grossière.

Dans le cas où une telle perte serait déjà couverte par une
assurance détenue par le professeur salarié, la compensation
versée est égale au montant déductible prévu à ladite assurance
et effectivement assumé par ce dernier, compte tenu du dédom-
magement maximum imputable à l'Employeur tel que défini au
premier paragraphe de la présente clause.

Pour se prévaloir de la présente protection, le professeur
salarié doit au préalable avoir obtenu de l'Employeur l'autori-
sation écrite d'utiliser aux fins ci-haut déterminées ledit
matériel.

Si un professeur salarié est victime d'un accident de travail,

l'Employeur:

a) fait compléter et signer le formulaire approprié de la Com-
mission de la Santé et Sécurité u Travail dont copie est
transmise au Syndicat;

b) verse au professeur salarié, tant que sa réserve de congés
de maladie n'est pas épuisée, la différence entre son
traitement régulier et la prestation accordée par la CSST.
La réserve de congés de maladie diminue d'une proportion
égale à la fraction du traitement versée par l'Employeur.

0
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ARTICLE 23

SALAIRE

23.01 Le salaire d'un professeur salarié est déterminé par sa sco-
larité et son expérience telles que définies par la con-
vention.

23.02 Le salaire d'un professeur salarié à temps complet est éta-
bli de la façon suivante:

° a) selon les échelles apparaissant en annexe et selon les
règles de composition et de redressement auxquelles elles

sont soumises (Annexes A-1 à A-12); ;

b) chaque année, le salaire de base d'un professeur sala-
rié à temps complet ne peut être inférieur à ce qu'il
était l'année précédente;

c) le salaire d'un professeur salarié à temps complet ne peut
être inférieur au salaire prévu à l'échelle en annexe, mé-

me si sa charge est inférieure à la charge maximale indi-
viduelle.

23.03 Le professeur salarié à temps partiel est rémunéré suivant sa
scolarité et son expérience au prorata de sa charge d'ensei-
gnement.

23.04 Au niveau collégial, le professeur salarié à la leçon reçoit
pour chaque période de cours:

1979-80 1980-81 1981-82 1982-83%

Scolarité de 16

ans et moins 26.00 $ 27.90 $ 30.61 $ 32.86 $

Scolarité de 17

et 1B ans 29.77 $ 31.94 $ 35.04 $ 37.59 $

Scolarité de 19

ans et plus 35.45 $ 38.04 $ 41.74 $ 44.74 $

I ; 1
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Au niveau secondaire, le professeur salarié à la leçon reçoit
pour chaque période de cours:

1979-80 1980-81 1981-82 1982-83 *
Scolarité de 14
ans et moins 17.12 $ 18.40 $ 20.19 $ 21.73 $

Scolarité de 15 ans 19.00 $ 20.39 $ 22.37 $ 24.06 $

Scolarité de 16 ans 20.40 $ 21.89%% 24.02 $ 25.82 $

Scolarité de 17 ans 22.42 $ 24.06 $ 26.40 $ 28.36 $

Scolarité de 18 ans 24.04 $ 25.79$ 28.30$ 30.39 $

Scolarité de 19 ans 25.96 $ 27.86 $ 30.57 $ 32.81 $

Scolarité de 20 ans 27.67 $ 29.69 $ 32.58 $ 34.96 $

Ces taux sont en vigueur jusqu'au trente et un (31) décembre
1982.

Ces taux entrent en vigueur le premier (ler) juillet de chaque
année.

Le traitement du professeur salarié à temps complet et à temps
partiel de même que le taux à la période du professeur salarié
à la leçon comprennent le traitement dû à titre de vacances.

La surveillance d'un groupe d'élëves/étudiants sans prestation
d'enseignement en remplacement d'un professeur temporairement
absent est rémunérée à cinquante pour cent (507) du salaire pré-
vu pour la période de quarante-cinq (45) ou cinquante (50) minu-
tes donnée par le professeur à la leçon, tel que prévu à la clause
23.04.

Si un professeur salarié accepte, en plus de sa charge de travail,

de faire de la suppléance occasionnellement pour fournir de
l'enseignement à un groupe d'éléves/étudiants en remplacement d'un
professeur absent pour dix (10) jours ouvrables ou moins, il est

rémunéré aux taux prévus à la clause 23.04.

Si un professeur salarié accepte, en plus de sa charge de travail,
de faire de la suppléance temporaire pour fournir de l'enseigne-
ment 3 un groupe d'élèves/étudiants en remplacement d'un profes-
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seur absent pour plus de dix (10) jours ouvrables, il est
rémunéré pour cette suppléance selon son échelle de salaire
au prorata de ce que représente cette suppléance par rapport
à la charge maximale prévue à la clause 7.05.

Un professeur salarié à temps complet qui accepte une charge
de travail supplémentaire est rémunéré au prorata de la char-
ge maximale pour chaque période ou fraction de période selon
7.03 qui excède sa charge complète. Sous réserve du troisième
(3e) paragraphe de la clause 7.05, au niveau secondaire, la
charge est complète le trente (30) septembre. Sous réserve
du troisième (3e) paragraphe de la clause 7.05, au niveau col-
légial, elle est complète le trente (30) septembre pour la
première session, et, pour la deuxième (2e) session, le vingti-
ême (20e) jour ouvrable de cette session.

La charge est complète à ces dates sauf pour le nombre d'élë-
ves/étudiants dans un groupe, aussi longtemps que ce nombre
est inférieur aux maxima prévus à la clause 7.03.

Tout professeur salarié qui quîitte son emploi pendant l'année
scolaire reçoit à son départ le solde du traitement qui lui
est dû pour l'ensemble de l'année, lequel traitement est égal
au traitement annuel multiplié par le rapport du nombre de
Semaines effectives d'enseignement au départ sur le nombre
de semaines d'enseignement que comprend l'année scolaire, soit
quarante-deux (42) au niveau secondaire et trente-huit (38)
au niveau collégial.

Tout changement de classement d'une catégorie à une autre se
fait à partir du premier (ler) janvier ou du premier (ler)
septembre de chaque année, s'il y a lieu, à condition que
le professeur salarié présente une attestation officielle
certifiant qu'il a complété et réussi une autre année d'études.

Chaque fois que le professeur salarié a accumulé quinze (15)
crédits supplémentaires, le remboursement et l'ajustement
de traitement se font au premier (ler) septembre et/ou au
premier (ler) janvier de chaque année en fonction des attes-
tations de crédits ou de diplômes, selon le cas. Une accumu-
lation de quinze (15) crédits supplémentaires donne 1teu à une
augmentation de traitement correspondant à la moitié de 1'aug-
mentation qu'entraîne l'accession à la catégorie supérieure.
Les professeurs salariés qui ont atteint dix-neuf (19) années
de scolarité ne bénéficient pas du présent paragraphe.
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Si le professeur salarié ne peut présenter d'attestation pour
le premier (ler) janvier ou le premier (ler) septembre, le
traitement de ce professeur salarié est réajusté rétroactive-
ment au premier (ler) janvier ou au premier (ler) septembre
à condition que lesdites études aient été complétées et réus-
sies à la date du premier (ler) janvier ou du premier (ler)
septembre.

Le salaire du professeur salarié est payable en vingt-deux
(22) versements égaux tous les deux (2) jeudis, à compter
du premier (ler) jeudi de septembre.

Le paiement des surplus de salaire s'effectue dès la premiëre
(lëère) paie suivant la semaine où la prestation de travail a
eu lieu. Pour les professeurs salariés du niveau collégial
et/ou d'éducation physique, si le droit à un tel surplus de
salaire est établi en cours d'année conformément aux clauses
23.08 et 7.05, les sommes dues sont versées dès la pate qui
suit la semaine où ce droit a été établi.

Un versement de salaire devant échoir un jour férié est payé
le jour ouvrable précédant ce jour férié.

Pendant la période des vacances d'été, tout travail effectué
à la demande de l'Employeur est rémunéré à raison d’un deux
cent soixantiëme (1/260) du salaire annuel par jour travaillé.
Le salaire alors versé n'est jamais inférieur à celui d'une
demi-journée à moins d'entente contraire entre les parties
(Employeur, Syndicat , professeur salarié).

A moins de stipulations contraires inscrites à la convention,

les divers congés, libérations ou dégrèvements n'entrafnent
pas de perte d'avantages sociaux.

Taux de redressement des échelles de salaire.

A) Période 1979-80

Chaque taux de salaire en vigueur le trente (30) juin 1979
est majoré, le premier (ler) juillet 1979, après la restaura-
tion de 5,47 de toutes les échelles de salaire effectuée le
trente (30) juin en vertu des dispositions de la derniére con-
vention, d'un pourcentage variable consenti à titre de protec-
tion de base contre l'accroissement des prix au cours de la pé-
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23.14 riode du premier (ler) juillet 1979 au trente (30) juin 1980;
(suite) la valeur de ce pourcentage, calculé selon la formule Yl ap-

paraissant à l'Annexe "A-5'", varie entre un minimum de un
(127) pour cent et un maximum de quatre et cinquante-trois cen-
tiémes (4,53%) pour cent.

B) Période 1980-81

Chaque taux de salaire en vigueur le trente (30) juin 1980
est majoré, le premier (ler) juillet 1980, d'un pourcentage
dont la valeur est égale à la somme de la différence entre
le pourcentage d'accroissement de l'indice des prix à la
consommation (1) au cours de la période du premier (ler)
juillet 1979 au trente (30) juin 1980 et trois et cing dixiémes

(3,52) pour cent avec garantie minimum de cinq (5Z) pour cent
et d'un pourcentage variable consenti à titre de protection
de base contre l'accroissement des prix au cours de la période

du premier (ler) juillet 1980 au trente (30) juin 1981; la
valeur de ce dernier pourcentage, calculé selon la formule
Y2 apparaissant à l'Annexe "A-5", varie entre un minimum de
0.677 et un maximum de 4,307 (2).

C) Période 1981-82

Chaque taux de salaire en vigueur le trente (30) juin 1981 est
majoré, le premier (ler) juillet 1981, d'un pourcentage dont
la valeur est égale à la somme de la différence entre le pour-
centage d'accroissement de l'IPC (1) au cours de la période
du premier (ler) juillet 1980 au trente (30) juin 1981 et 3,52,
avec garantie minimum de cinq (5%) pour cent, et de 4,722, dont
3,57 8 titre de protection de base contre l'accroissement des
prix au cours de la période du premier (ler) juillet 1981 au
trente (30) juin 1982 (3).

 

(1) I1 s'agit de l'indice des prix à la consommation (IPC) pour le Canada
publié par Statistique Canada; la méthode de calcul du pourcentage
‘d'accroissement de l'IPC est décrite à l'Annexe A-6.

(2) Advenant que l'accroissement de l'IPC pour la période du 79-07-01 au
80-06-30 soit supérieur à 8,52, les taux de salaire du 81-07-01 et du
82-07-01 seront recalculés en appliquant aux nouveaux taux de salaire en
vigueur le 80-07-01 les formules de redressement prévues aux paragra-
phes C) et D) de la présente clause.

(3 ) Advenant que l'accroissement de l'IPC pour la période de 80-07-01 au
A 81-06-30 soit supérieur à 8,52, les taux de salaire du 82-07-01 se-

ront recalculés en appliquant :aux nouveaux taux de salaire en vi-
gueur le 81-07-01 la formule de redressement prévue au paragraphe D)
de la présente clause.
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23.14 D) Période 1982, jusqu'au 31 décembre 1982
(suite)

Chaque taux de salaire en vigueur le trente (30) juin 1982 est
majoré le premier (ler) juillet 1982, d'un pourcentage dont la
valeur est égale à la somme de la différence entre le pourcen-
tage d'accroissement de l'IPC (1) au cours de la période du
premier (ler) juillet 1981 au trente (30) juin 1982 et 3,57 ,
avec garantie minimum de cinq (5%) pour cent, et de 1,752 con-
senti ä titre de protection de base contre l'accroissement
des prix au cours de la période du premier (ler) juillet 1982

  

au trente et un (31) décembre1982.

Chaque taux de salaire est également augmenté, le premier (ler)
juillet 1982, de l'un des montants suivants établi selon l'hypo-
thése applicable d'accroissement de 1'IPC (2) exprimé en pour-
centage, au cours de la période du premier (ler) juillet 1979
au trente (30) juin 1981:

Hypothése d'accroissement Montants (3)
de l'IPC (n)

au cours de la période visée Taux annuel - Taux horaire

2 $ ¢

si né 19,50 (4) 329, 18
si 19,50 @ ne 25,88 347, 19
si ny 25,88. 365, 20

les montants prévus comme taux annuel s'appliquent au professeur
salarié rémunéré à l'échelle, alors que les montants prévus com-
me taux horaire s'appliquent au professeur salarié rémunéré au
taux horaire, conformément ä la clause 23.04.

 

i

(1) La méthode de calcul est décrite 3 1'Annexe A-6

(2) La méthode de calcul de l'accroissement de l'IPC pour cette période
~~ est décrite à l'Annexe A-7.

(3) Ces montants correspondent à une estimation de la valeur de 1,67 du

taux de salaire moyen des employés syndiqués et syndicables dans les
secteurs public et parapublic au trente (30) juin 1982.

(4) Les taux et échelles de salaires figurant à l'annexe A-l à A-4 ont
été établis sur la base de cette hypothëse.
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23.14 E) Versement
(suite)

Les majorations des taux de salaire découlant de l'application
des paragraphes B), C) et D) et le versement des montants de
rétroactivité découlant de ces majorations sont effectué
dans les trois (3) mois suivant la publication de l'indice des
prix à la consommation du mois de juin de la période précédente. py

23.15 Restauration des échelles ou des taux horaires en fin de con-

vention.

Dans les trois (3) mois suivant la publication de l'indice des
prix à la consommation de décembre 1982, chaque taux de salaire
en vigueur est restauré, avec effet à la fin de la présente con-
vention, de la façon suivante, en fonction du pourcentage d'ac-
croissement de l'IPC au cours de la période du premier (ler)
juillet 1982 au trente et un (31) décembre 1982:

Taux de salaire au 82-12-31 x |1 + Pourcentage d'accrois-
sement de 1'IPC au cours de
la période du 82-07-01 au

1,0175 (1) 82-12-31 (2)

 

23.16 Protection du revenu

A) Pour les professeurs salariés à temps complet:

Dans les trois (3) mois qui suivent la fin de chaque période
de la convention, un montant forfaitaire, destiné à compenser
l'érosion de son pouvoir d'achat qui pourrait être survenue au
cours de cette période, malgré la protection de base intégrée
à son taux de salaire, est accordée à tout professeur salarié
au prorata des heures rémunérées qui répond aux conditions sui-
vantes:

a) avoir été situé au maximum de l'échelle de salaire applica-
ble à sa catégorie (scolarité-expérience) au début de la
période de référence, à condition toutefois qu'il n'ait pas at-
teint ce maximum le jour même du début de cette période
d'engagement;

 

(1) Le 1,0175 représente 1 - la protection de base au premier (ler) juil-
let 1982.

= (2) La méthode de calcul de l'accroissement de l'IPC pour six (6) mois
est décrite à l'Annexe A-8.

FX
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23.16 b) être toujours à l'emploi à la fin de la période de réfé-
(suite) rence;

c) être toujours, à la fin de la même période de référence,
situé au maximum de la même catégorie de l'échelle de sa-
laire qu'au début de la période et ne pas avoir bénéficié
tout au long de la période de référence d'un congé sans
salaire cofncidant en totalité avec la période de référence.

Le montant forfaitaire à verser est égal au résultat de l'opé-
ration suivante:

1) pour chaque période de la convention, à l'exception de celle
du premier (ler) juillet 1982 au trente et un (31) décembre
1982, le salaire de base (TB) (1) de chaque professeur sa-
larié au début de la période de référence est divisé par
la somme de un (1) et du pourcentage d'augmentation consenti
à titre de protection de base (PB) 3 cette même date addi-
tionné, s'il en est, de tout pourcentage supplémentaire
ajouté à la protection de base, puis est ensuite multiplié

par la différence entre la moyenne , exprimée en pourcentage,
des variations mensuelles (MVM) de l'IPC au cours de la
période de référence (2) et le pourcentage d'augmentation
consenti à titre de protection de base (PB) au début de la
même période additionné, s'il en est, de tout pourcentage
supplémentaire ajouté à la protection de base, et ce selon
la formule suivante:

 

; TB X MVM-(PB + tout pourcen-
1 + (PB <p tout pourcenta- tage supplémentaire, s'il
ge supplémentaire, s'il en est, consenti en début
en est, consenti en début de période)
de période).

2) Pour la période du premier (ler) juillet 1982 au trente et
un (31) décembre 1982, on procéde 3 une opération identique
à celle décrite au paragraphe 1, avec les trois (3) modi-
fications suivantes:

a) aux fins de l'application de la formule de calcul, le
pourcentage supplémentaire consenti en début de période

est égal au pourcentage obtenu en divisant le montant
additionnel d'augmentation découlant de l'application
du deuxième (2e) alinéa du paragraphe D) de la clause
23.14 par le taux de salaire applicable le trente (30)

juin 1982;

 

(1) Aux fins d'application de la formule qui suit, le salaire de base

~ est exprimé sur une base annuelle.

(2) On trouvera à l'Annexe A-9 la formule de calcul de la moyenne des
variations mensuelles pour une période de douze (12) mois.
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23.16 b) la moyenne des variations mensuelles (MVM) de 1'IPC
(suite) est établie sur une base de six (6) mois (1);

c) le produit de l'opération est divisé par deux (2) comp-
te tenu du fait que l'on a utilisé dans l'opératton
un salaire établi sur une base annuelle et que la pério-
de couverte est de six (6) mois.

B) Pour les professeurs salariés à temps partiel:

Dans les trois (3) mois qui suivent la fin de chaquepériede —
de la convention, un montant forfaitaire, destiné à compenser +
l'érosion de son pouvoir d'achat qui pourrait être survenue au
début de cette période, malgré la protection de base intégrée
à son taux de salaire, est accordé à tout professeur salarié :
à temps partiel ou à la leçon qui répond aux conditions suivan-
tes:

1) avoir occupé un emploi à taux unique ou à l'échelle au début
de la période de référence, à la condition toutefois qu'il
n'ait pas bénéficié d'un avancement d'échelon le jour même
du début de cette période de référence;

2) être toujours à l'emploi à 1a fin de la période de référence;

3) être toujours, à la fin de la même période de référence,
au même taux unique qu'au début de la période ou situé aù
même échelon de la même échelle de salaire qu'au début de
la période.

Le montant forfaitaire à verser est calculé de la même manière
que pour le professeur salarié à temps complet mais doit être
ajusté en proportion du travail par rapport à un professeur
salarié à temps complet ayant la même scolarité et la même ex-
périence (professeur salarié à temps partiel) ou la même scola-
rité (professeur salarié à la leçon).

23.17 L'échelle annexée à la convention s'applique à partir du premier
: (ler) septembre 1979 (Annexes A-1 à A-12).

23.18 A titre de rétroactivité due en vertu des dispositions de la
convention, le professeur salarié à l'emploi de l'Employeur
pour l'année 1979-80 et/ou 1980-81 et qui est encore à l'emploi
de l'Employeur à la date de la signature de la convention, a
droit à la différence, si elle est positive, entre les deux (2)
montants a) et b) suivants:

 

(1) On trouvera à l'Annexe A-10 la formule de calcul de la moyenne, ex-
primée en pourcentage, des variations mensuelles (MVM) pour une

période de six (6) mois.
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23.18 a) le traitement qui lui aurait été versé entre le début de
(suite) l'année d'engagement 1979-80 et l'entrée en vigueur de

la convention par application des dispositions de la con-
vention pour le travail rémunéré à l'échelle, et ce,
compte tenu de la durée de ses services au cours de cette
même période; le salaire qui lui aurait été versé entre
le premier (ler) septembre 1979 et l'entrée en vigueur de
la convention par l'application des dispositions de la
convention pour le travail rémunéré au taux horaire; et

b) le traitement qui lui a été versé, à ces titres, pour la
même période.

23.19 Le professeur salarié qui a été à l'emploi de l'Employeur en-
tre le premier (ler) septembre 1979 et la date de la signature
de la convention mais qui ne l'est plus à la date de la signa-
ture de la convention, a droit à la rétroactivité prévue a la
clause 23.18 et selon les modalités qui y sont prévues, compte
tenu de la durée de ses services au cours de cette période.

23.20 Les sommes dues à titre de rétroactivité par application du
présent article sont versées dans les trente (30) jours qui
suivent la signature de la convention dans les cas prévus
aux clauses 23.18 et 23.19.

!
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ARTICLE 24

CLASSEMENT

Le classement d'un professeur salarié est déterminé par sa
scolarité et son expérience.

Sous réservedesdroits de recours prévus à la clause 24.09,
la scolarité d'un professeur salarié est évaluée conformé-
ment aux dispositions du Manuel d'évaluation de la scolarité
du Ministère de l'Education en vigueur à la date de la signa-
ture de la convention collective et aux additions officielles

ultérieures.

Autant que possible, le professeur salarié remet à l'Employeur
tous les documents pertinents à la scolarité (diplômes, rele-
vés de notes, bulletins, certificats, brevets, etc.) et à son
expérience d'enseignement et/ou professionnelle au plus tard
dans les trente (30) jours après sa date d'engagement s'il
s'agit d'un nouveau professeur salarié ou au plus tard le
quinze (15) octobre et/ou au plus tard le quinze (15) février
de chaque année s'il s'agit d'un professeur salarié qui a à
être reclassé. L'Employeur atteste au professeur salarié,
par écrit, qu'il a reçu tels documents. Dans le cas où un pro-
fesseur salarié désire conserver un document original qui lui
appartient, l'Employeur accepte une photocopie aprës avoir
pris connaissance dudit document.

Sous réserve des droits de recours prévus à la clause 24.09,
dans le cas d'un nouveau professeur salarié, l'attestation
officielle de scolarité du Ministre de l'Education détermine
sa scolarité au premier (ler) septembre et/ou au premier (ler)
janvier de l'année d'engagement. S'il s'agit d'un nouveau
professeur salarié qui n'a pas reçu d'attestation officielle
de scolarité du Ministre de l'Education, l'Employeur procède
au classement provisoire de ce professeur salarié. Pour éta-
blir la scolarité, 11 se base sur le Manuel d'évaluation de
la scolarité du Ministre de l'Education ou procède par analogie
avec des cas semblables dudit Manuel si le cas présenté par le
professeur salarié n'est pas prévu au Manuel. L'évaluation de
l'expérience se fait selon les règles établies à la clause 24.10.

L'Employeur transmet au Ministère de l'Education les coples des

dossiers complets relatifs à la scolarité de chaque professeur
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salarié pour lequel s'appliquent les clauses 24.04 et 24.07.
Cette transmission de dossiers doit se faire dans les meil-

leurs délais possibles mais au plus tard quinze (15) jours
après la remise à l'Employeur par ie professeur salarié des
documents attestant sa scolarité.

L'Employeur communique, par écrit, à chaque professeur salarié
la liste des documents le concernant transmis au Ministère de

l'Education. LL

Les professeurs salariés au service de l'Employeur le trente
(30) juin 1975 ou engagés subséquemment et classés en vertu
d'une attestation officielle de scolarité du Ministre de 1l'E- y
ducation postérieure au premier (ler) aoiit 1972 ne peuvent voir |

leur salaire modifié à la baisse consécutivement à l'émission
d'une nouvelle classification, leur classement ainsi que le
salaire y correspondant étant garantis par la convention.

L'Employeur ne peut modifier à la baisse une évaluation d'étu-
des déjà sanctionnée par l'ex-comité consultatif provincial
institué par les parties au terme de la convention en vigueur
le trente (30) juin 1971 et, pour fins de salaire, le professeur
salarié conserve la catégorie ainsi acquise.

Si un professeur salarié fait ou a fait des études postérieures
à une évaluation faite par l'ex-comité consultatif provincial

et qu'elles satisfont aux règles énoncées dans le Manuel d'éva-
luation de la scolarité, l'évaluation de ces nouvelles études

s'ajoute à l'évaluation déjà reconnue par l'ex-comité consul-
tatif provincial.

Dans le cas du professeur salarié à l'emploi de l'institutton
le trente (30) août 1980, la classification déjà établie par
le Ministre ne peut être modifiée à la baisse pour fins de trai-
tement.

Toute scolarité acquise après le trente (30) août 1980 s'ajoute
à celle que l'Employeur reconnaissait à cette date, sauf si
cette dernière était reconnue en vertu d'une classification
provisoire.

Sous réserve des droits de recours prévus à la clause 24.09,
si un professeur salarié a droit à un reclassement selon la
clause 24.03 et si la nouvelle classification émise par le Mi-
nistre de l'Education est inférieure à celle déjà reconnue par
l'Employeur au professeur salarié impliqué, les dispositions

0

 



  

 

  
prévues à la clause 24.06 s'appliquent. Par contre, si la

(suite) nouvelle classification émise par le Ministre de l'Education
est supérieure à celle déjà reconnue par l'Employeur au pro-
fesseur salarié impliqué, le trafîtement de ce professeur sa-
larié est ajusté, le cas échéant, rétroactivement au premier
(ler) septembre et/ou au premier (ler) janvier de l'année de
la demande faite selon les clauses 24.03 et 24.05, que le
professeur salarié soit ou non encore au service de l'Em-
ployeur.

 

  

    

  24.08 Sous réserve des droits de recours prévus a la clause 24.09,
dans le cas d'un nouveau professeur salarié, si l'attestation

officielle de scolarité du Ministre de l'Education lui assure
une scolarité supérieure à celle du classement provisoire éta-
blie par l'Employeur, le traitement de ce professeur salarié
est ajusté rétroactivement jusqu'au premier (ler) septembre
ou au premier (ler) janvier de l'année en cours ou à sa date
d'engagement si elle est postérieure au premier (ler) septem-
bre ou au premier (ler) janvier de sa première année d'engage-
ment, que le professeur salarié soit ou non encore au service

de l'Employeur. Si l'attestation officielle de scolarité du
Ministre de l'Education assure au professeur salarié une
scolarité inférieure à celle du classement provisoire, le
traitement de ce professeur salarié. est ajusté au montant pré-
vu à l'échelle correspondant à la scolarité que lui reconnaît
effectivement le Ministre de l'Education. Le rajustement s'ef-
fectue à partir de la date de la réception par l'Employeur de
ladite classification officielle et l'Employeur ne peut récla-
mer ou déduire du traitement du professeur salarié concerné
les sommes versées en trop conformément au classement provi-
soire préalablement en vigueur.

    
  

        

    
  

  

  

 

  

     

   
   

   

24.09 a) Le professeur salarié qui se croit lésé dans l'évaluation de
sa scolarité par l'attestation officielle de scolarité du
Ministre de l'Education peut, dans les soixante (60) jours
de la date de réception de ladite attestation, déposer une
plainte au Comité de révision prévu au paragraphe b) de la
présente clause. Le Syndicat et l'Employeur peuvent aussi
déposer une telle plainte au Comité de révision aux mêmes

conditions.

b) Le Comité de révision est constitué comme suit:
- d'un (1) président nommé pour le secteur de l'éducation;
- d'un (1) représentant de la partie patronale désigné

par le MEQ;
~ d'un (1) représentant du Syndicat. (Voir la lettre de

M. Maurice Racine, annexe I de la convention;)  
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24.09 c) Le Comité de révision ne peut se prononcer que sur l'ap-
(suite) plication du Manuel et sa recommandation ne peut avoir pour

effet de modifier, soustraire, ajouter aux décisions inclu-
ses dans le Manuel d'évaluation de la scolarité.

d) Les décisions du Comité de révision se prennent à la majo-
rité des voix;

i) lorsque le Comité juge que le cas qui lui est soumis

est prévu à Manuel, 11 recommande au Ministre une
évaluation de la scolarité basée sur le Manuel; _cette
décision est finale et sans appel et lie le professeur
salarié, le Syndicat et l'Employeur. Le Ministre émet
alors une nouvelle attestation conforme à la recomman-

dation du Comité de révision;

ii) lorsque le Comité juge que le cas n'est pas prévu dans
ledit Manuel, il en fait part au Ministre.

e) Les honoraires du président et les coûts de secrétariat
du Comité de révision sont à la charge du Gouvernement.
Les honoraires et les dépenses d'un membre désigné au
Comité de révision sont à la charge de ceux qui l'ont
désigné. (Voir la lettre de M. Maurice Racine, annexe I
de la convention.

f) Le Ministre ne peut modifier à la baisse un classement
déjà sanctionné par un des ex-comités provinciaux de
classification. De plus, toute attestation émise par
le Comité temporaire de classement (CTC, entente de dé-
cembre 1973) est réputée être un classement d'un ex-comité
provincial de classification (CPC).

g) Le représentant accrédité, membre du Comité aviseur, nommé
par la FNEQ auprés du Ministre et qui doit être consulté
sur toute nouvelle décision devant être ajoutée au Manuel
d'évaluation de la scolarité en vigueur à la date de la
signature de la convention, est réputé représenter les
professeurs salariés à l'emploi de l'Employeur.

24.10 Aux fins d'application de la convention, constitue une (1) an-
née d'expérience:

a) toute année d'enseignement à temps complet dans une insti-
tution d'enseignement reconnue par le Ministre de l'Edu-
cation ou, s'il s'agit d'une institution hors du Québec,
dans une institution reconnue par l'autorité gouvernementa-
le concernée;
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b) chacune des dix (10) premiéres années d'expérience pro-
fessionnelle ou industrielle pertinente dans un domaine
autre que l'enseignement ainsi que chaque tranche de
deux (2) années supplémentaires. Dans tous les cas,
seuls les nombres entiers sont considérés. Ces années
peuvent toutefois s'accumuler à même des expériences d'une
durée minimale d'un (1) mois lorsque ces expériences ainsi

évaluées ne s'ajoutent pas à une année d'expérience déjä

reconnue;

c) pendant une même année d'engagement, l'équivalent de quatre-

vingt-dix (90) jours à temps complet effectués comme pro-

fesseur salarié à temps partiel ou comme suppléant occasion-

nel dans une institution d'enseignement reconnue par le
Ministère de l'Education ou, s'il s'agit d'une institution
hors du Québec, dans une institution reconnue par l'autorité
gouvemementale concernée.

Aux fins d'application du présent alinéa, constitue une (1)
année d'expérience:

1 - l'équivalent de quatre-vingt-dix (90) jours à temps complet
effectués pendant une période ne dépassant pas deux (2)
années consécutives d'enseignement;

2 - l'équivalent de cent vingt (120) jours à temps complet ef-

fectués pendant toute période de plus de deux (2) années

consécutives d'engagement.

L'application des règles d'évaluation de l'expérience énoncées
à la clause 24.10 ne peut avoir pour effet de modifier à la

baisse l'échelon d'expérience reconnu durant l'année scolaire

1980-81 par l'Employeur au professeur salarié à son emploi à

la date de la signature de la convention.

En aucun temps, il n'est reconnu plus d'une année d'expérience

par année d'emploi.

L'Employeur, après discussion avec le Syndicat, peut reconnaît re

des équivalences aux années d'expérience.

Le professeur salarié peut loger un grief concernant l'évalua-

tion de ses années d'expérience.

Le professeur salarié en congé d'études en vertu de la convention

collective est considéré au service de l'Employeur pendant la

durée d'un tel congé, aux fins des années d'expérience.
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ARTICLE 25

MODIFICATIONS AUX CONDITIONS DE TRAVAIL

Lorsque le Syndicat ou un ou plusieurs professeurs salariés
se croient lésés par une décision de l'Employeur qui modifie
les conditions de travail autres que celles prévues par la
convention, le Syndicat, ce ou ces professeur(s) salarié(s)
peut (peuvent) formuler un grief, si cette décision n'est

pas fondée sur un motif raisonnable dont la preuve incombe
à l'Employeur.

FY
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ARTICLE 26

PROCEDURE DE GRIEF
 

Si le Syndicat, un groupe de professeurs salariés ou un
professeur salarié désire formuler un grief, 11 doit le
déposer par écrit au Recteur ou à son représentant dans les
trente (30) jours de calendrier suivant la connaissance des
faits qui y donnent lieu, mats dans un délai maximum de six 00I
(6) mois de la survenance de ces faits.

Le délai de trente (30) jours ci-haut mentionné ne commence
à courir qu'au début du deuxième (2e) mois de l'année sco-
laire et au début du deuxième (2e) mois suivant l'entrée en
service d'un nouveau professeur salarié.

Aux fins de la présente clause, les délais ne courent pas
durant la période des vacances d'été ni durant la période du
congé de NoË1 des professeurs salariés.

À compter de la date du dépôt d'un grief, le Recteur ou son
représentant dispose de dix (10) jours ouvrables pour communi-
quer par écrit au(x) professeur(s) salarié(s) concerné(s)
et/ou au Syndicat sa décision sur ledit grief.

Aux fins de ia présente clause, ce délai ne court pas durant
la période des vacances d'été ni durant la période du congé
de Noël des professeurs salariés.

A moins qu'un règlement ne soit intervenu entre les parties
ou que le Syndicat, le groupe de professeurs salariés ou le
professeur salarié ne se soit désisté du grief, ledit grief peut
être référé à l'arbitrage par le professeur salarié, le groupe
de professeurs salariés ou le Syndicat dans les soixante (60)

jours suivant l'expiration du délai prévu à la clause 26.02.

a) Les griefs soumis à l'arbitrage en vertu de la convention
sont référés à un arbitre unique choisi par les parties à
même la liste qui suit:

MM. Rodrigue Blouin,
Régent Breton,
Jean Sexton.

b) A défaut d'entente sur le choix d'un arbitre de la liste
ou à défaut de capacité d'agtr de ceux-ci, avis est donné au Mi-

nistre du Travail d'en nommer un autre.
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c) L'arbitre possède les pouvoirs qu'accorde le Code du Travail
aux arbitres d'un tribunal d'arbitrage. Il a le pouvoir de

convoquer péremptoirement les parties.

Les parties peuvent , de consentement mutuel et par écrit,

déroger à la présente procédure de grief et aussi nommer, de

consentement mutuel, des assesseurs à l'arbitre; dans ce der-

nier cas, l'arbitre ne peut siéger ni délibérer seul.

 

Aux fins du dépôt écrit du grief, une formule suffisamment claire

doit être remplie par le professeur salarié, le groupe de

professeurs salariés ou le Syndicat, établissant les faits

à l'origine du grief, mentionnant autant que possible les

clauses de la convention qui s'y rapportent et spécifiant la

date de la connaissance ou de la survenance du fait qui donne

naissance au grief, ainsi que les correctifs requis. Une

erreur technique dans la formulation du grief ne porte pas

atteinte à sa validité. La rédaction du grief est à titre
indicatif. Advenant modification dans la formulation, la

nature du grief ne doit pas être changée.

 

 

Dans tous les cas de suspension, congédiement ou autres me-

sures disciplinaires, l'Employeur doit établir les motifs

invoqués au professeur salarié et leur bien-fondé et l'ar-

bitre a toute latitude pour maintenir, modifier ou rescinder

telle décision de l'Employeur et l'autorité pour établir

toute compensation ou pour rétablir tout droit ou privilège

partiellement ou totalement, selon qu'il maintient, modifie

ou rejette en partie ou en totalité ladite décision. Dans

les cas ci-haut mentionnés, de même que dans les cas de mise

à pied, si l'arbitre juge à propos d'accorder au professeur

salarié une indemité et/ou un remboursement de traitement

perdu, il doit tenir compte de tout montant que le professeur

salarié a gagné par son travail dans l'intervalle.  
Si la décision de l'arbitre maintient un professeur salarié

dans ses fonctions, celui-ci conserve tous ses droits, ses

années d'expérience, ses avantages sociaux et autres avanta-

ges à moins que l'arbitre n'en décide autrement.

L'arbitre décide des griefs conformément aux dispositions de la

convention; il ne peut ni la modifier ni y ajouter ou en

soustraire quoi que ce soit.
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L'arbitre doit rendre sa sentence dans les soixante (60)
jours de la fin de l'audition des parties, à moins que
les parties ne consentent par écrit, avant l'expiration
de ce délai, à accorder un délai supplémentaire d'un nombre
de jours précis.

La décision de l'arbitre lie les parties et doit être exécutée
dans le plus bref délai possible ou avant l'expiration du dé-
lai prévu à la sentence, si tel est le cas.

Chaque partie paie ses propres frais d'arbitrage, notamment
la rémunération, s'il y a lieu, et les dépenses de ses re-
présentants et témoins et de l'assesseur désigné par elle
s'il y a lieu.

Les dépenses et honoraires de l'arbitre sont payés a parts
égales parles parties.

Les griefs se rapportant à une erreur dans l'évaluation des
informations effectivement produites en temps requis condui-
sant directement au calcul du traitement pourront être repor-

tés en tout temps et le professeur salarié aura droit au
montant total dont il a été privé comme si l'erreur de cal-
cul du traitement n'avait pas été commise.

Lorsque le grief comporte une réclamation monétaire, celui
qui a déposé le grief n'est pas tenu d'en établir le montant
avant de faire décider l'arbitre du drôit à cette somme d'ar-
gent.

S'il est décidé que le grief est bien fondé et si les parties
ne s'entendent pas sur le montant à être payé, un avis écrit
adressé par l'une ou l'autre des parties au même arbitre lui
soumet le différend pour décision finale.

Les sommes dues portent intérêt au taux de l'intérêt légal,
à compter de la date où ces sommes étaient dues.

Les séances d'arbitrage sont publiques à moins que l'arbitre,
de son propre chef ou à la demande de l'une des parties, n'en

décide autrement.

Pour les fins d'application du présent article relativement aux
sommes qui pourraient lui être dues en vertu de la convention,

 



99

26.17 tout professeur salarié est considéré à l'emploi de l'Employeur

(suite) tant qu'il n'a pas reçu la totalité des sommes dues en vertu

de la convention.
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ARTICLE 27

HYGIENE ET SECURITE
 

-

En vue de prévenir les maladies et accidents de travail,
l'Employeur s'engage à maintenir 3 un niveau élevé la
Sécurité et l'hygiène au travail.

L'Employeur fournit gratuitement aux professeurs salariés
de sciences comportant laboratoire le sarrau et aux pro-
fesseurs salariés d'éducation physique le survêtement qu'ils
doivent porter de par la nature de leur enseignement, et
aux professeurs salariés tout vêtement spécial qu'ils sont
requis de porter à sa demande.

Les vêtements spéciaux fournis par l'Employeur conformément
au présent article demeurent sa propriété et le remplace-
ment n'en peut être fait que sur remise du vieux vêtement,
sauf en cas de force majeure; il appartient à l'Employeur
de décider si un vêtement doit être remplacé.

L'entretien des vêtements spéciaux prévus au présent article
est à la charge du professeur salarié.

L'Employeur s'engage à se procurer tous les permis exigés
en vertu d'une loi fédérale ou provinciale relative aux
produits, matériaux et équipements liés à l'exercice de la
charge d'enseignement du professeur salarié.
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ARTICLE 28

FRAIS DE DEPLACEMENT

Lorsque le professeur salarié, conformément à la clause
10.11,donne de l'enseignement dans plus d'une institution,
l'Employeur assume les frais de déplacement:

a)- entre l'institution principale et l'autre au cours
d'une même journée;

b) entre le domicile du professeur salarié et l'autre ins-
titution si cette dernière est située à dix (10) kilo-
mètres de plus que la distance entre le domicile du
professeur salarié et l'institution principale.

L'Employeur rembourse au professeur salarié les frais de
déplacement et de séjour encourus pour participer, avec
l'autorisation de l'Employeur, à des comités formés par
le Service général de l'Enseignement privé ou le Ministère
de l'Education ou à des comités dépendant de CADRE, de
l'AIES ou de l'ACQ, si ces frais ne sont pas déjà rembour-
sés par l'un ou l'autre desdits organismes.

Les mêmes frais sont aussi remboursés lorsque le professeur
salarié est appelé à participer, avec l'autorisation de
l'Employeur, conformément à 9.09 f), à des activités occa-
sionnelles non prévues dans la charge de travail telles que
congrès, comités et commissions, si ces frais ne sont pas
déjà remboursés par ailleurs.

Les critéres et barémes de ces frais (28.01 et 28.02) sont
établis par entente entre les parties. ÀA défaut d'entente,
s'appliquent les taux prévus pour les fonctionnaires pro-
vinciaux pour les frais de séjour et de déplacement.
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ARTICLE 29

DUREE DE LA CONVENTION

La convention est en vigueur à compter de la date de sa si-

gnature jusqu'au trente et un (31) décembre 1982.

La convention n'a aucun effet rétroactif, sauf disposition
 

A compter du trente (30) septembre 1982, l'une ou l'autre des parties

peut signifier son intention de négocier une nouvelle conven-
tion. Les négociations devront alors commencer dans les
trente (30) jours de cet avis.

Tout avis donné en conformité avec la clause précédente cons-
titue la présente convention comme convention intérimaire
de sa date d'expiration à la date de signature d'une nouvelle
convention. Notamment, dans le cas de mesures disciplinaires
qui pourraient être imposées dans la période comprise entre
le moment où le droit à la grève ou au "lock-out" est acquis
suite à l'expiration de la convention et la date de son renou-
vellement , l'Employeur accepte de maintenir la juridiction
de l'arbitre pour entendre un grief relatif a une mesure
disciplinaire et 11 s'engage à ne pas soulever d'objection
préliminaire quant à la juridiction de l'arbitre dans ces
circonstances.
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ARTICLE 30

DIVERS

Les résultats scolaires d’un élëve/étudiant ne peuvent être
modifiés sans le consentement du professeur salarié concerné.

Les préparations, plans, projets et cours dont le professeur
salarié est l'auteur ou le coauteur sont sa propriété ou sa
copropriété selon le cas.

L'Employeur prend les dispositions nécessaires pour que le
professeur salarié puisse facilement accéder 3 son local de
travail et quitter les lieux en tout temps.

Les annexes et les lettres d'entente font partie intégrante
de la convention.

A la demande écrite du professeur salarié, l'Employeur s'en-
gage à déduire äà la source toute somme destinée à une insti-
tition d'épargne.

Le français est la seule langue de travail au Collège de Lévis,
sous réserve:

a) des exigences de l'enseignement d'une autre langue ou lit-
térature;

b) des exigences particulières de manuels, cahiers d'exerci-
ces ou moyens audio-visuels recommandés par un département.

Les frais d'impression de la convention sont partagés à parts
égales entre les parties.

Le congé de maternité de vingt (20) semaines et sa prolongation pos-
sible par l'utilisation de congés sans salaire tels que prévus à la
clause 17.11, les périodes d'invalidité, de même que tous les con-
gés ou libérations avec salaire sont considérés comme du temps
de service pour le professeur salarié qui en bénéficie.

Toutefois, le professeur salarié qui est absent pour invalidité
pendant toute la durée de l'année d'engagement n'a pas droit au
crédit de congés de maladie prévu à la clause 16.03.

—
_
p

 



30.09

30.10

30.11

30.12

104

Les erreurs ou fautes techniques n'invalident en rien une
clause ou un article de la convention.

À moins de stipulations contraires dans la convention les
professeurs salariés conservent tous les droits dont ils
jouissaient le premier (ler) mai 1981.

Les parties conviennent que les lettres d'entente inter-
venues sous l'empire de la convention signée entre le Collège
de Lévis et le Syndicat des professeurs du Collëge de Lévis
le vingt-deux (22) avril 1976 sont parties intégrantes de la
présente convention et produisent leurs pleins effets jus-

qu'à leur échéance spécifique.

Les parties conviennent que les noms de Maurice Côté, Paul
Gervais, Doris Laurendeau et Egide Royer figurent sur la

liste de rappel conformément à la clause 11.08 b): Maurice
Côté, jusqu'au premier (ler) septembre 1982; Paul Gervais,
jusqu'au premier (ler) septembre 1983; Doris Laurendeau,
jusqu'au premier (ler) septembre 1981; Egide Royer, jusqu'au
premier (ler) septembre 1981. Tous les droits prévus à
la convention découlant de l'inscription sur la liste de
rappel sont garantis aux personnes mentionnées à la présente

clause.

Les parties conviennent que l'indemnité de mise à pied prévue
à la clause 11.20 de la convention signée entre le Collège de
Lévis et le Syndicat des professeurs du Collège de Lévis le
22 avril 1976 est payable à Maurice Côté dans les trente (30)
jours suivant la signature de la convention, et à Paul Gervais

le premier (ler) septembre 1981.

Enfin, Maurice Côté et Paul Gervais bénéficient de l'applica-
tion de la clause 16.06 de la convention.
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A ANNEXE A-1

3 ECHELLE DE SALAIRES ANNUELS # - ANNEE SCOLAIRE 1979-1980

0
© ECHELONS SCOLARITE (CATEGORIES)

g D*EXPERIENCE 14 ans 15 ans 16 ans 17 ans 18 ans 19 ans 20 ans #¥
@ ou moins | |

° ; 1 13 236 14 370 15 595 16° 939 1830 | 199 | 220
. 2 13 675 14 846 16 127 17 515 19 009 20 649 22 868

3 14 129 15 357 16 657 18 088 19 651 21 324 23 543
° 4 14 613 15 861 17 222 18 700 20 311 22 040 24 259

,Ç 5 15 098 16 401 17 789 19 331 20 990 22 795 |. 25 Où
° © 6 15 595 16 939 18 390 19 981 21 678 23 555 | 25 774

> o P 9 7 16 127 17 515 19 009 20 649 22 421 26 342 26 561
8 16 657 18 088 19 651 21 324 23 168 25 152 27 371 ‘

0 9 17 222 18 700 20 311 22 040 23 944 26 007 28 226 |
10 17 789 19 331 20 990 22 795 24 741 26 873 29 092

| 11 18 390 19 981 21 678 23 555 25 565 27 784 30 003
12 19 009 20 649 22 421 24 342 26 431 28 704 30 923

° “ 13 19 651 21 324 23 168 25 152 27 310 29 676 31 895
? , 14 20 311 22 040 23 944 26 007 28 233 30 677 ‘32 8%
0 © 15 20 990 22 795 26 741 26 873 29/1900 | 31 33 930

a @

v _ =
& Les professeurs salariés qui enseignent au niveau collégial et qui ont une scolarité de 16 ans

ola d a ou moins sont payés selon la catégorie de scolarité 16 ans. |

 

## SCOLARITE DE 19 ANS OU PLUS ET UN DOCTORAT DE 3e CYCLE. Cette échelle est obtenue à partir
de l'échelle de 19 ans plus une prime de 2 219 $.R
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ANNEXE A-2
9 D \

.

‘ ECHELLE DE SALAIRES ANNUELS ¥ - ANNEE SCOLAIRE 1980-1981

SCO 5 iwus| LARITE (catégories)

ou moins 15 ans 16 aas 17 ans 18 ans 19 ans 20 ansA

© ’ 1 14 568 15 774 17 077 18 501 20 036 ans [213
- TTT TTT 2 15 034 16 2 12650 | 19111 20 689 22 421 26 843 Tr

3 15 518 16 824 18 201 19 716 21 367 23 132 25 554
4 16 033 17 358 18 800 20 362 22 064 23 889 26 311
5 16 549 17 930 19 401 21 030 22 780 24 685 27 107
6 17 077 18 501 20 036 21 715 23 505 25 484 27 906
7 17 640 19 111 20 689 22 421 24 291 26 316 28 738
8 18 201 19 716 21 30? 23 132 25 077 27 169 29 591@ ,Ç 9 18 800 20 362 22 064 23 889 25 895 28 069 30 491
10 19 401 21 030 22 780 24 685 26 735 28 983 31 405
ul 20 N36 24 715 23 505 25 484 27 0) 29 943 32 365° 12 20 689 22 421 23 291 26 316 28 516 30 911 33 333@
13 21 367 23 132 25 Q77 27 169 29 443 31 934 “36 356
14 22 064 23 889 25 895 28 069 30 415 32 990 35 412© rt 15 22 780 24 685 26 735 28 983 31 423 34 089 36 S02        
 

 

- & Les professeurs salariés qui enseignent au niveau collégial et qui ont june scolarité de 16 ansEEaA ou moins sont payés selon la catégorie de scolarité 16 ans.

>  ## SCOLARITE DE 19 ANS OU PLUS AVEC UN DOCTORAT DE 3e CYCLE. Cette échelle est obtenue à partirŸ w de l'échelle de 19 ans plus une prime de 2 422 $.



0 ANNEXE A-3

l
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®

ECHELLE DE SALAIRES ANNUELS X - ANNEE SCOLAIRE 1981-19§2
3
à
  

SCOLARITE (catégories)
 

 

 

D'EXPERTENCE
15 ans 15 ans 16 ans 17 ans 18 ans 19 ans 20 ans Bo
ou aoîns .

1 15 984 17 307 18 737 20 299 21 983 23 826 “26 183

2 16 495 17 862 19 355 20 969 22 700 24 600 27 257 .

| 3 17 026 18 459 19 970 21 632 23 444 25 380 28 037

4 17 591 19 045 20 627 22 341 24 209 26 211 28 868
5 18 158 19 673 21 287 23 074 24 996 27 084 29 761

6 IA 737 20 299 21 983 23 826 25 790 27 961 30 618

? 19 355 20 969 22 700 24 600 26 652 28 874 31 331

8 19 970 21 632 2) 444 25 380 27 514 29 810 32 467

9 20 627 22 341 24 209 26 211 28 412 30 797 33 456

10 21 287 23 074 26 994 27 084 29 334 31 800 34 457

; ll 21 983 23 826 25 790 27 9e1 30 286 32 853 35 510

12 22 200 24 600 26 652 28 874 31 288 33 916 36 573

13 23 444 25 380 27 514 29 819 32 305 35 038 . 37 695
| 14 24 209 26 211 28 412 30 797 33 321 36 197 38 854

L 15 24 994 27 084 29 334 31 800 34 477 37 393 40 050         
 

: %& Les professeurs salariés qui enseignent au niveau collégial et qui ont‘une scolarité de 16 ans

ou moins sont payés selon la catégorie de scolarité 16 ans.

"J # # SCOLARITE DE 19 ANS OU PLUS AVEC UN DOCTORAT DEde CYCLE. Cette échelle est obtenue à partir

de l'échelle de 19 ans plus une prime de 2 657 $. 
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ANNEXE A=4

ECHELLE DE SALAIRES ANNUELS ¥ - ANNEE SCOLAIRE 1982 (du ler juillet 1982 au 31 dé-
cembre 1982)

  

 

SCOLARITE (catégories)

 

          

 

. ECHELONS | __
Oo ’ b'EXPERLENCE 14 ans 15 ans 16 ans 17 ans 18 ans 19 ans . 20 ans6%5 ®

ou moins
;

© 1 17 392 18 804 20 331 21 998 23 796 25 763 “ 28 642
9 2 17 937 19 397 20 990 22 713 24 561 26 590 29 469

o 3 18 504 20 034 21 647 23 421 25 355 27 422 30 301: 6 19 107 20 660 22 348 24 178 26 172 28 309 31 188
5 19 713 21 330 23 053 24 960 27 010 29 241 32 120 #7© , © 6 20 331 21 998 23 796 25 763 27 860 30 177 33 056
? 20 990 22 713 24 561 26 590 28 780 3 152 34 031jo ° ° 8 21 647 23 421 25 355 27 422 29 700 32 151 35 030© 9 22 348 24 178 26 172 28 309 30 659 33 205 36 0844 o 10 23 053 24 960 27 910 29 241 31 643 34 276 37 155 |
1 23 79 25 763 27 860 Ww 177 32 659 35 409 3 279 |
12 24 561 26 590 23 780 31 152 33 729 36 535 39 413 !{ © 13 25 355 27 422 29 700 32 151 3 815 7 12 40 611© @ 14 26 172 28 309 30 659 33 205 35 953 38 99 | 31 848Ô 15 27 010 29 241 31 643 34 276 37 133 40 246 43 125
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% Les professeurs salariés qui enseignent au niveau collégial et qui ont une scolarité de 16 ans
ou moins sont payés selon la catégorie de scolarité 16 ans.

*  %% SCOLARITE DE 19 ANS OU PLUS AVEC UN DOCTORAT DE 3e CYCLE. Cette échelle est obtenue À partir
de l'échelle de 19 ans plus une prime de 2 879 $.
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ANNEXE A-5

FORMULE DE CALCUL DE LA PROTECTION DE BASE EN P-L1 ET P-2

--0,0011 ((Y1 - 5,44) K 100) | 5B
En P-1 Yl = 0,0453e --0,0013 ((y2 - 5,96) X 100) :
En P-2 Y2 = 0,0430€

où les symboles employés ont la signification suivante:

Yl: le pourcentage applicable à titre de protection de base en P-l.

Y2: le pourcentage applicable à titre de protection de base en P-2.

Yl: Je taux réel du salaire d'un salarié au trente (30) juin 1979 exprimé
sur une base horaire, la conversion d'un taux annuel en taux horaire
étant effectuée en divisant ce taux annuel par 1 826,3 heures

Y2: chaque taux de salaire exprimé sur une base horaire est déterminé de
la façon suivante aux fins du calcul du pourcentage de protection de
base applicable aux divers taux de salaire en P-2:

à +A IPC du 79-07-01 au 80-06-30
(*) - 3,52 ‘+ Protection de

Taux de salaire en base déterminée selon Y1
vigueur le ler juillet X
1979 exprimé sur
une base horaire 1 + protection de base déterminée

selon Y1

te 7’

 

  
N.B. Dans l'éventualité où une revision des échelles serait nécessaire

en P-2 afin de tenir compte de l'accroissement réel de l'IPC au
cours de la période du ler juillet 1979 au 30 juin 1980, dans le
calcul de Y2 on utilise la protection de base en vigueur le ler
juillet 1979 exprimée à six (6) chiffres après la virgule suivant
l'unité.

* .La méthode de calcul du pourcentage d'accroissement (A) de 1'IPC est
décrite à l'annexe A-6

 



ANNEXE A-6

INDICE DES PRIX A LA CONSONMATION

Le pourcentage d'accroissementdes prix pourune période de douze

(12) mois se terminant le trente (30) juin est égal au pourcentage d'ac-

    

 

  

  

    

croîssement de l'indice des prix à la consommation pour le Canada publié

par Statistique Canada, calculé comme suit:

IPC juin année en cours - 1PC juin année précédente\* x 100 |

 

1PC juin année précédente/

* Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule décimale est suivie de
cing (5) chiffres, le cinquième chiffre est retranché s'il est infé-
rieur à cinq (5), ou encore si le cinquième, chiffre est égal ou su-
périeur & cing (5), le quatrième est porté à l'unité supérieure et
le cinquième est retranché.
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ANNEXE A-7

INDICE DES PRIX A LA CONSOMMATION

Le pourcentage d'accroissement des prix pour la période de vingt-

quatre (24) mois se terminant le trente (30)juin 1981 est égal au pour-

centage d'accroissement de l'indice des prix à la consommation (n) pour

le Canada publié par Statistique Canada, calculé comme suits

+
1PC juin 1981 - 1PC juin 1979 x 100

n= 1PC juin 1979

+ Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule décimale est suivie de

cing (5) chiffres, le cinquiéme chiffre est retranché s'il est infé-

rieur & cing (5), ou encore, si le cinquiéme chiffre est égal ou su-

périeur & cing (5), le quatriéme chiffre est porté & 1l'unité supé-

rieure et le cinquiéme est retranché.

wT x x

D

0 ¢

0 0 0 0 0 { 0
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ANNEXE A-8

INDICE DES PRIX A LA CONSOMMATION

Le pourcentage d'accroissement des prix pour la période de six (6)

mois se terminant le trente et un (31) décembre 1982 est égal au pour-

centage d'accroîssementde l'indice des prix à la consommation pourle I

Canada publié par Statistique Canada, calculé comme suits

+
1PC décembre 1982 - 1PC juin 1982 x 100

1PC juin 1982

# Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule décimale est suivie de

cing (5) chiffres, le cinquième chiffre est retranché s'il est infé-

rieur à cinq (5), ou encore, si le cinquième chiffre est égal ou su-

périeur à cinq (5), le quatrième est porté à l'unité supérieure et

le cinquième est retranché.

¢



ANNEXE A-9

INDICE DES PRIX A LA CONSOMMATION

Le calcul de la moyennne, exprimée en pourcentage, des variations

mensuelles de l'indice des prix à la consommation pour le Canada, publié

par Statistique Canada, s'effectue comme suit:

a)

b)

c)

On fait d’abord la somme de douze (12) indices mensuels de 1'IPC du

mois de juillet au mois de juin de la période en cause.

La somme obtenue en a) est ensuite divisée par douze (12). Lorsquedans

le quotient obtenu, la virgule décimale est suivie de deux (2) chif-

fres, le deuxième chiffre est retranché s'il est inférieur & cing (5),

ou encore, si le deuxième chiffre est égal ou supérieur à cinq (5), le

premier chiffre est porté à l'unité supérieure et le deuxième chiffre

est retranché.

On applique ensuite la formule suivante:

Résultat du b) - IPC du mois de juin de la période ' x 100
_ précédente °

IPC du mois de juin de la période précédente

Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule décimale est suivie de

cinq (5) châffres, le cinquième chiffre est retranché s'il est infé-

rieur à cinq (5), ou encore, si le cinquième chiffre est égal ou supé-

rieur à cing (5), le quatrième chiffre est porté à l'unité supérieure

et le cinquième est retranché.
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ANNEXE A-10

INDICE DES PRIX A LA CONSOMMATION

Le calcul de la moyenne, exprimée en pourcentage, des variations men-
suelles de l'indice des prix à la consommation pour le Canada, publié par
Statistique Canada, pour la période du premier (ler) juillet 1982 au
trente et un (31) décembre 1982, s'effectue comme suits

a) On fait d’abord la somme des six (6) indices mensuels de L'IPC, - du

mois de juillet au mois de décembre de la période en cause ,

b) La somme obtenue en a) est ensuite divisée par six (6). Lorsque dans

c)

©

le quotient obtenu, la virgule décimale est suivie de deux (2) chif-
fres, le deuxiême chiffre est retranché s'il est inférieur à cinq
(5), ou encore, si le deuxième chiffre est égal ou supérieur À cing,
le premier chiffre est porté à l'unité supérieure et le deuxième chif-
fre est retranché.

On applique ensuite la formule suivante:

Résultat du b)-IPC du mois de juin de la période + x 100
_ précédente -
IPC du mois de juin de la période précédente

Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule décimale est suivie de

cinq (5) châffres, le cinquième chiffre est retranché s'il est infé-

rieur & cing (5), ou encore, si le cinquième chiffre est égal ou su-

périeur à cinq (5), le quatrième chiffre est porté à l'unité supérieure
et le cinquième est retranché. ’
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_ ANNEXE A-11 -

POURCENTAGES CONSENTIS A TITRE DE PROTECTION DE BASE

 

CATEGORIES

 

 

 

 

 

14 ans 15 ans 16 ans 17 ans 18 ans 19 ans 20 ans*
et moins

ECHELLES DE TRAITEMENT 2,402 2,152 1,912 1,682 1,462 1,252 1,252
1979-80 (15e échelon)

ECHELLES DE TRAITEMENT 1,902 1,66% 1,432 1,222 1,022 0,842 0,84
1980-B1 (15e échelon)

ECHELLES DE TRAITEMENT 4,722 4,723 4,722 4,722 4,722 4,722 4,722
1981-82 (15e échelon)

ECHELLES DE TRAITEMENT
du 82-07-01 au 32-12-21 3,072 2,967 2,872 2,782 2,703 2,632 2,632(15e échelon) ’ ’ ’ ’ '         
# SCOLARITE DE 19 ANS OU PLUS AVEC UN DOCTCRAT DE 3IEME CYCLE.

 



i

h

©

© ANNEXE A-12

MONTANTS PORFAITAIRES
r Fur

{

POUR 15e ECHELON PB(Protectton de base) MONTANTS PORPAITAIRESTH(Traitementde base)
pour 79- pour

© 14 ans ou soins 20 990 $ 2,402 528,85 $

13 sas 22 795 $ 2,152 631,52 $

16 ans 20 741 8 1,912 745,31 $
il

17 ans 26 873 $ 1,682 872,16 $

I
18 ans 29 190 $ 1,463 1 012,70

19 ans 31 711$ 1,252 1 168,22 $

20 ans* 33 930 $ 1,232 1 249,9 $re
o * 19 ans ou plus et un doctorat de 3e cycle.
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ANNEXE B

Contrat d'engagement

entre

La Corporation du Collëge de Lévis, 9, Mgr-Gosselin, Lévis, ci-après appelée
"L'Employeur"

et

Mme/M11e /M.
 

résidant à

ci-après appelé(e) "le professeur salarié"
 

L'Employeur retient les services du professeur salarié comme professeur salarié

à temps complet à temps partiel à la leçon

à compter du
 

Disposition particulière: l'engagement se termine le
 

Le professeur salarié reconnaît avoir reçu le
 

une copie conforme de la convention collective entre l'Employeur et le Syndicat

des professeurs du Collège de Lévis et en avoir pris connaissance.

Les parties déclarent soumettre les dispositions du présent contrat d'engage-

ment aux dispositions de ladite convention collective.

Le Collège retient les services du professeur salarié pour la ou les matiére(s)

suivante(s), sous réserve des stipulations de la convention:

 

 

 

Mme / Mlle/M. est engagé(e) en vertu de la clause

10.05 en remplacement de Mme/Mlle/M. "absent (e)"

en vertu de la clause

La charge de travail du professeur salarié lui est attribuée conformément aux
dispositions de ladite convention collective.

Le salaire du professeur salarié est déterminé à  ( $)----

En foi de quoi les parties ont signé à
 

  

  

 

ce jour de 198

Pour l'Employeur Professeur salarié

N _ FR
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ANNEXE B

Contrat d'engagement
 

entre

La Corporation du Collëge de Lévis, 9, Mgr-Gosselin, Lévis, ci-après appelée
"L'Employeur"

et

Mme/M11e /M.
 

résidant à
ci-après appelé(e) "le professeur salarié”
 

L'Employeur retient les services du professeur salarié comme professeur salarié

à temps complet à temps partiel à la leçon

à compter du
 

Disposition particulière: l'engagement se termine le
 

Le professeur salarié reconnaît avoir reçu le
 

une copie conforme de la convention collective entre l'Employeur et le Syndicat

des professeurs du Collège de Lévis et en avoir pris connaissance.

Les parties déclarent soumettre les dispositions du présent contrat d'engage-

ment aux dispositions de ladite convention collective.

Le Collège retient les services du professeur salarié pour la ou les matiëre(s)

suivante(s), sous réserve des stipulations de la convention :

 

 

 

Mme / M11e /M. est engagé(e) en vertu de la clause

10.05 en remplacement de Mme / Mlle /M. "absent (e)"

en vertu de la clause

La charge de travail du professeur salarié lui est attribuée conformément aux
dispositions de ladite convention collective.

Le salaire du professeur salarié est déterminé à __( $) - ---

En foi de quoi les parties ont signé à
 

 
 

  

ce jour de 198

Pour l'Employeur Professeur salarié

E.
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ANNEXE C

FICHE DU PROFESSEUR SALARIE

 

 

 

Feuille 1 Année scolaire |

198 - 198 &

NOM DU PROFESSEUR SALARIE [

ADRESSE |

A) Date de naissance B) Numéro d'assurance sociale

  

                   

C) Années d'ancienneté dans l'institution au 31 août 198

année(s)

 

 

 

 

 

 

 

 

D) Expérience d'enseignement au 31 août 198 année(s)

E) Expérience professionnelle autre que l'enseignement

année (s)

F) Scolarité année (s )

G) Catégorie de salaire (N années de scolarité payées)
années

H) Echelon de salaire (N ième année d'expérience)

année ;

I) Spécialité(s)

J) Permanent (] Non permanent [J remplaçant []

K) Enseignements temps complet |

temps partiel }

à la leçon (3

L) Charge de travail (feuille 2)

 



‘ANNEXE C

FICHE DU PROFESSEUR SALARIE

Feuille 2 Année scolaire

198 - 198

L) Charge de travail

Niveau secondaire [J corr. ere session) [J] Coll. (2e session) [1
En Education Physique: 1ère étape (Oo 2ème étape CI 3ème étape 4éme étape CC

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRESENCES PERIODES
P résences' . Nombre

d'enseignement Cours d'élèves/

Étudiants

Autres Activités

TOTAL © TOTAL LL

Pour le professeur salarié qui enseigne aux deux niveaux:

Fraction (Sec.) en présences en périodes

Fraction (Coll.) en présences - en périodes

TOTAL TOTAL

M) Salaire $ |

Surplus de salaire $

Les parties ont signé à
 

_ jour de 198
 

 
 

Pour 1'Employeur ‘Professeur salarié

ee

 

a
>

 
   



ANNEXE D

FICHE DU PROFESSEUR NON SALARIE

Feuille 1 Année scolaire

198 - 198

NOM DU PROFESSEUR NON SALARIE

ADRESSE
 

 

 A)Date denaissance AIO |
 

B) Années d'ancienneté dans l'institution au 31 août 198 ___ années

C) Expérience d'enseignement au 31 août 198 ___ années

D) Expérience professionnelle autre que l’enseignement _____ années

E) Scolarité _____ années

F) Spécialité(s)
 

 

 

 

 

G) Permanent oO

Non permanent .

Remplagant a 4

H) Enseignement: temps complet [J]

temps partiel [1]

a la legon a

I) Charge de travail (Feuille 2)

  

À Ç °

J fe ommee
=
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ANNEXE D

FICHE DU PROFESSEUR NON SALARIE

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

| Feuille 2
Année scolaire

198 - 198

i I) Charge de travail

Niveau secondaire [I Coll. (lére session 1 Coll. (2ème session CS
En éducation physique: 1ère étape CI 2ème étage ] 3ème étape [] hème étape [J
PRESENCES

PERIODES
Présences Nombre

) d'enseignement Cours loves

Autres Activités

TOTAL: | TOTAL:

Pour le professeur non salarié qui enseigne aux deux niveaux:

Fraction (Sec.) en présences: en périodes:

Fraction (Coll.) en présences: en périodes:

|TOTAL: TOTAL:

SIGNE 2
 

ce Jour de 19

 

Pour l'employeur

@ >

 



=
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ANNEXE E

€ LE COLLEGE DE LEVIS

LISTE D'ANCIENNETE AU ler MAI 1981

® 9 > Convention collective du S.P.C.L. clause 10.20

* aee
NOM Titr Sta- service expérienc jours SPECIALITES i

ÿ 0 IMARCOUX, P.l T.C. [01-09-35 21 - 45 43 208,74 Sc. religieuses, mathématiques, physique, chimie

CORRIVEAU,Joseph PJT.C. [01-09-37 21 - 43 43 208 O0} Sc. religieuses, français, latin, grec

> | BEAUDOIN, Fernando P.| T.C. (01-09-44 19 - 36 36 208 0} sc. religieuses, anglais

’ ° ° TESSIER, Jacques P.AT.C. |01-09-44 19 - 36 36 208 0] Sc. religieuses, français, histoire

“ ROY, Paul-Aimé plr.c. [15-03-47 20 - 32 32 |?°8120 se. religieuses, philosophie, anglais

BERNARD, Jean-Paul P.| T.c. [01-09-49 23 - 31 31 {208 Ol Sc. religieuses, philosophie, latin

PROULX, Fernand P.JT.C. 01-09-50 23 - 30 30 208 O1 Sc. religieuses, philosophie, sc. administratives

EMIEUX, Jean-B. PJ T.C. 01-09-50 18 - 30 30 208 Ol Sc. religieuses, mathématiques

LEVASSEUR, Alph. P.| T.C. 01-09-45 19 - 36 26 0| Philosophie, sc. religieuses, physique, grec,lati4

BEAUMONT, Roger P./ T.C. 01-09-55 21 - 25 25 208 O{ Sc. religieuses, francais,“Jatin, grec er,

BEAUDOIN, Jacques PJ T.C. 01-09-55 19 - 25 25 208 0) Sc. religieuses, sc. naturelles, biologie, français

PROULX, Geo-Etienne PJ T.C. 01-09-46 213-34 24 0} Sc. religieuses, histoire, philosophie, frangais

BOLDUC, Jean-Marc PJ T.C.] 01-09-56 21 - 24 24 208 Of Sc. religieuses, philosophie

ROCHETTE, Guy PA T.C, 01-09-56 1734-26 24 208 O| Pédagogie, latin, français, mathématiques,grec

™ LMONTAMBAIILT,,Yves PAT.C. 01-09-46 21— 34 | 22 Of] Sc. religieuses, philosophie, français ,grec,latin

* P: Permanent; N.P.: Non-permanent ; R: Remplagant
** T.C.: temps complet; T.P.: temps partiel

NOTE: La scolarité et l'expérience qui apparaissent sur cette liste sont celles établies au 31 août 1980. 
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LE COLLEGE DE LEVIS
 

LISTE D'ANCIENNETE AU ler MAI 1981

Convention collective du S.P.C.L. clause 10.20

 
 

 

 

 

 

 

 

 

      
 

 

          

1* [ét pate deny Scolaritd Anciewnere
NOM Titr eut service expérienc . jours SPECIALITES J

|TARDIF, Alphonse P4 T.C. 01-09-59 24 - 21 21 208 Sc. religieuses, physique, chimie, mathématiques

CARRIER, Raymond PJ T.C. 01-09-59 19 - 21 21 208 O| Sc. religieuses, anglais, psychologie

| THIBAULT, Georges PJ T.C. 01-09-60 22 - 20 20 208 0] sec. religieuses, psychologie, inf. scol. et prof.

| RENE,Jean-Jacques- PJ T.C. 01-09-60 19 — 21 20 208 O0} Pédagogie, français, latin, anglais

DUBOIS, Guy_ Pi T.C. 01-09-61 23 - 19 19 208 Oj Sc. religieuses, mathématiques

(BERNARD, LoÏc P4 T.C. 01-09-59 23 - 21 17 208 25j| Sc. religieuses, histoire

CROTEAU, Robert Py T.C.| 01-09-63 22 - 17 17 208 0] Sc. religieuses, géographie, mathématiques

|BOISVERT, Marc P4 T.C. 01-09-63 19 - 18 17 208 O0} Français, latin, pédagogie, musique

LOUINTIN, J.-Réal PJ T.C.| 01-09-59 18#-21 17 O0} Pédagogie, français, latin, mathématiques

FORTIER, Paul PI T.C. 01-09-64 19 - 20 16 208 0] Chimie “o_o.

? rtrand PI T.C.| 01-09-64 19 - 16 16 208 0 Français, latin, histoire

PARENT, André P4 T.C. 01-09-64 184-19 16 208 0] Pédagogie, sc. relig., français, anglais, latin

LGIGUERE,André PI T.C.| 01-09-64 18 - 16 16 208 0} Chimie, pédagogie

BELANCER, Pierre PL TC 0109-65 22 - 15 15 208 0 c. religieuses, francais

|GUAY,Baymond-Mazic plT.c.] 01-09-65] 19-15] 15 2%® o| Francais, latin, grec, histoire
 

**

P: Permanent; N.P.: Non-permanent; R:
T.C.: temps complet; T.P.: temps partiel

  
Remplaçant

NOTE: La scolarité et l'expérience qui apparaissent sur cette liste sont celles établies au 31 août 1980.
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© ° ’ LE COLLEGE DE LEVIS

LISTE D'ANCIENNETE AU ler MAI 1981

' © D Convention collective du S.P.C.L. clause 10.20

’ e | Date d'enr Scolarit
0 “© 9 | I Sta-| trée en et ANCIENNETE

; ° | NOM tre "at gervice expérienc ées jours SPECIALITES .

0 ®- MICHAUD, Donald Pl T.c.| 01-09-65 17-15] 15 |2°% 0] Education physique

| DIONNE, Gérard PH T.C.{ 01-09-65 21 - 17 14 208 28] Philosophie, pédagogie

’ . ronsnezandué p} T.c.} 01-00-66 21-14 14 708 of sc. religieuses.philosophie

°c © | THEBERGE, René PL T.P.| 01-09-66 21 - 14 16 >? ol Se. religieuses,sc.

® GIRARD, Fernand pl T.c.] 01-00-66] 20 - 14 14 29% o| sc. re s, bi ê

° | eo HUOT, Gilles P} T.c.| 01-09-66 19 - 18 14 29% ol chimie, physique, mathématiques

© ‘ LEFEBVRE, Gilles . PH T.C.| 01-09-66 19 - 17 14 208 0] Latin, français, pédagogie

{ CARRIER, Gilles p| T.c.| 01-09-67] 21 - 13 13 298 ol Physique

) ° GAGNON, Jean p} T.c.] 01-09-67] 21 - 13] 13 29% 0) Se. religieuses

| ° ° BERNARDIN, Renaud P} T.C.} 01-09-67] 19 - 15 13 208 0] Sc. politiques, sc. sociales ,

| LACHANCE , Jean-V. P} T.C.J] 01-09-67) 19 -13 13 208 0] Histoire

BERNIER, Claude P} T.c.] 01-09-67] 19 - 12] 12 208 46] Philosophie, mathematiques

DUBOIS, Richard P}| T.C.] 01-09-68] 21—-12 12 208 4 Francais, anglais

FERLAND, —| plrcl 01-00-68)- 12 708 of se. religienses,

, LORD, Donald p| T.c.| 01-09-68| 183-12 12 2°% À Biologie

* P: Permanent; N.P.: Non-permanent; R: Remplaçant
** T.C.: temps complet; T.P.: temps partiel

Note: La scolarité et l'expérience qui apparaissent sur cette liste sont celles établies au 31 août 1980. 
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LE COLLEGE DE LEVIS
 

LISTE D'ANCIENNETE AU ler MAI 1981

Convention collective du S.P.C.L. clause 10.20

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         
 

cl Dato d’eny Scolarit ANCIENNETE

NOM Titr Stas service expérienc ses jours. SPECIALITES .

HEQUETTE, Jules PJ T.c. 01-09-64 15 + 12 12 0 Education physique

MAHEU, Gilles PJ T.C. [01-09-69 20 - 11 11 2°8 0) Se. religieuses, mathématiques

THIBAULT, Hugues P4 T.C. 01-09-69 19 - 15 11 208 0 Géographie, pédagogie

MARTEL, Guy | P4 T.C. 01-09-69 19 - 12 11 208 0] Francais, histoire, ethnographie

GERVAIS, Paul P4 T.C. 01-09-69 19 - 11 11 208 0 Philosophie

DUBOIS, Gaston PJ T.C. 01-09-69 17 - 12 11 208 0] Mathématiques

COUTURE, Raymond PJ T.C. 01-09-70 19 - 22 10 7°8 01 Musique

CARRIER, Clément PJ T.C. 01-09-70 19 - 10 10 208 0] Sc. religieuses, mathématiques

LECLERC, Richard P4 T.C. 01-09-70 18-13 10 2°8 0) Se. religieuses, pédagogie, mathématiques

BERBERI, Pierre PJ T.C. 01-09-70 15 - 11 10 2°8 0} Mathématiques v

BERUBE, Jean plr.c. 01-09-71 18 - 9 9 798 0) Education physique

HUOT ,Clermont PJT.C. 01-09-71 18 - 9 9 208 Ol Sc. religieuses

BOUCHER, J.-Louis Py T.C. 01-09-71} 15 - 21 9 208 Of Chimie, physique, pédagogie

LAGUEUX, Christiane PA T.C. 01-09-72 20 - 8 8 208 O0| Mathématiques

BERNIER, Bertrand P.[T.C. 01-09-72 19 - 11 8 208 0} Histoire, I.V.E.

* P: Permanent; N.P.: Non-permanent; R: Remplacant

NOTE: La scolarité et

** T.C.: temps complet; T.P.: temps partiel

l'expérience qui apparaissent sur cette liste sont celles établies au 31 août 1980.
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LE COLLEGE DE LEVIS

e LISTE D'ANCIENNETE AU ler MAI 1981

o Convention collective du S.P.C.L. clause 10.20
0

o Date d'en;
i 1* 8%| trée en

| NOM Titre, service SPECIALITES .

‘ ’ CHAPDELAINE, André P.|T.C. [01-09-72 Physique

| ' FORTIN, Louis P./T.C. (01-09-72 119 - 8 8 208 0 Biologie

a . BRASSARD, Gilles  P.|T.C. [01-09-72 18 - 12 8 208 0}sec. religieuses, pédagogie

0 ° ° BLAIS, Pierre P.AT.C. 01-09-72 17 - 11 8 208 0 Education physique

) DEMERS, Jean P.}jT.C. §01-09-73 19 - 7 7 208 0 Physique

. GAGNON, Bertrand P./JT.C. 01-09-72 18 - 7 7 7980 Français

LABBE, Jean-Louis P.|T.C. (01-09-73 17 - 8 7 208 O Adm. scolaire, biologie,géographie

MARTEL, Paul-A. P.[T.C. [01-09-74 18- 16 6 2°8 0 Mathématiques

ASSELIN, Pierre P.|T.c. [01-09-74 18 - 8 6 708 0 Economique

TURGEON, Jacques P.jT.C. [01-09-74 18 - 7 6 208 0 Pédagogie, ‘histoire, francaise ;

BRETON, Jean p.]T.c. [01-09-74 18 - 6 6 708 0 Français

MORENCY, J.-Louis P.T.c. |01-09-74 17 - 6 6 208 0 se. religieuses

POULIOT, Mario P.|r.c. [01-09-74 17 - 6 6 7°8 0 anglais

COTE, Maurice P.jT.C. 01-09-75 19 - 10 5 208 0 Physique

2 | VACHON, Grégoire P.jr.c. [01-09-75 184- 15 5 208 0 Pédagogie, géographie
* P: Permanent; N.P.: Non-permanent; R: Remplagant

** T.C.: temps complet; T.P.: temps partiel

NOTE: La scolarité et l'expérience qui apparaissent sur cette liste sont celles établies au 31 août 1980.
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© © © | LE COLLEGE DE LEVIS

> LISTE D'ANCIENNETE AU ler MAI 1981

Convention collective du S.P.C.L. clause 10.20

a ge, in or sete] orp
NOM Titr Sta service expérienc ées jours SPECIALITES

A | Jacqueline p.lr.c. [01-09-75 |18%- 5 5 129% 0 Psychologie

LABBE, Jeannot P.}JT.C. J]01-09-75 |17 - 5 5 208 0 Education physique

© | TREMBLAY, Ginette P.|T.C. {01-09-75 17 - 5 5 208 0 Arts plastiques

|_CROTEAU,Denis P.|T.C. [01-09-76 19 - 6 4 208 0 Théologie, Sc. religieuses, pastorale, géographie

’ DAIGLE, Suzanne P.1T.C. |01-09-77 18 - 3 3 208 Anglais

ROYER, Egide N.P.|T.C. |12-01-75 183- 4 2 20505 Psychologie

FAUCHER, Alain P.]T.C. {01-09-78 19 - 2 2 208 0] Sc. religieuses, théologie, pastorale

MATHIEU, Pierre p.lr.c. 01-09-78 18 - 5 2 2°% 0] anglats
© 208

GREGOIRE, Jeanne P./T.C. (01-09-78 16 - 5 2 O0 Anglais

GERMAIN, Daniel p.fr.c. [01-09-79 17 - 1 1 70882 Français “

$ AA | N.P.| T.C. (01-09-78 17 - 2 1 208,5 Arts plastiques

8 PAQUET, Luc pl T.cJo1-09-79 18 -1 1 20801 Sc. religieuses

| FONTAINE, Michel __|N.p.| T.P.| 01-09-79 17 - 1 0 °7143| Anglais

9 AUBERT... Michal NP] T.CJ101-09-79 17 - 1 Q 2085 Musique

à | vo | .., CARRIER,Richard RJ _T.CJ 10-03-80} 17 - 1 0 208, Francais

bo * * P: Permanent; N.P.: Non-permanent ; R: Remplaçant
x ** T.C.: temps complet; T.P.: temps partiel

NOTE: La scolarité et l'expérience qui apparaissent sur cette liste sont celles établies au 31 août 1980.
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LE COLLEGE DE LEVIS

LISTE D'ANCIENNETE AU ler MAI 1981

Convention collective du s.P.C.L. clause 10.20

 

SPECIALITES
 

 
Sc. religieuses, théologie
 

  

Date d'enr Scolarit
* Sta- trée en et ANCIENNETE

NOM Titr ut service expérience ‘

GODBOUT , Onil N.P./T.C. (01-09-80 18 - 0 208 0

FORTIER, Suzie R.}JT.P. }01-09-80 17 - 4 145 O Francais

DUBE, Francine R.jT.P. [01-09-80 ]15 - 9 135 0 Pédagogie
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         
 

NOTE;

* Ps Permanent; N.P.:
** T.C.: temps complet; T.P.: temps partiel

Non-permanent ; R: Remplaçant

La scolarité et l'expérience qui apparaissent sur cette liste sont celles établies au 31 août 1980.
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1 ANNEXE F

LISTE DE RAPPEL (selon l'ancienneté)

q

EDITION AU 198

» €
0 NOM DU PROFESSEUR | DATE DE LA MISE EN | DATE DE LA MISED DISPONIBILITE A PIED SPECIALITE

<
DATE PREVISIBLE Lid

DE LA FIN DE
L'INSCRIPTION S

>

J
L
I
N
N
I
I
O
N
Y

Le LISTE DE RAP

l.

2.

«à

3.
© |

©a of

4,

/2

6
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ng"ANNEXE

NOMBRE DE JOURS DE CONGE DE MALADIE MONNAYABLES

NOM

ASSELIN, Pierre
BERBERI, Pierre

BERNARDIN, Renaud
BERNIER, Bertrand
BERNIER, Claude
BERUBE, Jean
BLAIS, Pierre
BOISVERT, Marc
BOUCHER, J.Louis
BRETON, Jean
CARRIER, Gilles
CHAPDELAINE, André
Coté, Maurice
COUTURE. Raymond
CROTEAU , Denis
DEMERS, Jean
DIONNE, Gérard
DUBOIS, Gaston
DUBOIS, Richard
FORTIER, Paul
FORTIN, Louis
GERVAIS, Paul
GIGUERE, André

GUAY, Raymond-Marie
HUOT, Gilles
LABBE, Jean-Louis
LABBE, Jeannot
LACHANCE, J.-Victor
LAGUEUX, Christiane
LECLERC, Richard
LEFEBVRE, Gilles
LEMELIN, Bertrand
LORD, Donald
MARTEL, Guy

MARTEL, Paul-André
MICHAUD, Donald
MORENCY, J.-Louis
PARENT, André
POULIOT, Mario

RENE, J.-Jacques
ROCHETTE, Guy
DUBE, Jacqueline

THIBAULT, Hugues
TURGEON, Jacques
VACHON, Grégoire

CONFORMEMENT A LA CLAUSE 16.06
 

o
p

JOURS MONNAYABLES

46.26
60
60
60
60
60
60
60
60
44.76
60
60
14.44
60
3.82

60
60
60
60
60
60
60
60
60
60
31.88
26.25
60
60
60
60
60
60
60
28.88
60
32
60
42.76
60
60
1.5

60
43.82
17

é
2

9

—- = - « 8 4
; me
er -w

© ©

©
A Q

0

a
Sn Q ¢

N
H
F
D
N
H
H
N
D
N
H
H
N
N
D
H

E
H

N
E
D
E
S
N
N
H
N
N
H
N

N
V
=
N
N
N
N
N
E
H
N

2

2
2

374$
537

VALEUR EN $

439.40
137.20
208
842
812
529.20
802.06
244.
282.80
934.80
497.50
529.20
115. 36
872.40
706.20
872.40
208
529.20
934.80
208
323.40
439.40
529.20

_ 871.60
672.43
282.80
934.80
100. 80
529.20
529.20
120.60
208
118.33
067.20
819.73
426.20

1 095.37
529.20
228.60
42.10

2 439.40
1 259.53
663.68
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Syndicat des
Professeurs

du Collège de
Lévis

Nom du

professeur
salarté

s
a
l
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r
e

1. 2
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ANNEXE H

Etat détaillé de la déduction des cotisations syndicales

 

(en,vertu de la clause 4.02) .

année fiscale 198... année fiscale 198....

: sous-
8 t. . ° ° . ° sous-ept.joct. |nov. déc total jan. |fêv.| marsiavril| mai

|

juin] Juill août tota:
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Gouvernement du Québec ANNEXE I
Ministère de l'Éducation
Service général des personnels
des organismes d’enseignement

Québec, le 21 novembre 1980

Monsieur Georges-Etienne Proulx, ptre
Directeur du Service du personnel
Collège de Lévis
9, rue Mgr-Gossqlin
Lévis (Québec)
G6V 5K1

Monsieur,

La Direction de la classification
du ministère de l'Education a comme mandat d'émettre des at-
testations officielles de scolarité selon le Rëglement numéro
5 du ministère pour tous les enseignants des secteurs publics
régis par les Ententes nationales et pour toute clientèle ou
Organisme qui lui en fait la demande,

Or, votre collège fait appel à nos
services depuis déjà quelques années et nous continuerons à
:vOus offrir notre expertise dans l'évaluation de la scolarité
de vos professeurs selon qu'il vous plaira d'y recourir.

Pour ce qui est du droit d'appel sur
les attestations de scolarité, je suis disposé à mettre à la
disposition de votre institution le représentant patronal nom-
mé par le M.E.Q. et les Fédérations d'employeurs pour siéger
au Comité de révision présidé par M. Paul-A. Paiement.

Vous devrez me communiquer ainsi qu'au
président dudit comité, le nom du représentant du syndicat de
vos professeurs devant siéger sur ce comité. Le représentant
patronal sur ce comité est M, Richard Lecours et son substi-

tut, Mme Nicole Grandbois-Naud.

; Quant ä la consultation sur les nou-
velles décisions devant être ajoutées au Manuel d'évaluation
(art. 25,16), nous consultons les représentants accrédités des
centrales syndicales exclusivement. Si toutefois votre repré-
sentant syndical voulait nous faire connaître ses commentaires

…../2
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M. Georges-Etienne Proulx -2- 80-11-21

suite à la parution de nos décisions, veuillez croire que nous
y serions attentifs et que nous nous ferions un devoir de vous
répondre.

Si des informations additionnelles
étaient nécessaires, je suis à votre disposition pour vous
les fournir à votre convenance.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expres-
sion de mes sentiments les meilleurs.

La Direction de la classification
des enseignants

MR/cbg Maurice Racine, directeur

cC.c. P.-Aimé Paiement
Richard Lecours

= -…‘ä

F

 



  

ANNEXE J

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AUX DROITS PARENTAUX
 

 

Suite à l'entente intervenue à la table centrale sur les droits parentaux,
le gouvernement s'engage:

 

A) Concernant l'indemnité pour le congé spécial prévu par la clause 5-8.15:

1. à étudier la possibilité d'apporter les modifications législatives
nécessaires aux fins d'exonérer des cotisations aux régimes de retrai-
te le professeur qui s'est prévalu du congé spécial prévu à la clause
5-8.15.

B) Concernant des modifications aux critères d'admissibilité au régime d'as-
surance-chomage :

1. à garantir, qu'à compter de la signature de la présente convention
collective, le professeur puisse recevoir durant son congé de mater-
nité les indemnités ou parties d'indemnités payables par le Collège
en vertu de la section II indépendamment des modifications aux cri-
tères d'admissibilité à l'assurance-chômage qui pourraient survenir

postérieurement a cette signature mais sous réserve que le tout soit

admissible au régime de P.S.C.

C) Concernant le versement de l'indemnité pour congé de maternité:

1. à entreprendre, dans les six (6) mois de la signature des conventions
collectives, des discussions avec la partie syndicale au sujet des
difficultés découlant des modalités et délais de versement de l'in-
demnité au professeur à l'occasion du congé de maternité.

Par ailleurs, les parties conviennent de se rencontrer pour discuter des
points qui font problème dans l'un ou l'autre des cas suivants:

1) si le C.E.I.C. avait des exigences additionnelles ä l'occasion de l'auto-
risation finale et écrite qui permettra d'enregistrer le régime à titre
de prestations supplémentaires de chômage ;

ii) si, par la suite, la C.E.I.C. modifiait ses exigences en cours de con-
vention collective.

Il est entendu que ces discussions ne constituent pas une réouverture de la
convention.
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SIGNATURE

Les parties ont signé la présente

Convention Collective de Travail à Lévis

~-~

ARpre
ce . … e . ° ° ° e < .  . ojour de mai .. . . . .1981

- pour le Syndicat des professeurs

du Collége de Lévis

Dafoe

- pour la Corporation du Coll

de Lévis

BnCTPutt
~~ d

Bread

Fr
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